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Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

MANIFESTATIONS DES GILETS JAUNES

54 JOURNALISTES
BLESSÉS ET 120

INCIDENTS RÉPERTORIÉS

TAMANRASSET
DEUX ORPAILLEURS

ARRÊTÉS
Deux orpailleurs ont été arrêtés et deux véhicules tout-terrain ont
été saisis, mardi, par un détachement combiné de l'Armée natio-
nale populaire (ANP) à Tamanrasset, a indiqué un communiqué
du ministère de la Défense nationale (MDN).
"Dans le cadre de la lutte contre la criminalité organisée, un
détachement combiné de l'Armée nationale populaire a arrêté, le
21 mai 2019 à Tamanrasset, 2 orpailleurs et saisi 2 véhicules
tout-terrain, 8 groupes électrogènes, 7 marteaux-piqueurs et 720
kilogrammes de mélange d'or brut et de pierres", précise le com-
muniqué.
Dans le même cadre, "à Tlemcen, des gardes-côtes ont saisi 38
kilogrammes de kif traité, tandis que des éléments de la
Gendarmerie nationale ont arrêté, à Aïn-Témouchent, un narco-
trafiquant en sa possession de 1,7 kilogramme de la même subs-
tance", note la même source.
Par ailleurs, des gardes-côtes "ont déjoué à Oran et El-Kala, des
tentatives d'émigration clandestine de 14 personnes, alors que 6
immigrants clandestins de différentes nationalités ont été inter-
ceptés à Ghardaïa", ajoute le communiqué.

COURS DU PÉTROLE
LE BRENT EN LÉGER RECUL
Les prix du pétrole reculaient hier en cours d'échanges européens
avant la publication officielle hebdomadaire sur les stocks améri-
cains, un rapport préliminaire faisant état d'une hausse inattendue
des réserves de brut. Ce mercredi matin, le baril de Brent de la
mer du Nord pour livraison en juillet valait 71,88 dollars à

Londres, en baisse de 30 cents par rapport à la clôture de mardi.A
New York, le baril américain de WTI pour la même échéance,
dont c'est le premier jour d'utilisation comme contrat de référence,

perdait 49 cents à 62,64 dollars.

Publicité

Six mois après le déclenche-
ment des manifestations
des "gilets jaunes" en
France, Reporter sans

frontières (RSF) a révélé hier dans
un bilan concernant les médias
qu'il y a eu depuis au moins 54
journalistes blessés et 120 inci-
dents répertoriés. "Abus de pou-
voir, humiliations, injures,
menaces, coup de matraques et
tirs de LBD (lanceurs de balles de
défense) ayant entraîné des bles-
sures", a indiqué RSF dans ce
bilan "inquiétant" des incidents
impliquant les forces de l’ordre,
appelant l’État à engager des
"actions urgentes".
Pour cette ONG, les chiffres sont
encore provisoires mais déjà "iné-
dits" par leur ampleur. Elle pré-
cise qu'au moins 54 journalistes
ont été blessés, dont 12 sérieuse-
ment par les forces de l’ordre au
cours de 120 incidents répertoriés
par les équipes de RSF depuis le
17 novembre 2018, date de la pre-
mière manifestation des "gilets
jaunes", ajoutant que plus de 30

autres cas d’incidents signalés sur
les réseaux sociaux sont toujours
en cours de vérification.
"Hématomes causés par des
coups de matraques, des tirs de
LBD dans les membres inférieurs,
voire brûlures causées par l’ex-
plosion de grenades de désencer-
clement, constituent le lot des
blessures légères infligées à au
moins 42 journalistes", a encore
ajouté RSF, relevant que 12 autres
ont également été blessés "grave-
ment" et ont été victimes de frac-
tures de la main, côtes cassées,
voire de blessures graves au
visage. Sur les 120 incidents enre-
gistrés, 88 sont qualifiés par RSF
de "majeurs". Elle évoque par ail-
leurs des cas de destruction déli-
bérée de matériel, intimidations
sévères, de journalistes clairement
identifiés "Presse" visés par des
canons à eau, des tirs de LBD, ou
repoussés violemment à coup de
bouclier et/ou de gaz lacrymo-
gène. RSF a aussi comptabilisé les
gardes à vue de photographes
indépendants, tandis que les cas

d’insultes, de menaces verbales et
de confiscations de matériel ont
été répertoriés comme incidents
"mineurs". Le bilan note par ail-
leurs que ce sont les profession-
nels de l’image qui ont payé le
plus lourd tribut : 66 % des jour-
nalistes victimes de violences
policières sont photographes, 21
% sont des vidéastes ou journa-
listes reporters d’images (JRI).
"Ce nombre anormalement élevé
de journalistes blessés, et l’am-
pleur inédite des violences poli-
cières et des incidents ne s’expli-
quent pas seulement par la durée
inhabituelle de ce mouvement de
protestation", a déclaré le secré-
taire général de RSF, Christophe
Deloire.
Pour lui, il est urgent d’agir et de
donner des consignes claires aux
forces de l’ordre pour permettre
aux journalistes d'exercer leur
activité en sécurité et éviter les
violences. La France se situe à la
32e place dans l’édition 2019 du
Classement mondial de la liberté
de la presse de RSF, rappelle-t-on.

AFFAIRE
KAMEL EL BOUCHI
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GAÏD SALAH AU 4e JOUR DE SA VISITE À LA 4e RÉGION MILITAIRE

DANS UNE LETTRE AUX JEUNES DU HIRAK
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"les avancées accomplies dans la réalisation des OMD
ont valu à l'Algérie d'être choisie par l'Onu parmi les
pays invités aux concertations sur l'agenda de dévelop-
pement post-2015, déjà lancé avec la participation du

gouvernement et de la société civile".

MOHAMED MIRAOUI

4.855 oiseaux d’eau nicheurs recensés
à Ghardaïa

Le directeur général du Centre national de prévention et de
sécurité routière (CNPSR), Ahmed Naït El Hocine a mis l'ac-
cent sur l'importance d'organiser une campagne de sensibilisa-
tion pour réduire le nombre des accidents de la circulation, en
hausse durant le mois de Ramadhan, principalement en raison
du facteur humain (95 %). 
Sous le thème "Ramadhan sans accidents", cette campagne,
lancée lundi dernier, s'inscrit dans le cadre des efforts du
CNPSR visant à réduire le nombre des accidents de la circu-
lation durant le Ramadhan, en raison de la hausse de leur nom-
bre, ainsi que de celui des morts et des blessés, notamment
lors de la première quinzaine de ce mois, soit une hausse de 3
% par rapport à la même période du Ramadhan 2018. Pour la
réussite de cette campagne un riche programme riche a été
tracé, comprenant des ateliers de dessin pour les enfants sco-
larisés, outre l'ouverture d'un espace de conduite virtuelle au
profit des jeunes usagers de la route, pour leur dispenser des
cours pratiques sur le code de la route et les règles d'une bonne

conduite et ancrer la culture routière. A travers cette cam-
pagne, le CNPSR vise à sensibiliser les usagers de la route et
les conducteurs aux dangers de la conduite de nuit où les indi-
cateurs de risques se multiplient à cause de la dynamique
caractérisant ce mois, en raison des nombreux déplacements.

4.855 oiseaux d’eau nicheurs ont été dénombrés durant le
recensement du mois de mai par les ornithologues dans les
zones humides de la wilaya de Ghardaïa. Initié dans le cadre
des activités du Réseau national des observateurs ornitho-
logues algériens  à l’occasion de la célébration de la Journée
mondiale des oiseaux migrateurs et la Journée internationale
de la biodiversité, ce comptage national des oiseaux migra-
teurs d’eau nicheurs, a ciblé l’ensemble des zones humides
naturelles et artificielles de la wilaya, au nombre de 11. Ces
zones aquatiques constituent un lieu de prédilection pour une
importante population avifaune nicheuse et hivernante circu-
lant entre l’Afrique et l’Europe. Ce recensement permet d’éla-
borer une base de données et de suivi de ces écosystèmes
transformés en sites d’hivernage pour la population avifaune
et de connaitre l’effectif nicheur, sa densité et sa phénologie
dans chaque zone. Les indices de nidification sont déterminés
par l’existence de nids, d’œufs, de poussines et de plumage
nuptial. Le dénombrement a permis de répertorier 32 espèces

avifaunes nicheuses avérées, dont le flamant rose, gallinule
poule-d'eau, Bécasseau minute, Echasse blanche, tadorne
casarca, marmaronette marbrée, foulque macroule et fuligule
nyroca une espèce rare. Ces zones humides disposent d’une
biodiversité importante et abritent une variété d’espèces d’oi-
seaux migrateurs en constante croissance, passant de 4.328
individus en 2018 à 4.855 en 2019.  

Des efforts sont entrepris pour la création d’une Fédération
régionale de courses de méharis, en vue de réhabiliter et de
promouvoir ce sport traditionnel. Le développement et la
généralisation de cette activité sportive requiert son intégra-
tion dans la nomenclature des activités sportives agréées à
l'échelle nationale, sachant que plus de 250 méharistes sont
structurés dans 22 équipes sportives au niveau de la wilaya

d’Ouargla. La création d’un camélodrome moderne est vive-
ment souhaitée par les clubs, en vue d’encourager les éleveurs
de dromadaires et de contribuer à la préservation du patri-
moine local et de cette race cameline saharienne. 
Une surface de 10 hectares a été délimitée dans la commune
d’Aïn el-Beïda  pour servir de piste de courses, où seront réu-
nies les conditions nécessaires pour l’organisation de diverses
activités et manifestations sportives liées au camelin, notam-
ment les courses, en attendant la mobilisation d’un budget
pour entamer les travaux. Ces courses de méharis se tiennent
annuellement à Ouargla entre les mois d’octobre et de mai,
avec la participation d’autres wilayas à l’instar de
Tamanrasset, Adrar, El-Bayadh, El-Oued, Ghardaïa et Illizi. 
La wilaya de Ouargla a opté, en l’absence de camélodromes
appropriés pour accueillir ce type de manifestations sportives,
pour l’aménagement d’espaces ouverts, à l’instar des pistes de
K'rima, d’El-Bekrat ou dans la wilaya déléguée de Touggourt. 

Ouargla milite pour la création d’une Fédération
des sports de méharis

Lancement de la campagne
"Ramadhan sans accidents" Il s'envole sur

une dizaine de
mètres en tentant

de retenir
son... parasol !
Le 25 mars dernier, un ven-
deur de légumes a eu la peur

de sa vie à Kadirli, en
Turquie. En tentant de rete-
nir le parasol de son com-
merce, au moment de mettre
le pied dessus, l'homme s'est
envolé avec l'objet, parcou-
rant près de dix mètres avant
de chuter et de se blesser

légèrement. Le vent soufflait
très, très fort ce jour-là. Des
caméras de surveillance ont

ainsi enregistré une
séquence incroyable mon-
trant un homme littérale-
ment en train de s'envoler,
alors qu'il essayait de retenir
un parasol posté sur la ter-
rasse d'un commerce. Selon
plusieurs médias turcs, la
victime, un vendeur de
légumes nommé Sadik

Kocadalli, aurait effectué un
vol long d'une dizaine de
mètres avant d'atterrir, se
blessant légèrement. Selon
plusieurs médias turcs, la
victime aurait effectué un
vol long d'une dizaine de

mètres avant d'atterrir. Cette
rafale de vent impression-
nante est due à une tornade
ayant frappé la ville pendant

dix minutes. 

Des moutons
inscrits à...

l'école contre
la fermeture
d'une classe
Un éleveur du village de
Belledone est venu inscrire
ses moutons à l'école de

Crêts pour apporter secours
aux parents d'élèves. Ces
derniers ont appris qu'une
classe pourrait être fermée à
la rentrée 2019 pour cause

de manque d'élèves.
L'éleveur a donc officielle-
ment inscrit 15 de ses

moutons afin d'éviter cette
fermeture.  

Née du mariage de Monica Bellucci etde Vincent Cassel, qui a pris fin en2013, l'adolescente de 14 ans a choiside se dévoiler dans la nuit, vêtued'une jupe et d'un top blanc à finesbretelles. Bien que la luminosité nepermet pas d'en découvrirénormément sur la jeune fille, lesinternautes sont malgré tout séduits."Elle est vraiment SUBLIME, autantque sa maman", "Très jolie comme samaman", "Elle, elle a de qui tenir","Quelle beauté", "Bella comemama !", peut-on lire parmi lesnombreux commentaires laissés. 
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LEUR PROBLÈME "LINGUISTIQUE" 

AVEC LEURS FILLES
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nt à George 
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de 45 ans ex
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a deuxième l
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difficultés.

EVA MENDES ET 

RYAN GOSLING

14 ANS : UNE NOUVELLE PHOTO DE LA FILLE DE MONICA BELLUCCI SÉDUIT
DEVA CASSEL

JESSICA THIVENIN
ENCEINTE : SA GROSSESSE VIENT DE CONNAÎTRE 

UN REBONDISSEMENT !
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 21 mai 2019
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ilé un grand

changement
 !
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Lors d'un enregistrement en studio,
Monika fait part à Kurt de son envie de
chanter un blues. Il accepte, mais
demande aux techniciens de ne garder
aucune trace de la performance, crai-
gnant que la chanson - si elle fuite -
compromette la carrière de la comédie
musicale qu'il vient de tourner et dont
l'avant-première approche.

21h00

CCAASSTTLLEEBBEERRLLIINN  5599

Kate remplace Victoria à la tête du commis-
sariat de police, sans parvenir à convaincre
Castle de poursuivre leur collaboration.
Celui-ci préfère se consacrer à son agence de
détectives privés, où il commence une fruc-
tueuse collaboration avec sa fille. Mais sa
journée se transforme en cauchemar lorsque
Beckett disparaît mystérieusement. Avec
l'aide de Ryan et Esposito, Alexis et Hayley
Shipton, une enquêtrice privée anglaise, il
tente de retrouver sa trace..

21h00

99--11--11

Les secouristes viennent en aide à une femme qui
prend des risques extrêmes pour attirer l'attention
de son mari. Ils interviennent également après
l'accident de voiture d'un couple le jour même de
son mariage. De nouveau célibataire, Buck recom-
mence à sortir avec des femmes. En outre, il
suspecte Chim et Maddie d'être plus que des

amies.

21h00

AALLIICCEE  NNEEVVEERRSS

Alice fait ses premiers pas en tant que
procureure adjointe auprès des affaires
criminelles. Pendant ce temps,
Marquand se rend sur une scène de crime.
Carole Desmoulin, 35 ans, a été électro-
cutée dans sa piscine. Fred commence
par interroger Maxime, le frère de la vic-
time qui vivait avec elle. Alice, quant à
elle, recueille les confidences de Chloé,
9 ans, la fille de Carole et star des
réseaux sociaux.

21h00

MMOONNSSIIEEUURR
BBAATTIIGGNNOOLLEE

A Paris, en juillet 1942, Edmond Batignole,
charcutier, s'accommode de l'Occupation.
Son futur gendre, collaborateur, dénonce une
famille de juifs et propose à ses beaux-
parents de s'installer dans l'appartement
désormais vide. Les Batignole fêtent leur
crémaillère lorsque l'on frappe à leur porte.
Il s'agit de Simon, petit garçon de la famille
qui vivait là. Edmond décide de le cacher au
grenier...

21h00

EENNVVOOYYÉÉ  SSPPÉÉCCIIAALL

Le 15 mars 2019, un instituteur de 57 ans, Jean
Willot, se suicide après avoir appris qu'il faisait
l'objet d'une plainte pour violences aggravées à
l'encontre d'un élève. Enquête sur ces enseignants
déférés à tort en justice, qui se sentent lâchés par
l'Education nationale. Un monde sans abeilles ? La
mortalité de ces apidés est en hausse constante. A
Malte, un chef d'entreprise a flairé la bonne affaire :
il élève des reines, les seules capables de pondre.
Puis, il les expédie par colis dans toute l'Europe. Et
aux Etats-Unis, des chercheurs mettent au point des
robots pollinisateurs.  

21h00

GGRREEGG  GGUUIILLLLOOTTIINN
LLEE  PPIIRREE  SSTTAAGGIIAAIIRREE

Ancien chroniqueur de l'émission « Touche pas
à mon poste ! », Greg Guillotin prend un
malin plaisir à piéger des anonymes ayant eu
le malheur de l'avoir embauché comme sta-
giaire. Incarnant entre autres, une tête en l'air,
un fainéant, un fils à papa, il faire vivre un
véritable calvaire à ses maîtres de stage - assis-
tante dentaire, coach sportif, chauffeur poids
lourd, gérant de gîte de montagne...
Accumulant les gaffes, Greg Guillotin joue
avec les nerfs de ses victimes afin de les faire
craquer.

21h00

LL''ÎÎLLEE  
DDEE  LLAA  TTEENNTTAATTIIOONN

Cinq couples mettent leur histoire d'amour à
l'épreuve en passant douze jours et douze nuits
en République dominicaine, séparés les uns
des autres. Ils ne pourront ni se voir ni com-
muniquer. Les hommes s'installent dans une
maison avec 10 femmes célibataires, âgées de
22 à 29 ans, qui cherchent l'amour, et les
femmes dans une autre villa avec dix hommes
célibataires, de 25 à 38 ans, cherchant eux
aussi une véritable histoire...

21h00
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PAR LAKHDARI BRAHIM

"P armi ces facteurs que nous
sommes certains qu’ils offrent
tous les signes de satisfaction

chez les citoyens, la libération de la justice
de toutes les formes de contraintes, de dik-
tats et de pression, ce qui lui a permis
d’exercer ses missions en toute liberté, de
couvrir la plaie et d’assainir le pays de la
corruption et des prédateurs. Cependant,
les porte-voix et les apôtres de la bande
tentent de saborder cette noble démarche
par la désinformation de l’opinion
publique nationale et prétendre que le juge-
ment des corrupteurs ne constitue pas une
priorité, mais il y a lieu de le sursoir
jusqu’à l’élection d’un nouveau président
de la République qui se chargera de juger
ces prédateurs. L’objectif réel derrière cela
est d’essayer par tous les moyens
d’entraver cette démarche nationale

majeure, afin de permettre aux têtes de la
bande et à leurs acolytes de se soustraire et
de s’échapper de l’emprise de la justice.
Pour cela, elle a essayé d’imposer sa pré-
sence et ses desseins ; toutefois les efforts
de l’Armée nationale populaire et de son
commandement novembriste, étaient aux
aguets et ont mis en échec ces complots et
conspirations, grâce à la sagesse, la clair-

voyance et la perception profonde du
déroulement des évènements et
l’anticipation de leur évolution" a indiqué
Gaïd Salah. Il a de même réitéré son enga-
gement personnel auquel il ne renoncera
jamais, à accompagner le peuple algérien,
de manière rationnelle, sincère et franche,
dans ses marches pacifiques et matures,
ainsi que les efforts des institutions de

l’État et de l’appareil de justice. "A cet
égard, je me suis engagé personnellement
à maintes reprises, devant Allah et devant
la patrie et l’histoire, et c’est là un enga-
gement solennel auquel je ne renoncerai
jamais, par respect à la Constitution et
aux lois républicaines, à l’instar de ce ser-
ment que j’ai pris devant les chouhada de
la glorieuse révolution de Libération ; ces
braves qui ont suivi la voie juste et sont
tombés en martyrs pour elle. Et c’est sur
cette voie que nous marchons aujourd’hui
avec fidélité et sincérité et œuvrons au sein
de l’Armée nationale populaire et conti-
nuerons d’œuvrer, avec l’aide d’Allah, avec
honnêteté à accompagner le peuple algé-
rien, de manière rationnelle, sincère et
franche, dans ses marches pacifiques et
matures, ainsi que les efforts des institu-
tions de l’État et de l’appareil de justice. Et
que tout le monde sache que nous nous
sommes engagés à maintes reprises et en
toute clarté que nous n’avons aucune
ambition politique mis à part servir notre
pays conformément à nos missions
constitutionnelles et le voir prospère et en
sécurité. Telle est notre ultime finalité".
Gaïd Salah a affirmé qu’assumer et accom-
plir la responsabilité quel que soit son
niveau et par n’importe quel individu, et de
manière honnête, doit être soumise en pre-
mier lieu au paramètre de la conscience
claire et vive, et du sens du devoir envers
la patrie et le peuple:
"Nous avons affirmé à maintes reprises
que la responsabilité est un poids que ceux
qui le portent doivent l’assumer devant
Allah, devant leur patrie et eux-mêmes,
tout au long de la période de
l’accomplissement de leurs missions,
conformément aux prérogatives qui leur
sont assignées par la loi, et ce, en toute
intégrité, fidélité et loyauté envers le ser-
ment. Ces prérogatives dont ils ne peuvent
en dévier, en aucun cas et se doivent
d’œuvrer à exécuter leur devoir, sans négli-
gence ni pressions en veillant à respecter
les exigences de la hiérarchie fonction-
nelle, et faire aboutir leurs actions de
manière convenable et de faire en sorte que
leur parcours professionnel soit caractérisé
par une bonne performance".

L.  B.
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DANS UNE LETTRE AUX JEUNES DU HIRAK

Taleb Ibrahimi pour la "légitimité objective"
PAR RANIA NAILI

L’ancien ministre des Affaires étrangères,
Ahmed Taleb Ibrahimi, ancien ministre
appelle les jeunes du hirak à maintenir "la
dynamique" du changement. Des jeunes
qui "ont repris l’initiative" pour construire
leur avenir et qui lèvent aujourd’hui
"l’étendard du changement et du renou-
veau", écrit-il dans une lettre rendue
publique hier  mercredi. "Mon âge avancé
annule toute ambition en moi (…) Je 
n’ai plus cette force qui pouvait me per-
mettre d’être avec vous dans les marches
avec qui vous secouez, depuis le 22 février
2019, les piliers du régime corrompu et
vous jetez les bases d’un avenir radieux.
Une ère qui va connaître la construction de
l’État de droit protégé par les valeurs de la
nation. Un État qui respecte les libertés et
les droits de l’Homme avec une justice
indépendante, une justice sociale réelle
concrétisée par un partage juste du revenu
national et des opportunités équitables
offertes à tous dans le progrès social.
Cela sera réalisé une fois qu’on aura mis
fin au mélange entre pouvoir et argent sale
et on aura moralisé la vie publique",
détaille-t-il. "Par son caractère pacifique et
civilisée, cette épopée a suscité le respect
du monde qui a commencé à rectifier ses
jugements sur l’Algérie. Je n’ai pas cessé
de recevoir des délégations de jeunes du
hirak qui m’ont proposé de diriger la
période de transition. Je n’ai pas répondu à
l’appel des proches et des amis pour
envoyer un message de soutien et
d’encouragement aux faiseurs de
l’événement lors des premières semaines,
pas par esprit hautain, mais pour deux rai-
sons. La première est pour éviter toute

mauvaise lecture suggérant une volonté
d’exploiter la situation pour en tirer des
dividendes politiques ou pour régler des
comptes avec l’ex-président. Et la
deuxième raison, plus pertinente à mes
yeux, est pour s’éloigner de tout zaïmisme
et du culte de personnalité, supprimés par
la Révolution et ravivés aujourd’hui dans
une société dominée majoritairement par
des jeunes maîtrisant les technologies, ce
qui les rend plus au courant sur la manière
de s’adapter aux exigences de l’époque", a-
t-il ajouté."En dépit de tous les craintes et
dangers dont malheureusement la diaboli-
sation" de certains dirigeants politiques,
ou des régions du pays, ou l’atteinte au
commandement de l’armée, nous devons
tous sauvegarder cet acquis civilisationnel
et concilier toutes les parties autant que
possible, et de tirer du hirak les slogans
qui rassemblent comme "Les Algériens
khawa khawa" et "Armée-peuple khawa
khawa", plaide l’ancien ministre.
L’institution militaire a, selon lui, joué
un rôle important dans le maintien du
caractère pacifique du hirak en veillant à
éviter le recours à la violence. 
"Cela a été constaté dans la manière avec
laquelle les forces de police et de gendar-
merie se comportaient en étant en contact
permanent avec les protestataires.
J’exprime ici mon remerciement et ma
considération aux services de sécurité et
aux manifestants pour avoir veillé à sau-
vegarder le caractère pacifique des marches
populaires". souligne Ahmed Taleb
Ibrahimi. 
Et d’ajouter : "Il est vrai que l’institution
militaire est disciplinée et évite de se
mêler directement dans les affaires
publiques, mais dans la situation particu-

lière que nous vivons elle doit écouter les
propositions des élites et des sages, et ne
doit pas être un appui à des institutions
rejetées par la population même si elle est
dans une posture constitutionnelle
constante programmée pour des situations
ordinaires mais pas exceptionnelles
comme celles que nous vivons
aujourd’hui. En contrepartie,
l’intervention légitime de l’institution
militaire ne doit pas être une alternative à
la légitimité populaire, mais doit être un
canal pour concrétiser cette légitimité à
travers une réponse claire aux revendica-
tions populaires d’après une lecture
consciente et responsable de la réalité poli-
tique et des pressions de l’heure, pour que
cette intervention légitime ne dévie pas
vers la reproduction des moyens et des ins-
truments de l’ex-pouvoir sous de nou-
veaux titres dans lesquels le principe de la
stabilité institutionnelle et constitution-
nelle sera confondue avec les ambitions de
pouvoir". 
La "solution la plus efficace à mes yeux
est de rassembler les articulations consti-
tutionnelles des articles 7 et 8 avec
l’interprétation qu’elles permettent en
considérant que le mouvement populaire
comme un référendum, et certains articles
de procédure permettant un transfert consti-
tutionnel du pouvoir", propose-t-il.
Ahmed Taleb Brahimi estime que la
sagesse impose de privilégier "la légiti-
mité objective sur la légitimité formelle.
La Constitution est l’œuvre des hommes.
Elle ne doit pas être en décalage par rapport
au mouvement du réel ni être une embûche
devant le mouvement du futur" note enfin
Taleb Ibrahimi.

R.  N.

GAÏD SALAH AU 4e JOUR DE SA VISITE À LA 4e RÉGION MILITAIRE

"Nous n’avons aucune ambition politique"
Lors du 4e jour de sa visite en
4e Région militaire, monsieur
le général de corps d’Armée,
Ahmed Gaïd Salah, vice-
ministre de la Défense
nationale, chef d’état-major de
l’Armée nationale populaire
(ANP) a prononcé une
allocution dans laquelle il est
revenu sur les questions
brûlantes de l’actualité
nationale. 

BUREAU NATIONAL DU MSP
Pour une

présidentielle
dans 6 mois 

Le parti du Mouvement de la société
pour la paix (MSP) a appelé, hier mer-
credi, à la tenue d'une présidentielle libre
et transparente, supervisée par une ins-
tance nationale indépendante, non pas le
4 juillet, mais durant une période de tran-
sition s'étendant sur les six mois à venir.
Dans un communiqué rendu public, à
l'issue de la réunion de son bureau exécu-
tif national, le MSP a rappelé sa vision,
présentée à plusieurs reprises depuis le
début du hirak, qui affirme que "la
Présidentielle constitue une étape cru-
ciale pour instaurer et consolider la
démocratie et poursuivre le processus des
réformes, à condition d'être libre et trans-
parente, après le remplacement des - B -
rejetés par le peuple (Bensalah, Bedoui,
Bouchareb), et d'être organisée par une
instance nationale indépendante à une
date autre que celle fixée au 4 juillet,
durant une période de transition
s'étendant sur les 6 mois à venir".

R.  N.



En août 2006 l’Union
astronomique internationale
décidait de retirer à Pluton
son titre de "planète", celle-ci
ne remplissant pas tous les
critères. Or selon des
chercheurs, il semble que la
raison pour laquelle Pluton fut
rétrogradée en tant que
planète naine s’appuie sur
une idée erronée.

P our être considéré comme une pla-
nète, "un corps céleste doit (a) être
en orbite autour du Soleil, (b)

avoir une masse suffisante pour que son
auto-gravité surmonte des forces de
corps rigides de sorte qu’il adopte une
forme d’équilibre hydrostatique (presque
rond) et (c) avoir éliminé tout corps sus-
ceptible de se déplacer dans le voisinage
de son orbite". Pluton, qui évolue dans
la Ceinture de Kuiper, partage son orbite
avec beaucoup d’autres objets. Elle n’a
donc pas fait "place nette" autour d’elle
et ne peut, à ce titre, être considérée
comme une véritable planète. Mais un
corps doit-il nécessairement faire le
ménage autour de lui pour être considéré

comme tel ?
Après avoir passé en revue les
recherches publiées au cours des 200 der-
nières années, une équipe de chercheurs
de l’université de Floride centrale (États-
Unis) – notamment impliquée dans la

mission de New Horizons qui a survolé
Pluton en 2015 – n’a retrouvé qu’une
seule publication qui classifie les pla-
nètes en fonction de leur libération des
orbites. Et ce papier publié en 1802 se
base sur des idées depuis longtemps

réfutées. "C’est une définition négligée,
explique Philip Metzger, principal
auteur de l’étude. Si vous prenez cela lit-
téralement, alors il n’y a pas de pla-
nètes, car aucune planète ne dégage son
orbite".

Une géologie complexe
En ce sens, les chercheurs recomman-
dent de classer en tant que "planète" sim-
plement tout corps suffisamment grand
pour que sa gravité lui permette de deve-
nir de forme sphérique. "Et ce n’est pas
juste une définition arbitraire, poursuit
le chercheur. Il s’agit d’une étape impor-
tante dans l’évolution d’un corps plané-
taire". Pour appuyer son propos, il rap-
pelle que Pluton possède une atmo-
sphère multicouche, plusieurs lunes, des
composés organiques mais aussi un
océan souterrain et les traces d’anciens
lacs. "C’est plus dynamique et vivant
que Mars, précise-t-il. La seule planète
qui possède une géologie plus complexe
que Pluton est la Terre".
Si l’on part de ce nouveau principe,
Pluton ne serait ainsi pas le seul corps
concerné. Europe, la lune de Jupiter, ou
encore Titan, la lune de Saturne,
devraient pouvoir être considérées
comme des planètes bien distinctes de
leur parent hôte.
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L’encyclopédie

Pluton pourrait-elle
redevenir... planète ?

D E S I N V E N T I O N S

Une activité planifiée sera beaucoup
moins agréable qu’une activité sponta-
née, tel est le constat de Selin A.
Malkoc, professeure agrégée de marke-
ting à l’Ohio State University, et
Gabriela N. Tonietto, professeure
adjointe à la Rutgers Business School.
Pourquoi ? Parce que nous avons ten-
dance à mettre mentalement toutes nos

activités prévues dans le même panier –
que ce soit un rendez-vous chez le den-
tiste (jugé désagréable) ou un café avec
un ami (jugé agréable). Résultat : les
activités normalement agréables ou
amusantes sont vécues comme des cor-
vées. "Plus une activité fait partie de
notre liste de choses à faire, écrit Selin
A. Malkoc, moins elle devient agréa-

ble". Nous planifions des activités tous
les jours, de peur de ne pas toutes les
accomplir. Selin A. Malkoc – qui étu-
die la façon dont les gens perçoivent et
consomment leur temps – lie la suréva-
luation du temps libre à la valeur que
nous attribuons à la réalisation plutôt
qu’au contentement. "L’accent mis sur
la productivité est si répandu que les
gens s’efforcent même de rendre les loi-
sirs productifs, et se vantent d’être occu-
pés", dit-elle.

Plus nous faisons,
moins nous apprécions

Quand "elles sont programmées, les
tâches de loisirs semblent plus forcées
– ce qui les prive de leur utilité",
explique la chercheuse au Washington
Post. L’article s’inspire ici en partie
d’une recherche publiée par ces mêmes
scientifiques en 2016 dans le Journal of
Marketing Research, centrée sur
l’analyse de la satisfaction tirée des acti-
vités de loisirs.
Au cours de cette étude, 163 étudiants
ont reçu un calendrier d’activités.

Certains des élèves ont alors été invités
à planifier une sortie pour manger un
yaourt glacé avec un ami deux jours à
l’avance. Les autres participants, qui
devaient simplement rencontrer un ami,
ont également fini par partager ce
yaourt glacé, mais de manière sponta-
née. Les chercheurs ont ensuite inter-
rogé les élèves au retour de cette acti-
vité normalement jugée agréable. Il
s’est avéré que celles et ceux qui avaient
programmé cette sortie deux jours à
l’avance – contrairement aux autres –
avaient interprété l’activité comme
"forcée" et n’avaient pas forcément
apprécié.
En plus de la "planification approxima-
tive", les chercheuses conseillent égale-
ment d’arrêter d’essayer d’intégrer
autant de choses dans nos vies.
"Soyons plus sélectifs dans ce que nous
choisissons de faire… prenons la liberté
de laisser faire les choses. Cela ne veut
pas dire que nous ne devrions jamais
faire de plans, mais nous pouvons
mieux prioriser et laisser aller notre
peur de manquer quelque chose".

VERNIER (DISPOSITIF DE MESURE)
Inventeur : Pierre Vernier Date : 1631 Lieu : France

Le vernier est une réglette graduée apposée sur les pieds à coulisse, les
micromètres et certains goniomètres. Elle permet d'améliorer la précision de
lecture analogique. Le vernier fut inventé en 1631 par le mathématicien franc-
comtois Pierre Vernier. Dans certaines langues, le dispositif porte le nom de
nonius.

Pour être plus heureux, arrêtez de tout planifier !
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PAR ROSA CHAOUI

Le juge de l'application des
peines près le tribunal correc-
tionnel de Sidi-M'hamed
(Alger) a décidé, mercredi,
l'ajournement du procès de
l'accusé Kamel Chikhi, dit "El
bouchi" dans l'affaire des
conservateurs fonciers, au 19
juin. L'affaire concerne les

documents, livrets fonciers et
actes de propriété relatifs à la
société de "Kamel El bouchi".
Le prévenu Kamel Chikhi, en
détention provisoire, a com-
paru avec 12 autres accusés
devant le tribunal de Sidi-
M'hamed dans 4 affaires, dont
celle du trafic de cocaïne qui
"n'est pas encore enrôlée",
selon une source judiciaire.

L'ex-ministre de la Justice
avait indiqué que l'enquête ins-
truite dans l'affaire de saisie de
plus de 700 kg de cocaïne au
port d'Oran avait révélé
l'implication de plusieurs per-
sonnes dans des faits liés à la
corruption et pots-de-vin ver-
sés en contrepartie de facilita-
tions.
L'enquête préliminaire s'est

soldée par le déferrement de
suspects devant la justice pour
corruption et pots-de-vin ver-
sés en contrepartie de facilita-
tions au profit du principal
accusé dans l'affaire de cocaïne,
mais dans le cadre d'une autre
mission et d'une autre activité
(promotion immobilière),
a-t-on ajouté.

R. C.

Des députés du parti du Front
de libération nationale (FLN),
dont le groupe parlementaire
avait décidé la veille de geler
ses activités, ont empêché
mercredi le président de
l’Assemblée, Mouad
Bouchareb de présider une
réunion du bureau de l’APN.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

C es députés ont tenté d'envahir le
bureau de M. Bouchareb pour lui
demander de se retirer de la prési-

dence de l'APN, ce qui a créé une confu-
sion et des altercations entre des agents de
sécurité et des députés devant le bureau du
président de l'Assemblée. Par la suite les
députés contestataires, qui demandent à
Bouchareb de démissionner, ont envahi
son bureau, espérant ainsi lui forcer la
main.

Mais Mouad Bouchareb, à qui on veut
faire subir le même sort que Saïd
Bouhadja, refuse de céder aux pressions.
Le président du groupe parlementaire
Khaled Bouriah a précisé, lors d'un point
de presse tenu à l'APN juste après cet inci-
dent, que "c'est le FLN qui avait présenté
la candidature de Bouchareb à la présidence
de l'Assemblée", faisant observer que "les
données ont changé aujourd'hui suite aux
manifestations populaires qui revendiquent

le changement". "Nous n'avons fait que
reproduire l'appel des manifestants et du
hirak", a encore lancé M. Bouriah, préci-
sant que "Bouchareb s'est obstiné à ne pas
partir". M. Bouriah a ajouté qu'"en raison
de la situation actuelle (due au gel des acti-
vités du groupe parlementaire du FLN), les
activités de l'APN demeurent gelées",
appelant ainsi M. Bouchareb "à placer
l'intérêt général au-dessus des intérêts per-
sonnels". Pour rappel, le groupe parle-

mentaire du parti avait lancé hier mardi un
appel à M. Bouchareb de se retirer "de son
propre gré" de la présidence de
l'Assemblée, "en réponse à la revendica-
tion populaire et en application des orien-
tations de la direction politique du parti".
Le groupe parlementaire du parti s'était
réuni sous la présidence de M. Bouriah
pour "examiner la revendication du hirak,
relative au retrait de M. Bouchareb", appe-
lant ce dernier à "répondre immédiatement
à cet appel et à se retirer de son gré de la
présidence de l'Assemblée, conformément
aux revendications populaires".
Il intervient également suite à la réunion
des vice-présidents de l'APN et des prési-
dents des commissions permanentes avec
le président de l'Assemblée, tenue le 8 mai
dernier ainsi que la réunion jeudi dernier du
groupe parlementaire du FLN sous la pré-
sidence de son SG, Mohamed Djemiai qui
avait invité explicitement le président de
l'APN à "répondre aux revendications du
hirak et à démissionner de la présidence de
l'Assemblée".

R. N.

DES DÉPUTÉS DU FLN ENVAHISSENT LE BUREAU DE BOUCHAREB

Confusion à l’APN

AFFAIRE DES CONSERVATEURS FONCIERS

Le procès de Kamel "El bouchi"
reporté au 19 juin

AFFAIRE DU GÉNÉRAL HASSAN

La Cour suprême ordonne un nouveau procès

MONTAGE AUTOMOBILE
Le gouvernement fixe

les quotas d’importation
des kits CKD/SKD

Le ministère de l’Industrie vient de fixer,
d’une façon unilatérale, les quotas
d’importation des kits CKD/SKD, desti-
nés aux usines de montage automobile
en Algérie. C’est un coup dur pour
l’industrie automobile algérienne
Selon certaines sources le ministère de
l’Industrie aurait informé hier mercredi
par courrier les constructeurs de leurs
quotas de kits SKD/CKD sans aucune
consultation au préalable, ni délai.
La mesure risque de mettre en chômage
technique de nombreux travailleurs des
usines de montage, qui ont déjà
consommé leurs quotas de kits
CKD/SKD.
L’imposition de quotas CKD/SKD aux
usines de montage de véhicules risque de
faire flamber les prix des véhicules
neufs, et remet en cause l’objectif tracé
par le précédent gouvernement
d’atteindre une production de 400.000
véhicules par an, à partir de 2021.

TAMANRASSET
Arrestation

d’un terroriste
Les autorités militaires à Tamanrasset,
ont réussi, hier mercredi, à arrêter le ter-
roriste nommé R. MohamedLamine, dit
Abou Dardâa, indique un communiqué
du ministère de la Défense nationale
(MDN). "Dans le cadre de la lutte anti-
terroriste et grâce aux efforts des forces
de l’Armée nationale populaire, un terro-
riste a été arrêté, aujourd’hui 22 mai
2019, par les autorités militaires à
Tamanrasset. Il s’agit du terroriste R.
Mohamed Lamine, dit Abou Dardâa, qui
avait rallié les groupes terroristes en
2012.
Ces résultats réitèrent l’efficacité de
l’approche adoptée par le Haut
Commandement de l’Armée nationale
populaire pour venir à bout du fléau du
terrorisme et faire régner la sécurité et la
quiétude dans tout le pays".

R. N.

PAR RACIM NIDAL

Rebondissemlent dans l’affaire du général
Hassan. En effet, la Cour suprême a
annulé, hier mercredi, le jugement du tri-
bunal militaire de Mers El- Kebir (Oran)
pris à l’encontre du général Abdelkader Aït
Ouarabi connu sous le nom de général
Hassan et ordonné le transfert du dossier à
la Cour d’appel militaire de Blida, a-t-on

appris de son avocat Me Mokrane Aït
Larbi, ce mercredi.
"Le procès sera programmé bientôt. Le
général Hassan a été condamné au tribunal
militaire d’Oran à cinq ans de prison", a
précisé l’avocat Mokrane Aït Larbi. Le
général Hassan, ancien chef du service
opérationnel de recherche et de renseigne-
ment antiterroriste (Scorat) de l’ex-DRS,
72 ans, a été mis en détention le 28 août

2015 et condamné en décembre 2015 à
cinq ans de prison pour "destruction de
documents et infractions aux consignes
militaires".
L’avocat a introduit un pourvoi en cassa-
tion contre le jugement auprès de la Cour
suprême le 20 janvier 2016 et déposé plu-
sieurs demandes de mise en liberté en rai-
son de l’état de santé de son client.

R. N.

DURANT LES 15 PREMIERS JOURS DE RAMADHAN

Décès de 86 personnes
dans des accidents de la route

Les services de la direction générale de la
Protection civile ont enregistré durant les
15 premiers jours du mois de Ramadhan
86 décès et 2.800 autres personnes bles-
sées suite à 2.525 accidents de la circula-
tion avec 4.867 interventions sur le terri-
toire national.
Le nombre global de décès a connu une
hausse en 2019, par rapport à 2018 où il
était de 73, également en hausse le nom-
bre des blessés plus de 1.36 %
Le nombre le plus important d’accidents
mortels enregistré concerne en effet la
tranche horaire 12h -16h avec 35 acci-
dents.
Dans le même contexte, 72 hommes, 7

femmes et 7 enfants ont péri dans ces acci-
dents.en 2018. 68 hommes et 5 enfants
ont trouvé la mort lors de 36 collisions
(contre 27 en 2018), 30 renversements
enregistrés (contre 15 en 2018) et 23 per-
sonnes heurtées (contre 17 en 2018), Les
wilayas les plus touchées par le taux de
mortalité sont Ouargla avec 9 victimes,
M’sila 9 personnes décédées, Constantine
5 personnes décédées et Batna avec 4 per-
sonnes décédées.
La direction générale de la Protection
civile appelle encore une fois les conduc-
teurs à faire preuve de prudence en respec-
tant certaines règles et consignes de sécu-
rité de base pour éviter les risques liés aux

accidents de la route. La conduite dange-
reuse durant le Ramadhan, plus particuliè-
rement les minutes précédant l’heure de la
rupture du jeûne, l’effet de fatigue,
L’empressement, la somnolence et la
baisse de vigilance aggravent le risque
d’accident de circulation. Il est conseillé
aux usagers de la route de respecter le code
de la route, éviter les excès de vitesse, res-
pecter la distance de sécurité, et faire des
pauses en cas de fatigue, somnolence ou
trajet long.
Par ailleurs, un appel est lancé aux
jeunes motards sur la nécessité du port du
casque.

R. N.
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PAR FAYÇAL ABDELGHANI

Les prix de référence des principaux pro-
duits alimentaires n’ont pas été respectés
durant ces deux dernières semaines. Le
plan du ministère du Commerce pour faire
baisser les prix n’a pas donné les résultats
escomptés.
Les prix des légumes, fruits et viandes
explosent pendant que le ministère du
Commerce a du mal à imposer les prix
plafonnés promis avant le Ramadhan. Les
tarifs des principaux produits ont été revus
à la hausse, les fruits et légumes sont
devenus intouchables. Hormis les pomme
de terre, courgette et poivrons, les prix
sont au-dessus de la normale constatent les
consommateurs qui jugent que les prix

sont "excessifs" cette année. Des agrumes
comme le citron sont à 350 DA et les
dattes dépassent de loin les 400 DA.
Même constat pour la volaille et les
viandes rouges dont les prix de référence
n’ont pas été respectés.
Pour le président de l’Anca, El Hadj Tahar
Boulenouar qui s’est exprimé hier sur le
plateau d’une chaîne de TV privée « "c’est
la régulation qui pose problème pour une
saison où la production est rare".
Il déplore "l’anarchie dans les circuits
d’approvisionnements à travers toutes les
régions". Si le problème ne se pose pas
avec la pomme de terres dont le déstockage
a réduit nettement le prix, ce n’est pas le
cas "pour des produits maraîchers tels que
la tomate, la laitue et les agrumes qui

connaissent une déstabilisation dans leur
approvisionnement dans les marchés de
gros".
Ce qui se répercute en effet sur les marchés
du détail qui ont doublé pratiquement tous
les prix.
Il est à rappeler que le directeur de la régu-
lation et des activités au sein du ministère
du Commerce, Saïd Bekai, a promis dans
une déclaration citée par l’APS que "le pla-
fonnement des prix concernera les fruits et
légumes de large consommation dont
l’oignon, la tomate, la laitue, la carotte"
indiquant que "le contrôle sera plus rigou-
reux pour assurer les prix réglementés des
produits d’épicerie".
En ce qui concerne la viande bovine conge-
lée au prix fixé à 750 DA, celle-ci est rare

sur les marchés. C’est ce nous avons
constaté lors d’une virée dans certains mar-
chés. Réponse unanime des vendeurs
"cette viande n’est pas disponible !".
Pourtant selon la déclaration du même res-
ponsable au sein du ministère du
Commerce "près de 116.000 tonnes de
cette viande ont été importées". Les
consommateurs qui avaient pris pour habi-
tude d’en consommer par un récent passé,
préfèrent la viande locale plus sûre dans les
conditions d’abattage et de stockage.
Par ailleurs, il faudra attendre probable-
ment la fin du Ramadhan pour voir les
prix baisser selon plusieurs commerçants
qui assurent que c’est devenu une routine
durant chaque Ramadhan.

F. A.

PAR RAYAN NASSIM

La Société nationale des transports ferroviaires (SNTF) a
opéré un aménagement sur la circulation de ses trains
grandes lignes afin de répondre à la demande de sa clien-
tèle à l'occasion des festivités de l’Aïd el-Fitr, a indiqué
hier la société dans un communiqué. A cet effet, la SNTF
a procédé, à partir du jeudi 30 mai et jusqu'à la veille de
l'Aïd el-Fitr, a l’ajout d'un train dans les deux sens de la
ligne Alger-Oran avec un renforcement dans la composi-
tion des trains de grandes lignes.
Pour la desserte Alger-Oran sur train ordinaire, les
horaires de départ sont programmés respectivement à
6h10 (arrivée à 11h25) et à 12h30 (arrivée à 17h54) à par-
tir de la gare Agha. Concernant la même desserte sur train
Coradia en UM, l'horaire de départ est programmé à 8h
(arrivée à 12h). Quant à la ligne Alger-Oran par train de
type confort, l'horaire de départ est programmé à 10h (arri-
vée à 14h09). Pour la ligne Oran-Agha sur train ordinaire,
les horaires de départ sont programmés respectivement à
6h10 (arrivée à 11h15) et à 12h30 (arrivée à 18h00).
Pour leur part, l'horaire de départ de la même desserte sur
train Coradia en UM est programmé à 8h (arrivée à 12h).
Pour la desserte Oran-Agha sur train confort, l'horaire de
départ est programmé à 10h (arrivée à 14h07).
Concernant la ligne Alger-Constantine, disponible seule-

ment sur train confort, le départ est programmé à 9h15
(arrivée à 16h06), tandis que pour la ligne Constantine-
Alger, également sur train confort, le départ est fixé à
8h25 (arrivée à 15h18).
Par ailleurs, le départ de la desserte Alger-Annaba, sur
train de nuit (couchettes et places assises) est programmé
à 21h30 (arrivée à 7h28), tandis que le départ de la ligne
Annaba-Alger est également prévu à 21h30 (arrivée à
7h37).
Pour la desserte Oran-Béchar (couchettes et places
assises), le départ est fixé à 23h30 (arrivée à 8h46), alors
que pour la ligne Bechar-Oran, le départ est aussi fixé à
23h (arrivée à 7h48).
S'agissant de la ligne Alger-Batna, sur train Coradia, le
départ est prévu à 12h30 (arrivée à 19h09), tandis que
pour la ligne Batna-Alger, également sur train Coradia, le
départ est fixé à 23h15 (arrivée à 06h).
En outre, la SNTF a informé qu'un programme dédié uni-
quement pour le premier jour de l'Aïd el-Fitr sera appli-
qué. Ainsi, ladesserte Alger-Oran sera disponible sur un
train ordinaire (départ 12h30-arrivée 17h54), un train
Coradia en ST (départ 15h45-arrivée 19h46) et un train
confort (départ 10h-arrivée 14h09). Idem pour la ligne
Oran-Agha qui sera disponible sur un train ordinaire
(départ 12h30-arrivée 18h00), un train Coradia en
ST(départ 15h45-arrivée 19h46) et un train confort (départ

10h-arrivée 14h07). Le départ de la desserte Alger-
Constantine, sur train confort, sera programmé à 9h15
(arrivée à 16h06), tandis que le départ de la ligne
Constantine-Alger est prévu à 8h25 (arrivée à 15h18).
Le départ de la desserte Alger-Annaba, sur train de nuit
(couchettes et places assises) sera programmé à 19h40
(arrivée à 5h28), tandis que le départ de la ligne Annaba-
Alger est prévu à 20h20 (arrivée à 6h26).
Pour la desserte Oran-Bechar (couchettes et places
assises), le départ est fixé à 19h40 (arrivée à 5h). La
même desserte, sur train Coradia sera programmée à
13h40 (arrivée à 9h03). Pour la ligne Bechar-Oran (cou-
chettes et places assises), le départ est fixé à 20h (arrivée
à 6h). La même desserte, sur train Coradia sera program-
mée à 5h40 (arrivée à 13h21). S'agissant de la ligne
Alger-Batna, sur train Coradia, le départ est prévu à 12h30
(arrivée à 19h09), tandis que tandis que pour la ligne
Batna-Alger, également sur train Coradia, le départ est
fixé à 23h15 (arrivée à 06h). La SNTF a, par ailleurs,
annoncé que la reprise des horaires habituels de tous les
trains de jour et nuit est prévue à partir du deuxième jour
de l'Aïd el-Fitr. La société a indiqué que le programme des
circulations des trains autre que les trains régionaux et de
Banlieues, est affiché au niveau de ses gares, mais aussi
disponible sur son site web.

R. N.

Des bouleversements
secouent de nouveau le
Forum des chefs d’entreprise
(FCE). En effet après la
démission de Moncef
Othmani de son poste de
président par intérim, avant-
hier mardi, l’organisation
syndicale patronale, a élu son
remplaçant.

PAR CHAHINE ASTOUATI

“R ahmoun Zergoune a été élu par
le conseil exécutif du FCE en
remplacement de Moncef

Othmani qui a présenté sa démission mardi
21 mai" a indiqué hier le FCE dans un
communiqué. "Le conseil exécutif décide
de la poursuite du processus d’organisation

de l’Assemblée générale ordinaire élective
du FCE", ajoute le communiqué qui pré-
cise que l’élection du nouveau président
est maintenue au 24 juin. Moncef
Othmani, qui a pris le relais à titre intéri-
maire après la démission d’Ali Haddad, a
justifié sa démission par le fait de certaines
manœuvres et attaques visant sa personne.
Assurément ces chamboulements attestent

de l’existence d’âpres luttes de leadership
pour le contrôle du FCE. Car juste avant
Othmani un autre poids lourd de
l’organisation a lui aussi jeté l’éponge. Il
s’agit en effet de Hassan Khelifati P.-dg
d’Alliance Assurance qui a officiellement
annoncé hier le retrait de sa candidature à la
présidence du FCE et sa démission "défini-
tive" de l’organisation patronale, citant

"un climat malsain" et "des agissements
suspects". "Malgré les efforts fournis par
le président par intérim démissionnaire,
Moncef Othmani et certains membres
engagés de l’exécutif pour enclencher un
processus de transition correct et garantir
une élection transparente, un climat mal-
sain s’est installé faisant perdre toute cré-
dibilité et légitimité non seulement à
l’élection mais à tout le FCE", affirme
Khelifati dans un communiqué diffusé hier
mercredi. Évoquant ce "climat malsain",
Hassan Khelifati affirme qu’une "pression
permanente, des agressions verbales et
mêmes physiques, des magouilles et des
tentatives de déstabilisation émanant de
certains membres du bureau exécutif sont
venus semer le trouble. Il est désormais
clair que les tenants de l’ancienne gouver-
nance résistent au changement et tentent
de maintenir le statu quo en usant de tout
type de manœuvres", estime le
P.-DG d’Alliance Assurance.

C. A.
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APRÈS LA DÉMISSION DE MONCEF OTHMANI

Rahmoun Zergoune,
nouveau président du FCE

FLAMBÉE DES PRIX

Les prix de référence totalement ignorés

FESTIVITÉS DE L’AÏD EL-FITR

Aménagement des horaires des trains de grandes lignes
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Un moment de détente rien que pour vous,
sur votre lit ou dans un bain moussant: vous
en rêvez ? Avant de vous jeter sur vos
masques et vos rondelles de concombre,
soyez irréprochable sur les quelques petits
gestes qui prépareront votre peau…dans
les règles de l'art !

Des soins au quotidien
La première règle à suivre pour optimiser l'effet d'un

masque, c'est de bien soigner sa peau tous les jours !
Lait ou pain démaquillant doux matin et soir, gel net-

toyant non agressif, lotion tonique pour rafraîchir les
peaux mixtes ou grasses, eau de rinçage peu calcaire et
une bonne crème de jour hydratante et photo protectrice.
Votre masque sera alors un luxe et un plaisir pour votre
peau saine au quotidien !

Un gommage pour optimiser l'effet du
masque

Pollution, tabac, poussière, maquillage…Toutes
sortes de dépôts étouffent votre peau et en particulier les
cellules mortes qui nuisent à l'éclat de votre teint et
freinent le renouvellement cellulaire. Conséquence ? Le
vieillissement prématuré ! Le gommage est donc un geste

indispensable pour assainir la surface de la peau et idéal
avant l'application de votre masque. En plus, les effets
de ce soin sont tout de suite visibles !

Le principe du gommage
Il élimine les impuretés et les cellules mortes à la

surface de la peau et stimule ainsi l'activité cellulaire.
Résultats ?
Le teint est plus clair et la peau plus réceptive à la

lumière.
Le grain de la peau est affiné et la peau plus douce et

lisse.

Pourquoi avant le masque ?
L'exfoliation a débarrassé l'épiderme des peaux

mortes, en a ouvert les pores et a accéléré le renouvelle-
ment cellulaire. Les principes actifs présents dans le
masque pénètrent mieux dans la peau.
Astuce : Si vous ne voulez pas investir dans un pro-

duit de gommage, mélangez trois cuillérées à soupe de
yaourt avec deux pleines de sucre. Posez, ce mélange sur
le visage et massez en insistant sur le front, les ailes du
nez et le menton. A éviter si vous avez une peau sensi-
ble.

Garder le linge bien
blanc

Pour éviter que votre linge blanc ne
devienne gris durant le lavage, ajouter à
la dose de lessive un sachet de levure
chimique.

Attention aux restes
de

nourriture

Pour que votre réfrigérateur ne se trans-
forme pas en un dangereux nid à bac-
téries, un minimum de précautions
s'impose donc... A la fin du repas,
rangez rationnellement les restes de
nourriture avec des mains soigneuse-
ment lavées.

Reboucher un tube de denti-
frice sans le bouchon

Le truc le plus simple est de prendre un
verre, de le remplir de deux centimètres
d'eau et d'y mettre le tube de dentifrice
la tête en bas.
Pensez ainsi à garder le bouchon du
tube précédent lorsqu'il est fini pour
l’utiliser en
secours.

Trucs pour moins
transpirer

Tout d'abord, mangez peu salé. Sachez
également que les boissons chaudes,
comme le thé ou le tilleul, sont plus
désaltérantes que des sirops et sodas qui
contiennent beaucoup de sucre.

Page animée par
Ourida Ait Al i

On a élaboré un menu gastronomique, astiqué
l'argenterie et frotté les verres. Il ne reste qu'à disposer
le tout avec style, dans les règles de l'art! Pour le déje-
uner, tout est permis ! Vous pouvez poser vos couverts
à même la table, utiliser des sets ou bien une nappe.
Dans les deux derniers cas, n’hésitez pas à jouer des
imprimés, des couleurs et du mélange des matières.
Face à toutes ces possibilités, attention cependant à ne
pas faire de fautes de goût et veillez à harmoniser les
couleurs et les styles. Par exemple, une nappe au décor
chargé ne conviendra pas à des assiettes riches en
motifs. Pour le diner cependant, la nappe s’impose.
Elle pourra être de couleur pour les diners entre amis,
mais préférez-la tout de même unie.

Si votre plateau de table est vraiment beau et que
vous ne souhaitez pas le cacher avec une nappe, faites
comme nos amis anglais, et choisissez des sets blancs
aux finitions raffinées.

Détail important : les retombés de la nappe doivent
être au minimum de 30 centimètres. L’idéal est qu’elle
frôle l’assise des sièges.

L'harmonie des couleurs
Indispenable, une gamme de couleurs bien assortie.

Sur une nappe blanche, on peut se permettre bien des
fantaisies pour la couleur des assiettes. Avec une nappe
imprimée, ou même d'un ton uni, à moins que les assi-
ettes ou leurs liserés soient du ton dominant de la
nappe, mieux vaut des assiettes blanches.

Disposition des couverts
Les assiettes ne doivent pas être à moins de 40 cm

les unes des autres. On ne pose jamais deux assiettes
l'une sur l'autre. Très raffiné par contre, les grandes
sous -assiettes qui protègent la table lorsque l'on y
pose des assiettes chaudes.

A gauche de l'assiette sera posée la fourchette, les
dents contre la nappe. A droite, le couteau, la lame
tournée vers l'assiette. Si vous devez servir du poisson,
les couverts à poisson seront placés à l'extérieur, à
gauche et à droite de la grande fourchette et du grand
couteau. La fourchette à huître à droite du couteau à
poisson et à l'extrême droite, la cuillère à potage, côté
bombé tournée vers le haut.

Si vous assurez vous-même le service, le couteau à
fromage et la cuillère à dessert peuvent être mis entre
l'assiette et le verre, le manche vers la droite. La lame
du couteau du côté de l'assiette, la cuillère, le côté
bombé tourné vers le haut. Mais pour éviter
d'encombrer la table, mettez-les plutôt sur une table
roulante avec les assiettes à fromage et les assiettes à
dessert.

Lorsque les couverts sont changés, ceux-ci seront
posés par les convives sur leur assiette parallèlement
(et non en croix) quand le service du poisson ou du rôti
sera terminé.

Pour le verre à eau, il sera mis sur la gauche.
Les serviettes décor

Elles amènent toujours une note de gaieté. De la

même couleur que la nappe ou en opposition, servi-
ettes roses pour une nappe blanche, brunes ou vertes
pour une nappe rose. Elles seront pliées en triangles et
posées sur l'assiette, pointes vers le haut ou pliées en
rectangles et posées à gauche de l'assiette.

Le charme des fleurs
C'est le bouquet placé au centre de la table qui va

faire éclater la beauté de l'ensemble, parce que les fleurs
apportent fraîcheur, couleur et vie. Le bouquet devra
être suffisamment bas pour que les convives placés en
vis-à-vis n'aient pas à se tordre le cou pour se voir et
se parler.

SOINS ET DÉTENTE

Optimiser l’effet des masques de beauté

Trucs et astuces

L'art de dresser une table
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion
• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTSAL’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
• Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
•Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonctionSIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
•Montage et mise en forme du processus HSE
•Management et Pilotage du Processus deHSE.
•Mise en place du planHSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
•Conceptionet confectiond’indicateursHSEet tableauxdebord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATIONDIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
• vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
• Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public.
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE UN DIRECTEUR DES FINANCES

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner- 1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ –UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
Pour Hammouche, l'Algérie a
le droit de revendiquer
l'augmentation de son quota
de thon rouge à chaque fois
que la réserve internationale
augmente et la récupération
des quotas perdues par
l'Algérie après 2010.

E n l'espace d'une année, le quota de
pêche de l'Algérie a augmenté de 131
tonnes. Ainsi, le quota de pêche de

thon rouge de l’Algérie pour 2018 a été de
l'ordre de 1.306 tonnes par la Commission
internationale pour la conservation des
thonidés de l’Atlantique  (Cicta).
Fixé à 1.046 tonnes pour l’année 2017, ce
quota a été porté, pour 2018, à 1.306
tonnes après de "laborieuses négociations"
de la délégation algérienne lors de la réu-
nion de la Cicta.
L'Algérie devrait pêcher un quota de 1.437
tonnes de thon rouge au titre de la cam-
pagne de pêche pour l'année 2019 qui
débutera dimanche prochain, a déclaré le
directeur général de la pêche et de
l'aquaculture au ministère de l'Agriculture,
du Développement rural et de la Pêche,
Taha Hammouche.
La Commission internationale pour la
conservation des thonidés de l’Atlantique
(Cicta) a accordé à l'Algérie un quota de
1.445 tonnes en 2019, sauf que l'Algérie a
pêché un quota de 8 tonnes dans des opéra-
tions non ciblées et qui sont vendues sur
les marchés par les pêcheurs, a précisé
Hammouche.
La quantité a été réduite pour respecter le
système des quotas bien défini par la
Cicta, selon Hammouche.
En devise, la valeur du quota, qui sera
pêché entre le 26 mai et le 1er juillet
s'élèvera à 14 millions d'euros et sera
vendu dans le cadre d'une opération pure-
ment commerciale prise en charge par les
armateurs.
Les pays du voisinage, à l'instar de la
Tunisie, l'Espagne, la Turquie et Malte

sont les principaux clients achetant le
thon pêché en Algérie ainsi que d'autres
pays possédant des fermes
d'engraissement. Le responsable prévoit
une augmentation du quota de l'Algérie qui
devrait dépasser les 2.000 tonnes en 2021
et 2.500 tonnes d'ici 2025, après une aug-
mentation sensible de la réserve internatio-
nale du thon rouge. Dans ce contexte,
Hammouche a indiqué que le quota de
l'Algérie en thon rouge atteindra les 1.655
tonnes d'ici 2020 contre 460 tonnes en
2016. Le quota mondial du thon est fixé
après estimation de la réserve disponible
en mer par la Cicta qui répartit les parts
sur les pays concernés par les campagnes
de pêche. Pour Hammouche, l'Algérie a le
droit de revendiquer l'augmentation de son
quota de thon rouge à chaque fois que la
réserve internationale augmente et la récu-
pération des quotas perdues par l'Algérie
après 2010.

76 millions DA de redevances
générées par la pêche au

thon rouge versés au Trésor
Pour sa part, le directeur du développe-
ment de la pêche, Kadour Omar, a fait état
de 22 thoniers participant à la campagne,
qui ont pris le large à partir des ports
d'Annaba et d'Alger en direction de la zone
internationale de la pêche au thon rouge,
comprise entre la Tunisie, les îles de
Malte et la Sicile, en vue de se position-
ner sur les sites de pêche, avant le coup
d'envoi de la campagne, qui sera lancée,
dimanche prochain (le 26 mai).
Le nombre des thoniers participant à la
campagne est passé de 14 navires à 22 en
2019.
Le montant des redevances (taxes émises à
l'établissement des licences de pêche)
ayant été payé par les équipementiers de
ces navires au profit du Trésor public, au
titre de la saison de pêche de cette année,
s'élève à 76 millions de dinars.
Selon le même responsable, les quotes-
parts ont été réparties de façon "équitable"
et "transparente", entre les navires algé-
riens, tout en prenant en compte le ton-

nage de chaque navire et le niveau de son
équipement. Les navires ont été soumis à
la réhabilitation en vue d'accéder à la zone
de pêche au thon rouge, renforçant ainsi
les capacités de la flotte algérienne pour
pêcher chaque quote-part fixée par la Cicta,
outre la formation d'un important nombre
d'inspecteurs en matière de lecture des
informations et visionnage des vidéos
enregistrées lors des opérations de transfert
de thon rouge à des fins de mise en cages.
Le même responsable a précisé que la
Direction a obligé les équipementiers des
navires à embarquer un stagiaire à bord de
chaque navire (22 stagiaires), en vue de
transférer l'expertise sur le terrain, au pro-
fit des jeunes formateurs dans les diffé-
rentes écoles spécialisées en pêche et les
instituts au niveau national.
Dans le but de fournir les informations au
profit des opérateurs intéressés par l'achat
de thon auprès des armateurs algériens,
une liste comportant les noms des proprié-
taires, des navires, des spécifications et des
quotes-parts, a été publiée sur le site web
de la Direction générale, madrp.gov.dz.

Des fermes d'engraissement
en Algérie dès 2020

L'Algérie se lancera dans l'activité
d'engraissement de thon rouge à partir de
2020 après avoir obtenu en novembre
2018 l'accord de la Commission interna-
tionale pour la conservation des thonidés
de l'Atlantique (Cicta), a déclaré
Hammouche.
Hamouche a expliqué dans ce cadre que
l'Algérie avait déposé en 2017 un dossier
auprès de la Cicta pour l'obtention d'une
autorisation d'engraissement du thon, rele-
vant que cette instance avait octroyé à
l'Algérie une licence pour la création de
fermes pilotes d’engraissement de thon
rouge d'une capacité de 1.800 tonnes/an,
des fermes, a-t-il dit, qui permettront
d'augmenter la valeur ajoutée en devise de
ce produit jusqu'à 50 millions d'euros.
La Direction générale de la pêche a reçu 10
demandes de la part d'investisseurs privés
désirant obtenir des contrats de concession

pour exercer cette activité, a indiqué
Hammouche.
Des contrats de concession ont été
octroyés à quatre investisseurs pour créer
des fermes d’engraissement de thon rouge,
et un délai leur a été accordé pour réaliser
leurs projets et lancer la production en
2020.
Dans le cas où les bénéficiaires des
contrats de concession tardent dans la
concrétisation de leur projet sur le terrain,
la direction procèdera à l'envoi de mises en
demeure aux retardataires et au retrait de
leurs contrats de concession pour les don-
ner à d'autres investisseurs parmi les 10
ayant déposé leurs demandes.
Ces investissements devront être implan-
tés, en premier lieu, à El-Tarf (1 ferme
aquacole), Chlef (1 ferme aquacole) et Aïn-
Témouchent (2 fermes aquacoles).
Pour ce qui est de la commercialisation des
produits de ces fermes, Hamouche a fait
savoir que ces produits seront soumis à la
règle offre/demande, soulignant que le
marché international était libre et basé par-
ticulièrement en Asie.
En Méditerranée, il existe douze fermes
d'engraissement de thon rouge qui produi-
sent 11.000 tonnes de poissons. La plu-
part de ces fermes se trouvent en Espagne,
Italie, Malte, Croatie et Turquie ainsi
qu'en Tunisie qui dispose de deux  fermes.
La Cicta a délivré, récemment, une licence
à l'Egypte et à la Libye pour se lancer dans
l'activité d'engraissement. 
Concernant la commercialisation des pro-
duits de ces fermes, Hamouche a fait
savoir que ces produits seront soumis à la
règle offre/demande, soulignant que le
marché international était libre et basé par-
ticulièrement en Asie.
En Méditerranée, il existe douze 12 fermes
d'engraissement de thon rouge qui produi-
sent 11.000 tonnes de poissons. La plu-
part de ces fermes se trouvent en Espagne,
Italie, Malte, Croatie et Turquie ainsi
qu'en Tunisie qui dispose de deux fermes.
La Cicta a délivré, récemment, une licence
à l'Egypte et à la Libye pour se lancer dans
l'activité d'engraissement.

R.  E.
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CAMPAGNE DE PÊCHE 2019 

Un quota de 1.437 tonnes pour 
l’Algérie

Le ministre du Tourisme et de l'Artisanat,
Abdelkader Benmessaoud a mis en avant
l'impératif de "diversifier et promouvoir
l'activité touristique, lors de la saison esti-
vale 2019, en vue d'amener un grand nom-
bre d'estivants à passer les vacances dans
leur pays".
S'exprimant lors d'une rencontre avec les
directeurs du tourisme et de l'artisanat de
14 wilayas côtières et différents parte-
naires, Benmessaoud a fait état de
"mesures exceptionnelles prises pour la
préparation de la saison estivale qui sera
lancée officiellement, le 1er juin prochain,
afin d'assurer le confort nécessaire aux esti-
vants et appliquer des tarifs compétitifs au
niveau des établissements hôteliers".
Il a annoncé, dans ce cadre, "la réactualisa-
tion des conventions signées avec les par-
tenaires sociaux et la Fédération nationale
des hôteliers algériens à l'effet de proposer
des tarifs raisonnables aux familles algé-
riennes désirant passer leurs vacances, soit
dans des hôtels privés ou publics", affir-

mant que "tout l'intérêt sera également
accordé à la communauté établie à
l'étranger à travers un assouplissement des
procédures d'entrée au pays au niveau des
aéroports ou des ports".
Le ministre a mis l'accent, par ailleurs, sur
"la nécessaire amélioration du niveau des
prestations et la nécessité de consolider les
opérations de contrôle et d'inspection au
niveau des hôtels et des plages, en vue de
veiller au confort des citoyens, assurant à
ce propos que l'accès aux plages sera gra-
tuit".Benmessaoud a rappelé que 12.000
lits vont être assurés au niveau des wilayas
côtières et ce, à la faveur de l'inauguration
de près de 90 nouveaux hôtels.
Concernant les activités de loisirs et de
sport, le ministre a rappelé les deux
conventions conclues avec les deux sec-
teurs, à savoir la culture, la jeunesse et des
sports, portant sur "la consolidation et la
diversification des activités culturelles, de
divertissement et artistiques, la promotion
des sports en mer et sports nautiques au

profit de tous les citoyens". Le ministre a
insisté sur l'impératif octroi de la licence
d'exploitation des plages au profit des éta-
blissements hôteliers dont les plages sont
situées dans leur entourage immédiat, rap-
pelant "tout le travail important effectué
par la Commission nationale sectorielle de
préparation en vue de la préparation et du
succès de cette saison estivale".
Le nombre de plages destinées a accueillir
les estivants cette année s'élève à 459
plages auxquelles s'ajoutent 45 autres
ouvertes après réhabilitation, a rappelé le
ministre.
De son côté, le directeur général du tou-
risme, Mohamed Zoubir Soufiane, a fait
état de l'inauguration cette année de près de
90 nouveaux hôtels d'une capacité de
11.600 lits au niveau des wilayas côtières.
Rappelant que cette année verra la réouver-
ture d'hôtels publics réhabilités à Sidi
Fredj, Zéralda, Tipasa, Oran, Mostaganem
et Tizi-Ouzou en vue d'encourager le tou-
risme de montagne et de forêt, le même

responsable a souligné la nécessité
d'encourager la location des appartements à
des prix compétitifs au niveau des villes
côtières. Pour sa part, le P.-dg du groupe
Hôtellerie, Tourisme et Thermalisme
(HTT), Lazhar Bounafaâ, a affirmé que "les
structures hôtelières publiques ont été
réhabilitées, dans le cadre d'une opération
d'envergure, ce qui renforcera la capacité du
parc hôtelier national de 7.000 lits, soit
10% des établissements hôteliers en ser-
vice au niveau national".
Concernant l'artisanat, le directeur de
contrôle qualité de l'artisanat, Chokri
Benzaârour, a annoncé "la programmation,
cette saison, de plus de 6.000 activités
artisanales, dont des salons et des foires",
précisant que "des espaces ont été consa-
crés à cet effet au niveau des plages, des
établissements hôteliers, des chambres de
commerce et des espaces publics pour la
commercialisation et la promotion du pro-
duit artisanal".

R.  E.

SAISON ESTIVALE

Benmessaoud relève l'impérative diversification de l'activité touristique
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Vainqueur de leur match à
l’extérieur face au NA
Hussein Dey (1-2), les Canaris
de Djurdjura reviennent à une
seule unité du leader, USM
Alger, tenu, quant à lui, en
échec à domicile par le MC
Oran (1-1), et rêvent ainsi du
15e titre de champion
d’Algérie.

PAR MOURAD SALHI

Absents de la scène continentale
depuis 2010, les Canaris de
Djurdjura seront de retour à partir

de la saison prochaine. Grâce à cette vic-
toire à l’extérieur, le club phare du
Djurdjura assure la place de vice-cham-
pion d’Algérie, synonyme d’une qualifi-
cation à la prochaine Ligue des champions
d’Afrique.
Les coéquipiers de Belgharbi, auteur du
doublé contre le Nasria, sont désormais à
quatre unités du poursuivant direct, le
Paradou AC, battu une nouvelle fois par
l’AS Aïn M’lila (1-0). Désormais, le club
phare de Djurdjura doit battre le CABordj
Bou-Arréridj, lors de la prochaine jour-
née, prévue dimanche prochain, et espérer
une défaite ou un match nul de l’USM
Alger à Constantine.
En matière de résultats, la JS Kabylie a
remporté 14 matchs depuis le début du
Championnat, contre 7 matchs nuls et 8
défaites seulement. Un parcours d’un
champion, selon les spécialistes en la
matière. Avant le début du Championnat,
personne n’a misé un centime sur cette
équipe kabyle remaniée à 90%.
Le mérite revient à l’entraîneur français

Franck Dumas qui a su comment réunir
les puzzles et bâtir une solide équipe com-
posée de jeunes joueurs. Un travail remar-
quable a été réalisé également par le pré-
parateur physique Rodolphe Duvernet.
C’est grâce à ce dernier que les joueurs de
la JS Kabylie tiennent 90 minutes du
match sans le moindre relâchement.
De son côté, l’USM Alger, qui avait
besoin d’une victoire pour décrocher son
huitième titre de champion, a été forcée au
partage de points par le MC Oran, sur son
jardin et devant son public. Le club phare
de Soustara compte, désormais, 50 points,
soit à une seule unité du dauphin, la JS
Kabylie.
Les Rouge et Noir se rendront ce
dimanche à Constantine pour y affronter
le CS Constantine, dans une mission qui
s’annonce difficile. Les Sanafir, qui ont
raté cette fois-ci leur saison, vont faire de
leur mieux pour terminer avec une vic-
toire à domicile et devant leur public.
Pour la troisième place qualificative pour
la Coupe de la Confédération africaine, la

lute s’annonce acharnée entre deux clubs,
à savoir le Paradou AC et la JS Saoura,
avec un avantage pour le PAC qui recevra
sur ses bases le DRB Tadjenanet qui a
officialisé sa descente en Ligue 2 après
son match nul à domicile contre le CSC.
En bas du tableau, les choses sont deve-
nues un petit peu claires après cette avant-
dernière journée. L’Olympique Médéa et
le DRB Tadjenanet vont évoluer la saison
prochaine en Ligue 2. Le Difaâ peut s'en
mordre les doigts d’avoir laissé filer l'oc-
casion de se relancer pour le maintien, en
loupant surtout deux penalties, alors que
Médéa est revenue Bredouille de son
déplacement à Bordj Bou-Arréridj.
Le maintien se jouera, désormais, entre
quatre clubs, à savoir le CR Belouizdad,
l’USM Bel-Abbès, le MO Béjaïa et le MC
Oran. La tâche s’annonce délicate pour
l’USM Bel-Abbès qui se rendra à
Laâquiba pour donner la réplique au
Chabab dans un duel pour le maintien.

M. S.

Le président de la Fédération algérienne
du sport scolaire, Abdelhafid Izem, a qua-
lifié d'"honorables", mardi, les résultats
obtenus par les athlètes algériens aux
Championnats du monde scolaires
d'athlétisme, organisés du 14 au 19 mai à
Split (Croatie), relevant l'importance d'ac-
corder davantage d'intérêt à ces jeunes
sportifs.
"Nos athlètes ont réalisé des perfor-
mances encourageantes et amélioré leurs
records personnels. Ils ont affiché leurs
capacités face aux meilleurs équipes du
monde, en témoigne la 8e place au clas-
sement général décrochée par la sélection
algérienne des garçons, ajoutée à d'autres
classements honorables réalisés dans les
épreuves individuelles", a expliqué Izem à
l'APS.
Selon le premier responsable de la
Fédération algérienne, "certains athlètes
sont prometteurs. Ils disposent de capaci-
tés réelles et devraient bénéficier de plus
d'attention et d'un plus grand suivi sur le
terrain".
Plus de 900 athlètes issus de 40 pays, dont
24 Algériens, ont pris part aux
Championnats du monde scolaires
d'athlétisme Jean-Humbert de Split. La
compétition s'est disputée en deux parties
: entre sélections et inter-écoles.

Les sélections algériennes ont décroché la
8e place en garçons et la 13e en filles. Les
garçons ont totalisé 870 points, assez loin
derrière les vainqueurs de Chine Taipei
(852 pts), au moment où l'Angleterre et la
France ont complété le podium, avec res-
pectivement 844 et 835 points.
De leur côté, les filles ont glané 670
points dans des épreuves remportées fina-
lement par l'Angleterre avec 853 unités,
devant la France (817 pts) et le Brésil
(804 pts).
Dans les classements "par écoles", la
sélection féminine algérienne a terminé à
la 22e place, alors que celle des garçons
s'est contentée de la 23 position.
L'Algérie était représentée par l'Ecole de
filles de Biskra qui a totalisé 425 points,
assez loin derrière les Allemandes du
Sportgymnasium Magdeburg, grandes
gagnantes de la compétition avec 768
points, devant The Pymble Ladies
College (Australie / 765 pts) et le lycée
Uruguay-France Avon (France / 736 pts).
Chez les garçons, l'Algérie était représen-
tée par le lycée Bourached (Aïn-Defla)
qui a récolté un total de 531 points qui
ont, cependant, tout juste suffit à lui offrir
la 23e place.
Ces épreuves ont été remportées par The
Trinity Grammar School of Sydney

(Australie / 832 pts), devant El Colegio
Base de Madrid (Espagne / 823 pts) et
The Taichung Municipal Dajia Senior
High School (Chine Taipei / 805 pts).
"En 2010, lors de l'édition organisée en
Estonie, la participation algérienne a été
en deçà des espérances, contrairement à
l'édition 2019 de Split où nos athlètes ont
eu un rendement appréciable, en dépit du
haut niveau des participants", a indiqué
Abdelhafid Izem.
ASplit, les performances les plus notables
ont été réalisées dans les courses des 800
et 1.500 m. Mohamed Ghouaned a rem-
porté le 800 m en 1:48.86, devant le
Brésilien Pedro Tombolin (1:52.54) et le
Britannique Jack Higgins (1:53.43). De
son côté, Aïssa Lafilef a terminé 3e sur le
1.500 m en 3:59.62, derrière le vainqueur
portugais Barros Etson (3:51.93) et le
Français Desmidt Martin (3:56.48).
24 athlètes, dont 12 filles, ont représenté
l’Algérie au rendez-vous de Split. Ils ont
participé dans les épreuves des 100 m,
200 m, 400 m, 110 m haies (garçons), 100
m haies (filles), 300 m haies (garçons et
filles), 800 m, 1.500 m, 3.000 m, saut en
longueur, saut en hauteur, triple saut, lan-
cer du javelot et lancer de poids.

APS

FRANCE

Mesloub et Tahrat
en play-off 2

Au terme d'un match plaisant, Lens
s'est imposé au stade Charlety au
terme des tirs au but (1-1, 4-5 t.a.b.).
Le RCL affrontera Troyes vendredi
lors du deuxième prébarrage pour
espérer disputer les barrages face au
18e de Ligue 1.
Tahrat a joué tout le match est a bien
tenu sa place en défense centrale
réussissant, notamment, un très
beau tacle sur Pitroipa qui filait au
but. Mesloub est entré en seconde
période et fut le premier tireur len-
sois de penalty. Julien Lopez, pour
sa part, est sorti à la 79' après un bon
match.
Encore un match pour Tahrat et
Mesloub pour s'offrir le rêve de
Ligue 1, en allant à Troyes défier
l'Estac ce vendredi.

RÉCOMPENSE

Oukidja dans
l'équipe-type
de L2 des fans

S'il a été absent de l'équipe-type de
l'UNFP et qu'il n'a pas conquis le
titre de meilleur gardien malgré une
belle saison, les fans de la Ligue 2
ont récompensé le portier internatio-
nal algérien Alexandre Oukidja.
En effet l'ancien portier de
Strasbourg a été élu dans l'équipe-
type de la saison par les fans de
Ligue 2, auteur d'une grande saison
synonyme de première place et de
montée en Ligue 1, le gardien du FC
Metz a contribué directement à cet
exploit grâce à ses 19 "clean sheet».
Après une saison en Ligue 2,
Oukidja va retrouver l'élite une nou-
velle fois un an après avoir quitté
Strasbourg qui voulait prolonger
son contrat mais en tant que gardien
numéro 2.

MERCATO

Khelili vers
l'US Ben Guerdane

en Tunisie
C'est désormais officiel, l'ancien
défenseur de la JSM Skikda,
Sofiane Khelili, s'est engagé en
faveur de l'équipe tunisienne de l'US
Ben Guerdane.
Le joueur de 29 ans, qui est passé
par plusieurs clubs algériens, va ten-
ter pour la seconde fois une expé-
rience à l'étranger. Khelili, qui est
passé par El Ittifaq en Arabie saou-
dite, s'est engagé avec l'équipe sur-
prise du Championnat tunisien Ben
Guerdane qui occupe la 4e position
au classement général à 4 journées
de la fin.
La durée et le montant du transfert
n'ont pas été dévoilés par les diri-
geants du club.

FOOTBALL, CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS

Les Canaris rêvent
d’un 15e titre

ABDELHAFID IZEM, PRÉSIDENT DU SPORT SCOLAIRE

"Notre prestation a été honorable à Split"

En vue de la transformation
en musée monument
historique palais Aziza de
Beni-Tamou, dans la wilaya
de Blida, les familles y
résidant seront relogées
avant la fin de l'année en
cours.

PAR BOUZIANE MEHDI

Mohamed Hadj Amar, secrétaire
général de la commune de
Beni-amou, a en effet indiqué

à l APS que "ces familles, au nombre
de neuf, ont été programmées pour
faire partie des bénéficiaires d’un pro-
jet de 150 logements destinés à l‘éra-
dication de l’habitat précaire, actuel-
lement en cours de concrétisation".
En réalisation à la cité Zitouni dans la
même localité, le projet enregistre un
taux d’avancement estimé à 85 % et
sera réceptionné en septembre pro-

chain, ou au plus tard en fin d'année, a
ajouté même responsable, soulignant
que ces familles auraient pu bénéfi-
cier, dans le passé, de logements dans
le cadre des grandes opérations réali-
sées dans la wilaya au titre de l’éradi-
cation de l’habitat précaire (la der-
nière en date étant celle de Meftah en
2016), mais "elles ont à chaque fois
refusé d’être évacuées en exprimant
leur souhait de rester dans la com-
mune de Beni-Tamou", et cette
doléance a été prise en considération
et nous avons du attendre l’affectation
de ce lot de logements au profit de la
commune.
Après l’évacuation de ces familles qui
y résident depuis 1962, l’édifice béné-
ficiera, selon le directeur de la Culture
de la wilaya, Lhadj Meshoub, d’une
"opération de restauration visant
l’élimination de toutes les modifica-
tions apportées par les habitants en
son sein, et la restitution de son cachet
originel", qui a annoncé, par là même,
une décision de transformation de la

bâtisse, une fois restaurée, en un
musée public, parallèlement à l’ex-
ploitation de l’assiette y attenante
pour en faire un jardin englobant
toutes les commodités nécessitées
pour ce type de monuments histo-
riques.
En outre, M. Meshoub n’a pas man-
qué de souligner l’importante contri-
bution attendue de ce projet de musée,
dans "la promotion de la commune de
Beni Tamou en une destination touris-
tique culturelle de choix, pour les visi-
teurs nationaux et étrangers, outre ses
dividendes financières, pour la loca-
lité". Selon les historiens, le palais
Aziza remonte à l’époque de la pré-
sence Ottomane en Algérie, précisé-
ment à l’année 1797, quand le dey
Hocine avait construit deux palais
pour sa fille Aziza, suite à son mariage
avec le bey de Constantine, le 1er à La
Casbah d’Alger et le 2e à Beni-
Tamou, mais Aziza avait une préfé-
rence particulière pour ce dernier.

B. M.
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TLEMCEN, ANIMATIONS RELIGIEUSES DU MOIS DE RAMADHAN

Causeries, conférences et concours au menu
La direction des affaires religieuses et
wakfs de Tlemcen a programmé des
causeries, des conférences et des
concours de récitation du Coran au
mois du ramadhan.
Le chef de service enseignement du
Coran, formation et culture islamique,
Ahmed Bendjemai a souligné que des
causeries quotidiennes sont prévues
au niveau des mosquées de la wilaya
et à la grande mosquée de Tlemcen
abordant la famille, la solidarité
sociale et le comportement du jeûneur
au mois sacré, qui seront animés par
des imams après la prière d’el asr.

Ainsi, quatre conférences religieuses
sont programmées abordant, entre
autres, les questions du fiqh en Islam,
les événements et conquêtes au mois
de Ramadhan et les bienfaits des dix
derniers jours du Ramadhan, par des
imams dans le cadre de jumelage entre
mosquées des 20 daïras en vue de sen-
sibiliser les jeûneurs aux bons com-
portements en ce mois sacré.
Il est prévu lors de ce mois sacré, des
activités au niveau de 7 établissements
de rééducation répartis entre les com-
munes de Remchi, Ouled-Mimoun,
Ghazaouet, Sebdou et Tlemcen dont

des causeries religieuses, des
concours de récitation du Coran desti-
nés aux détenus et autres sessions de
fetwa sur les ondes de la radio de
Tlemcen.
Au programme de ce mois, le lance-
ment des qualifications du concours
de récitation du Coran à partir du 13
mai ouvert aux enfants et jeunes âgés
de 14 à 25 ans pour la récitation de 15,
30 et 60 hizbs. La cérémonie de
remise des prix sera célébrée la nuit
du destin.

APS

TISSEMSILT
Un centre de santé
pour le personnel

de l’Education
Un établissement sanitaire destiné au per-
sonnel du secteur de l’éducation, premier
du genre au niveau de la wilaya et à voca-
tion régionale, a été ouvert à Tissemsilt.
Cette structure sanitaire, dont la mise en
service a été opérée par le chef de la com-
mission nationale des œuvres sociales de
l’éducation, Bennouis Mohamed, à l’occa-
sion de la célébration de la Journée inter-
nationale des travailleurs, permettra aux
travailleurs du secteur, leurs proches et aux
retraités de bénéficier de prestations en
médecine générale, chirurgie dentaire,
radiologie et en rééducation fonctionnelle,
selon les explications fournies sur place.
La réalisation de cette structure au niveau
d’un ancien siège, situé à proximité du
centre médical Taleb-Mhamed au chef-
lieu de wilaya, a été rendu possible grâce
au des autorités locales des APC et APW
de Tissemsilt. La direction de wilaya de la
santé et de la population a été chargée de
l’équipement de cette structure en matériel
médical nécessaire en plus de l'encadre-
ment médical. Cet établissement sanitaire,
à vocation régionale, permet au personnel
du secteur de l’éducation des wilayas de
Tiaret, Djelfa, Aïn-Defla, Relizane et
Chlef de bénéficier de ses prestations.
Le directeur de la santé et de la population
de la wilaya, Abdelkrim Benbia, a indiqué
que son secteur "assurera l’accompagne-
ment permanent de l’activité de cet éta-
blissement sanitaire et de ses prestations
de qualité au profit des personnels du sec-
teur de l’Éducation de la région".

TINDOUF
"Zeyen Sawtek

Bil-Coran"
La 5e édition du concours de récitation et
de psalmodie du Saint Coran "Zeyen
Sawtek Bil-Coran" (embellis ta voix par le
Coran) se déroule actuellement à Tindouf
avec la participation d’une quarantaine
d’enfants, à l’initiative de l’association
scientifique et culturelle locale Malek-
Bennabi, en coordination avec la Direction
des Affaires religieuses et des Wakfs.
Inscrit dans le cadre du projet " Nahda Bel
Coran" (renaissance par le Coran), ce
concours regroupe des enfants de moins de
12 ans qui se mesurent dans la récitation
du coran avec respect des règles de psal-
modie "Tadjwid", sous la supervision d’un
jury composé d’Imams et d’enseignants
spécialisés en la matière.
Le Centre culturel islamique de Tindouf
qui abrite la manifestation accueille
chaque soirée des familles accompagnant
leurs enfants récitants et venus aussi écou-
ter la récitation du Livre sacré ainsi que
des conseils de mode de lecture prodigués
par les encadreurs au profit des partici-
pants. L’association a ouvert, depuis jan-
vier dernier, une salle de cours au niveau
de son siège, dédié au projet de récitation
du Coran, et prévoit, pour l’été prochain,
l’organisation de camps d’été, à la satis-
faction des récitants, en signe d’encoura-
gement et d’incitation des petits à appren-
dre le Saint Coran et les règles de psalmo-
die.
Le programme de l’association Malek-
Bennabi prévoit aussi l’organisation,
durant ce mois de Ramadhan, d’autres
concours, dont ceux des familles
"Chevaliers du savoir" et de la "Sira
Ennabaouia" (conduite du prophète
Mohamed QSSSL), ainsi que des soirées
de Medh et de chants religieux.
Ces activités seront couronnées, avant
l’Aïd el-Fitr, par une cérémonie de distinc-
tion des participants aux différents
concours organisés durant le mois sacré.

APS

BLIDA, FAMILLES OCCUPANT LE PALAIS AZIZA

Relogement avant la fin
de l’année 2019
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COPA AMERICA

Officialisation
de la liste
des 23

de l'Argentine
La Fédération argentine vient d'officialiser la liste des 23 joueurs convoqués pour
disputer la prochaine Copa America au Brésil. Paulo Dybala est là, au contraire de
Mauro Icardi. Colombie, Paraguay et Qatar : tel est le groupe qui attend
l'Argentine lors de la prochaine Copa America disputée au Brésil à partir de la mi-
juin. Et pour tenter d'aller faire un coup au pays de Neymar, l'Argentine pourra évi-
demment compter surLionel Messi, présent dans la liste des 23 dévoilée ce mardi.
En attaque, on notera également la présence de Paulo Dybala, et surtout l'absence
de Mauro Icardi. Dans un groupe où figurent deux joueurs du Paris Saint-Germain
avec Leandro Paredes et Angel Di Maria.

Gardiens
Esteban Andrada (Boca Juniors)
Franco Armani (River Plate)
Agustin Marchesin (Club America, MEX).

Défenseurs
Milton Casco (River Plate)
Renzo Saravia (Racing)
Nicolas Otamendi (Manchester City, ANG)
Juan Foyth (Tottenham, ANG)
Ramiro Funes Mori (Villarreal, ESP)
German Pezzella (Fiorentina, ITA)
Nicolas Tagliafico (Ajax, P-B)
Marcos Acuna (Sporting, POR).

Milieux
Leandro Paredes (Paris-SG, FRA)
Giovani Lo Celso (Betis Séville, ESP)
Roberto Pereyra (Watford, ANG)
Angel Di Maria (Paris-SG, FRA)
Guido Rodriguez (Club America, MEX)
Rodrigo De Paul (Udinese, ITA)
Exequiel Palacios (River Plate).

Attaquants
Lionel Messi (FC Barcelone, ESP)
Sergio Agüero (Manchester City, ANG)
Lautaro Martinez (Inter Milan, ITA)
Matias Suarez (River Plate)
Paulo Dybala (Juventus Turin, ITA).

Equipe de France
Ce mardi, Didier Deschamps a annoncé sa nouvelle liste de joueurs pour les matches
de l'équipe de France face à la Bolivie, à la Turquie et à Andorre en juin. Avec 24
noms, et des nouveaux : Clément Lenglet et Mike Maignan sont convoqués. Il y a
du nouveau, en équipe de France, pour ce rassemblement du mois de juin et les trois
matches prévus face à la Bolivie en amical et face à la Turquie et Andorre pour deux
rencontres qualificatives pour le prochain Euro 2020. Un changement que beaucoup
attendaient depuis un moment. Au rang des champions du monde, ils ne sont plus
"que" 13. En juin, Steve Mandanda et Djibril Sidibé ne se rendront pas à
Clairefontaine après une saison très délicate pour ces deux éléments avec l'OM et
Monaco. Chez les gardiens, puisque Hugo Lloris disputera la finale de la Ligue des
champions avec Tottenham la veille de la rencontre face à la Bolivie, ce sont quatre
portiers qui ont été appelés. En plus d'Alphonse Areola, Benjamin Lecomte
et surtout Mike Maignan apparaissent dans cette liste de 24. Le dernier rem-
part lillois est convoqué pour la première fois en équipe
de France. Même chose pour le Barcelonais Clément
Lenglet et le Lyonnais Léo Dubois. En attaque,
Wissam Ben Yedder a été préféré à un Alexandre
Lacazette une nouvelle fois mis de côté. La liste
de l'équipe de France pour les matches face à la
Bolivie, la Turquie et Andorre

Gardiens
Alphonse Areola (PSG)
Hugo Lloris (Tottenham)
Benjamin Lecomte (Montpellier)
Mike Maignan (LIlle)

Défenseurs
Léo Dubois (Lyon)
Benjamin Pavard (Stuttgart)
Clément Lenglet (FC Barcelone)
Raphaël Varane (Real Madrid)
Samuel Umtiti (FC Barcelone)
Kurt Zouma (Everton)
Lucas Digne (Everton)
Ferland Mendy (Lyon).

Milieux
N'Golo Kanté (Chelsea)
Blaise Matuidi (Juventus Turin)
Tanguy Ndombele (Lyon)
Paul Pogba (Manchester United)
Moussa Sissoko (Tottenham).

Attaquants
Kingsley Coman (Bayern Munich)
Olivier Giroud (Chelsea)
Antoine Griezmann (Atlético Madrid)
Wissam Ben Yedder (FC Séville)
Kylian Mbappé (PSG)
Florian Thauvin (Marseille)
Thomas Lemar (Atlético).Real Madrid,

vivement le nettoyage !
Pour Fred Hermel, notre correspondant en
Espagne, il était temps que la saison de
Liga se termine pour que le Real Madrid de
Zinédine Zidane puisse faire un gros
ménage.
C'est par un résultat très symbolique que
le Real a fini dimanche sa saison. Une
défaite par deux buts à zéro à Bernabeu face
au Betis qui résume le calvaire vécu depuis
des mois. Même Zinédine Zidane recon-
naissait avant cette dernière rencontre qu'il
était temps que tout cela se termine et que
les regards se tournent vers la prochaine
saison.
Le match de dimanche fut un désastre et
une nouvelle source de souffrance pour le
coach français. À tel point que l'on peut se

demander si Zizou a vraiment eu raison
d'accepter de revenir le 11 mars dernier
pour prendre en main une équipe éliminée
de toutes les compétitions et peuplée de
joueurs démotivés.
Lui, du moins, affirme ne pas le regretter.
Sûrement parce que ces quelques semaines
lui ont permis de tirer des conclusions très
utiles dans l'optique du grand "nettoyage"
qu'il s'apprête à réaliser dans le vestiaire.
Par exemple, que Gareth Bale n'a d'autre
solution que de partir, qu'Isco n'a pas été
capable de profiter de la nouvelle opportu-
nité que l'entraîneur lui a offerte ou que les
jeunes Ceballos et Llorente n'ont aucun
avenir au Real. Avec Zidane, rien n'est
anodin. Vivement demain !

NANCY

Mecha Bazdarevic priorité
au poste d'entraîneur

Le coach du PFC est en tête de liste des dirigeants nancéiens pour remplacer Alain
Perrin. Mais il est encore sous contrat un an à Paris.
Éliminé de la course à la montée en L1 par le RC Lens en prébarrages ce mardi (1-1,
4-5 aux t.a.b.), l'entraîneur du Paris FC Mecha Bazdarevic pourrait rebondir à Nancy
la saison prochaine. Les dirigeants lorrains en ont fait leur tête de liste pour rempla-
cer Alain Perrin, alors que le nom d'Olivier Dall'Oglio a circulé ces derniers jours.
Mais l'ex-coach de Dijon privilégie un éventuel projet en L1 (il est en concurrence
avec Christophe Pélissier pour Brest), pour l'instant. Le dossier Bazdarevic est com-
pliqué à boucler pour l'ASNL car le technicien de cinquante-huit ans a encore un an
de contrat au PFC. Ses dirigeants comptent d'ailleurs prochainement lui proposer
une prolongation.

RUDI GARCIA :

"J'ai décidé de partir" de l'Olympique de Marseille
Présent en conférence de presse ce mercredi, Rudi
Garcia a tout simplement annoncé son départ.
Rudi Garcia et l'Olympique de Marseille, ce sera
donc terminé vendredi soir, après la réception de
Montpellier au stade Vélodrome. Ce mercredi, le
coach français s'est présenté en conférence de presse
aux côtés de Jacques-Henri Eyraud, le président de
l'OM. L'ancien entraîneur de Lille a tout simple-
ment lâché : "J'ai décidé de partir. J'ai proposé cette

solution à mon président, qui l'a acceptée. Si
j'écoute la raison, je dois arrêter l'aventure. Pour le
bien du projet, c'est mieux qu'on se sépare mainte-
nant." Si son départ paraissait inévitable au coeur
d'un OM en crise depuis plusieurs semaines, la
forme restait encore à définir. Cette déclaration de
Rudi Garcia ressemble à une démission. De là à le
voir réellement partir sans indemnité de départ ?
Pas sûr.

Créé en 2012 sous la tutelle du
ministère de la Culture, le
CAP-Terre est chargé de
réhabiliter l’image de
l’architecture en terre et la
valorisation du patrimoine
bâtie en terre et des
techniques qui y sont
attachées.

PAR BOUZIANE MEHDI

L ors d'une rencontre en marge de
la manifestation "Portes ouvertes
sur le patrimoine bâti en terre"

organisée à la maison de la culture, M.
Benmohamed a plaidé pour la "réap-
propriation" de ce mode de construc-
tion aux avantages multiples dont une
économie certaine de coûts, un aspect
esthétique réel et un caractère ami de
la santé de l’Homme car ne recourant
qu’à des matériaux entièrement natu-
rels. Le retour aux architectures et

construction en terre est ainsi
l’objectif recherché par le Centre
algérien du patrimoine culturel bâti en
terre (CAP-Terre) installé à Timimoun
(wilaya d’Adrar), a affirmé, mi-mai à
Skikda, Abdelkader Naga
Benmohamed, cadre du centre.
Considérant "un devoir" la préserva-
tion de ce patrimoine, il a souligné à
l’APS que le retour à cette architec-
ture en terre dans le nord du pays
contribuera à la préservation de
"l’identité architecturale de l’Algérie"
et ne nécessitera pour améliorer
l’imperméabilité des blocs de terre
compacté dans cette région plus plu-
viale que le Sud qu’un recours à cer-
tains fixateurs dont la paille, de petites
quantités de gypse et une fermentation
préalable de la terre utilisée.
De son côté, Alaa-Eddine Belouahem,
architecte au CAP-Terre, a noté que le
centre œuvre en faveur de la sensibili-
sation à la préservation des construc-
tions en terre et à montrer qu’il est
possible de réaliser entièrement en

terre des constructions modernes dis-
posant de toutes les commodités nou-
velles tout en étant compatibles avec
l’environnement et économes en éner-
gie car offrant une très faible déperdi-
tion thermique.
Le CAP-Terre recense environ 560
ksours dont la construction remonte
au moyen-âge, selon les données pré-
sentées aux visiteurs de l’exposition
de présentation de l’architecture en
terre qui se tient dans le cadre de la
célébration du mois du patrimoine et
qui présente des photos des construc-
tions de terre des ksours
Boussamghoune (El Bayadh) et Béni-
Yezguène (Ghardaïa).
Créé en 2012 sous la tutelle du minis-
tère de la Culture, le CAP-Terre est
chargé de réhabiliter l’image de
l’architecture en terre et la valorisa-
tion du patrimoine bâtie en terre et des
techniques qui y sont attachées afin de
préserver cet important pan du patri-
moine national.

B.M.
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SKIKDA, RETOUR À LA CONSTRUCTION EN TERRE

Préserver l’identité
architecturale algérienne

Le ministre des Ressources en eau,Ali
Hammam, a annoncé l’octroi d’un
montant de 150 millions DA pour la
station de traitement des eaux de la
source Houima, dans la commune de
Grarem-Gouga, appelée à alimenter 8
mechtas de cette collectivité locale en
eau potable. "Ce financement sera
assuré par le fonds national des eaux
dans le cadre de l’amélioration de
l’approvisionnement en eau des popu-
lations", a précisé le ministre qui a
suivi un exposé sur le secteur présenté
dans la localité de Mekhoud (com-
mune de Aïn-Tine). Le projet portera
sur la réhabilitation de la station de
Houima et la réalisation d’un système
de traitement pour améliorer la qualité
de son eau en vue d’approvisionner
plus de 5.000 habitants de 8 mechtas.
Le ministre a exhorté, par ailleurs, le
directeur général de l’Algérienne des
eaux (ADE) à trouver des solutions
pour le renforcement de

l’approvisionnement en eau des habi-
tants des 16 communes de la wilaya
de Mila actuellement alimentées par
les eaux souterraines, à partir du bar-
rage de Beni Haroun. Le ministre a
aussi reçu des informations sur
l’alimentation en eau potable de la
population durant le mois de rama-
dhan et la saison chaude ainsi que sur

les projets d’alimentation des com-
munes du Nord par les barrages de
Beni Haroun de Mila et Tabellout de
Jijel. Il a déclaré, en outre, à la presse
que la majorité des projets de son
département dans cette wilaya seront
achevés avant la fin de l’année en
cours.

APS

CONSTANTINE
Intégration

de 33 femmes dans
la filière apicole

Trente trois (33) femmes de la wilaya de
Constantine intégreront "prochaine-
ment" la filière apicole après avoir été
retenues pour bénéficier de 330 ruches
pleines, a annoncé, dimanche dernier, la
Conservation des forêts.
Selon le chargé de communication à la
Conservation des forêts, Ali Zegrour,
l’initiative s’inscrit dans le cadre d’une
opération de distribution de 4.210
ruches à 421 personnes qui débutera
"avant fin mai courant et se poursuivra
jusqu’au mois de juin avec une moyenne
de 10 ruches pour chaque bénéficiaire".
Le programme concerne ainsi 33 apicul-
trices dont 13 dans la commune de
ZighoudYouef, huit à Béni Hemidène et
cinq à Constantine, a précisé Zegrour
qui a assuré que l’ensemble des bénéfi-
ciaires du programme sont des riverains
de zones forestières.
Accédant à un suivi de trois mois,
chaque bénéficiaire doit justifier d’une
formation en le domaine, de la posses-
sion ou de l’autorisation d’exploitation
de 0,5 hectare de terre irriguée et de un
autre hectare sec et de l’exploitation d'au
moins cinq ruches, selon la même
source. Chaque bénéficiaire obtient ainsi
une aide 95.000 DA et contribue avec
25.000 DA.
La production apicole de la wilaya de
Constantine enregistre une évolution
"notable" avec 1.517 quintaux durant la
saison agricole 2017/2018 contre 1.145
quintaux la saison précédente, a indiqué
le directeur des services agricoles,
Yacine Ghediri, qui a estimé que cette
évolution reflète le succès du pro-
gramme local de développement de cette
filière qui compte 506 apiculteurs
exploitant 27.068 ruches.

KHENCHELA
50 millions DA pour
la réfection du siège

de la 1re wilaya
historique

Une enveloppe financière de 50 millions
de dinars a été réservée pour la réfection
du siège du commandement de la 1re

wilaya historique, situé dans la forêt de
Béni-Meloul, commune de Lemsara.
L'objectif est de préserver cet important
monument historique devenu un abris
des animaux vivant dans cette région, a
fait savoir le responsable,ajoutant que ce
haut lieu historique, un des repères
phares de la guerre de Libération natio-
nale reflète les victoires des moudjahi-
dine de la région pour l'indépendance et
la souveraineté de l'Algérie. Des repré-
sentants de la direction des
Moudjahidine, la famille révolution-
naire et l'Organisation nationale des
moudjahidine ont visité récemment cette
région pour constater de visu l'état de
dégradation dans lequel se trouve ce
siège historique. Le siège du commande-
ment de la 1re wilaya historique com-
prend un cimetière de chouhada, une
stèle sur laquelle est gravé les noms des
chouhada de la bataille Amane Ahmed
Ounasr et 10 casemates de moudjahidine
composés entre autres, d'une chambre
dédiée aux malades, une autre pour
l'approvisionnement, une cellule pour
les commandants de la révolution, dont
Ali Souai, tombait au champs
d'honneur avec 97 de ses compagnons
lors de la bataille qui a eu lieu sur place
le 10 février 1961.

APS

MILA, STATION DE TRAITEMENT D’EAU

150 millions DA pour une réhabilitation



Cinq indépendantistes
catalans incarcérés, élus aux
dernières législatives, sont
sortis temporairement de
prison mardi pour prêter
serment comme
parlementaires tout en
promettant fidélité à leur
cause.

Ces quatre députés et ce sénateur élus le 28
avril devraient toutefois voir les deux
chambres décider rapidement de leur sus-

pension alors qu'ils sont actuellement jugés
pour leur rôle dans la tentative de sécession de
la Catalogne de 2017.
Emprisonnés non loin de Madrid, Oriol
Junqueras, Jordi Sanchez, Jordi Turull, Josep
Rull et Raül Romeva sont arrivés aux Cortes
dans des véhicules de la Garde civile pour
assister à la session inaugurale du parlement,
où siègent pour la première fois 24 députés du
parti d'extrême droite Vox.
Le chef de Vox, Santiago Abascal, s'est tout de
suite fait remarquer en occupant un siège sur
les bancs des députés socialistes, juste derrière
le chef du gouvernement Pedro Sanchez.Avant
que le vacarme de ses troupes tapant sur leur
pupitre couvre la prestation de serment des
députés séparatistes.
Ces derniers ont dû promettre de respecter la
Constitution espagnole, qu'ils sont accusés
d'avoir violée dans leur marche vers l'indépen-

dance. Mais ils ont juré fidélité au passage à
leur cause.
"Fidèle à mon engagement républicain, en tant
que prisonnier politique et par obligation
légale, oui je promets" de respecter la
Constitution, a notamment déclaré M.
Junqueras, ancien vice-président du gouverne-
ment régional catalan et président du parti
Gauche républicaine de Catalogne (ERC).
Principal accusé du procès en cours à Madrid
contre les séparatistes catalans, il encourt 25
ans de prison.
Avant lui, Raül Romeva avait promis au Sénat
de respecter la Constitution "par obligation
légale et comme prisonnier politique, jusqu'à

la proclamation de la république
catalane". En prison depuis plus d'un an, ces
cinq indépendantistes avaient obtenu lundi une
première permission de la justice pour s'enre-
gistrer à la Chambre des députés et au Sénat.
Les bureaux des deux chambres devront tran-
cher la question de la suspension de ces cinq
élus. Une "suspension évidente. Ils ne peuvent
pas exercer leurs fonctions", a estimé la
numéro deux du gouvernement socialiste sor-
tant, Carmen Calvo.
Leur suspension pourrait avoir de lourdes
conséquences politiques pour Pedro Sanchez,
dont le parti socialiste a remporté les élections
mais sans obtenir la majorité absolue.

Si les quatre députés indépendantistes en juge-
ment sont suspendus, et ne cèdent pas leur
siège à leur suppléant, cela abaissera automati-
quement le seuil de la majorité. M. Sanchez
n'aura alors pas besoin des partis séparatistes
catalans pour être réélu à la tête du gouverne-
ment espagnol lors du vote prévu fin juin ou
début juillet. Un an et demi après la tentative
de sécession de la Catalogne, la pire crise poli-
tique qu'ait vécu l'Espagne en quarante ans de
démocratie, le dossier catalan reste explosif.
Pedro Sanchez, qui a renversé en juin 2018 le
conservateur Mariano Rajoy, parie sur le "dia-
logue" avec les Catalans malgré les difficultés.
La droite continue elle de tirer à boulets rouges
sur ses tentatives de rapprochement, réclamant
la suspension de l'autonomie de la Catalogne,
toujours dirigée par les séparatistes. Ces der-
niers soufflent le chaud et le froid.
ERC, première force en Catalogne, se dit
ouvert à négocier mais persiste à réclamer un
référendum d'autodétermination, condition
inacceptable pour Madrid, et a empêché l'élec-
tion au Sénat du socialiste catalan Miquel
Iceta, premier choix de Pedro Sanchez pour
présider la chambre haute.
Les socialistes ont répliqué en proposant non
plus un, mais deux Catalans qui ont été élus
mardi à la présidence des deux chambres : le
philosophe Manuel Cruz pour le Sénat et
Meritxell Batet, actuelle ministre chargée des
relations avec les régions, pour la chambre des
députés.

Les chefs de la contestation au Soudan ont
annoncé mardi leur intention d'organiser à une
date indéterminée une "grève générale", après
l'impasse dans les négociations avec les mili-
taires au pouvoir sur la transition politique.
Les discussions lundi soir n'ont pas abouti à un
accord sur la présidence et le taux de représen-
tation, entre civils et militaires, au sein du futur
Conseil souverain censé assurer la transition,
plus d'un mois après le renversement du chef
de l'État Omar el-Bachir. "Afin de parvenir
pleinement à la victoire, nous appelons à une
grande participation à une grève politique
générale", a annoncé l'Association des profes-
sionnels soudanais (SPA) dans un communi-
qué, sans fixer de date pour cette grève.
Acteur clé de l'Alliance pour la liberté et le

changement (ALC), fer de lance du mouve-
ment de protestation déclenché en décembre
2018, la SPA a qualifié cette grève de "devoir
révolutionnaire", appelant les manifestants à
"la désobéissance civile". Depuis le 6 avril,
des milliers de Soudanais participent à un sit-
in devant le QG de l'armée pour réclamer le
transfert du pouvoir aux civils. La poursuite de
ce mouvement est "une garantie fondamentale
pour réaliser les objectifs de la révolution", a
ajouté la SPA. L'organisation, qui réunit des
associations de professionnels, a publié des
photos d'employés de la Sudanese French
Bank brandissant un hashtag en arabe "grève
générale".
Madani Abbas, un responsable de l'ALC, a
indiqué que les dates des mouvements de

grève et de désobéissance civile seraient
"annoncées plus tard". Il a ajouté que l'ALC se
réunirait mardi "pour discuter des développe-
ments après la réunion avec le Conseil mili-
taire".
Malgré les désaccords, les deux camps ont
annoncé dans un communiqué commun après
les dernières discussions qu'ils souhaitaient
poursuivre le dialogue pour parvenir "à un
accord répondant aux aspirations du peuple
soudanais".
A la tête d'un régime autoritaire pendant près
de 30 ans, M. Bachir a été destitué et arrêté par
l'armée le 11 avril sous la pression du mouve-
ment de contestation inédit.

Une chaîne turque était sous le feu des cri-
tiques mardi pour avoir écourté la veille une
interview du candidat de l'opposition à la mai-
rie d'Istanbul lorsqu'il a évoqué ses dépenses
"extravagantes" sous le maire sortant, issu du
parti au pouvoir.
Un présentateur-vedette de la chaîne privée
CNN-Türk, Ahmet Hakan, a mis fin lundi soir
une demi-heure plus tôt que prévu à son entre-
tien avec Ekrem Imamoglu, dont l'élection le
31 mars à la mairie d'Istanbul a été annulée par
les autorités. Un nouveau scrutin est prévu le
23 juin. Ekrem Imamoglu avait battu le candi-
dat du parti au pouvoir AKP et ex-Premier
ministre Binali Yildirim avec moins de 13.000
voix d'avance. Une marge minime à l'échelle
d'une ville de plus de 15 millions d'habitants,

contrôlée par les islamo-conservateurs depuis
25 ans. Après un déluge de recours de l'AKP,
qui dénonçait des "irrégularités massives", le
Haut-comité électoral avait annulé les résultats
et convoqué un nouveau scrutin pour le 23
juin. M. Imamoglu a brandi pendant l'inter-
view une pancarte montrant ce qu'il a présenté
comme du "gâchis", par exemple le nombre
très élevé de voitures de fonction. Il promettait
de transformer ces dépenses en "économies"
pour servir la mégapole. Le présentateur l'a
rapidement interrompu, prétextant d'abord
d'une page de publicité, avant de mettre finale-
ment fin à l'émission lorsque le candidat a
insisté pour parler des finances de la mairie.
M. Imamoglu protestait pourtant qu'il avait été
prévenu que l'émission durerait une demi-

heure de plus. La municipalité d'Istanbul a
réagi tard lundi, démentant les allégations de
M. Imamoglu et dénonçant une "distorsion
intentionnelle" visant à manipuler l'opinion
publique. CNN-Türk avait déjà fait l'objet de
critiques sévères lorsqu'elle avait préféré diffu-
ser un documentaire sur les pingouins plutôt
que de retransmettre en direct des heurts qui
avaient émaillé les manifestations contre le
pouvoir en 2013. La chaîne est une joint-ven-
ture entre la maison-mère de CNN
International, Turner Broadcasting System
International, et le groupe privé turc
Demirören, proche du pouvoir.

Agences
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5 Catalans sortent de prison pour siéger
au Parlement espagnol

FRANCE
Aux côtés de la Côte
d'Ivoire dans la lutte
contre le terrorisme
Le ministre français de l’Intérieur est arrivé
dimanche soir pour une visite en Côte
d’Ivoire visant à renforcer la coopération en
matière de lutte contre le terrorisme et l’im-
migration. Christophe Castaner a annoncé
que la France contribuerait financièrement à
la construction de l'Académie internationale
de lutte contre le terrorisme, un projet en ges-
tation depuis le sommet UE-Afrique de 2017.
Dimanche soir, à l’issue d’une rencontre avec
le président Alassane Ouattara, Christophe
Castaner avait fait part du "soutien de la
France" à la Côte d’Ivoire dans la lutte contre
le terrorisme. "Le terrorisme existe partout
dans le monde (…) et il faut sur ces sujets
améliorer notre coopération en matière de
coopération et de lutte contre ce risque-là",
avait-il indiqué, insistant également sur la
nécessité de trouver "ensemble la manière de
réguler l’immigration irrégulière et de com-
battre trafiquants et passeurs, en matière
migratoire et en matière d’armes".
La France s’est donc engagée à apporter un
soutien matériel, une aide à la formation et
son expertise en termes de renseignement
pour renforcer la lutte contre le terrorisme.
Christophe Castaner a d’abord rencontré son
homologue, le ministre de l’Intérieur ivoirien
Sidiki Diakité. "Nous avons pris un engage-
ment commun sur un sujet qui pourrait se
développer et contre lequel nous voulons lut-
ter ensemble", a annoncé le ministre français
de l’Intérieur, celui des enlèvements, pour
que nous puissions sur ce sujet nous doter et
doter la Côte d’Ivoire des meilleurs moyens
en matière de formation, de techniques, mais
aussi de matériel pour lutter contre ce fléau-
là.

Agences

ISTANBUL

Colère après l'interruption d'une interview télévisée
du maire déchu

SOUDAN

Grève générale en préparation après
l'impasse politique

L'Office national des droits
d’auteur et droits voisins
(Onda) a distingué, lundi soir à
Alger, le chanteur du style
malouf Abbas Righi, à
l'occasion de la sortie de son
premier coffret de CD.

Organisée au Théâtre national
algérien (TNA), en présence
d'un public nombreux, la céré-

monie a débuté par la projection d'un
documentaire de 10 mn, réalisé par
l'Onda, sur le parcours artistique de
Righi, contenant des parties de
concerts et de soirées animés par le
chanteur, outre des extraits sur les
principaux artistes l'ayant marqués, à
l'image du doyen de la chanson
malouf, le défunt El Hadj Mohamed
Tahar Fergani.
M. Righi a consacré ce coffret de 4
CD, édité par l'Onda (2018), sous le
titre "Couleurs de Constantine", à la
chanson constantinoise, dans ses dif-
férents genres, en hommage aux chan-
tres de cette musique.

Accompagné de sa troupe musicale,
Righi a interprété plusieurs titres tirés
du malouf et du patrimoine andalou,
dont un haouzi du Cheikh Mohamed
Ben Msayeb "Nar el hawa gdat fi
qalbi" et le fameux poème "Salah
Bey".
Par ailleurs, le chanteur du malouf a

exprimé son "immense joie" de parti-
ciper à cette soirée, se disant heureux
pour sa distinction par l'Onda, d'autant
que son coffret se veut un "hommage
au malouf constantinois".
L'artiste, qui compte parmi les jeunes
talents qui perpétuent la tradition de la
musique malouf à Constantine, a par-

ticipé à plusieurs manifestations artis-
tiques en Algérie et à l'étranger,
notamment au Kazakhstan, Corée du
Sud, Japon, Tunisie, Canada, Qatar et
autres. L'association constantinoise
Nassaim El Anas, présente à cette soi-
rée, a exécuté un morceau musical
selon le mode sika, ouvert avec un
bachraf, suivi d'un msedar intitulé
"Akhfayt", d'un b'taïhi intitulé "Bakiat
el Ghamam", outre des insirafs et des
khlass, avant de clôturer avec un zejel
spirituel intitulé "ya Rab el Arbab",
interprété à l'occasion du mois sacré
de Ramadhan.
Créée en 2013, Nassaïm el Anas est
une association culturelle de musique
andalouse destinée aux jeunes, com-
posée de 70 membres.
Ayant participé à plusieurs festivals
locaux et nationaux, notamment à
Alger, Annaba, Skikda et Ténès, elle a
pour vocation "la transmission de
l'amour du malouf aux jeunes généra-
tions".
Cette soirée a été animée dans le cadre
des soirées ramadhanesques qu'orga-
nise l'Onda, en coordination avec le
TNA.

Village millénaire de la région des
Aurès, la dechra de Menaâ, noyau
lointain de la ville du même nom
située à 85 km au sud de Batna, croule
sous le poids de l'âge et risque tout
bonnement de disparaître si rien n'est
fait pour contrer l'action du temps.
Il n'est nul besoin d'être expert pour
constater l'état de délabrement de la
dechra de Menaâ causé par l'absence
d'entretien et de mesures de protec-
tion, une absence qui menace inexora-
blement l'existence d'une cité sécu-
laire se voulant l'archétype de l’archi-
tecture amazighe. La menace qui pèse
sur cette dechra est de plus en plus
pressante après l'effondrement d'une
bâtisse et la fissuration de l'un de ses
remparts, enregistrés cette année suite
à d'importantes chutes de pluie ayant
conduit à la fermeture de l'une des
entrées du village, a confié le prési-
dent de l'Assemblée populaire de la
commune de Menaâ, Mezati Nakous.
''Ce rempart de plus de 8 mètres peut
s'écrouler à n'importe quel moment
sur les passants'', a mis en garde cet
élu, déplorant le manque de moyens
financiers dont dispose sa commune
mais aussi l'absence de main-d'œuvre
qualifiée nécessaire aux travaux de
restauration.
Anciennement appelée Tfilzi, la
dechra de Menaâ avec ses maisons
construites généralement sur deux
niveaux est jusqu'à aujourd'hui habi-
tée par de nombreuses familles qui ont
jalousement préservé leur mode de vie
pour conférer aux lieux un charme des
plus saisissants.
Classée site naturel 1928, la dechra de
Menaâ attend toujours sa classifica-

tion en tant que bien culturel national,
a déclaré le directeur local de la cul-
ture, Omar Kebbour, soulignant que
ce statut va permettre à ce village de
bénéficier des mesures garantissant sa
protection contre toute forme de
dégradation.
Pour ce faire, il faut préalablement
élaborer un dossier détaillé compor-
tant toutes les données archéologiques
et historiques mais aussi les relevés
topographiques du site, a-t-il dit.
M. Kebbour a ainsi rappelé que les
palais de M'doukel avaient été
confrontés à la même problématique
jusqu'à ce que le dossier de leur clas-
sification en tant que biens culturels
ne soit soumis en octobre 2018 au
ministère de la Culture et à la com-
mission nationale des biens culturels.
D'aucuns universitaires, spécialistes
en architecture et protection du patri-
moine, suggèrent à leurs étudiants de
prendre ce genre de sites non encore

classés comme projets de fin d'études,
ce qui non seulement leur permettra
d'enrichir la recherche universitaire,
mais aussi de contribuer avec leurs
travaux à classer et sauvegarder le
patrimoine culturel local, a-t-on fait
savoir.

"Thafsouth", une occasion
pour perpétuer la célébration

du printemps
Fête ayant fait la renommée de la
dechra de Menaâ à travers tout le ter-
ritoire national, Thafsouth, où la fête
du printemps, constitue pour les
jeunes de cette région enclavée l'op-
portunité de faire découvrir toute la
beauté de ce village et ses détails
architecturaux uniques faisant de ses
constructions un havre de fraîcheur en
été et un abri chaud en hiver .
S'articulant autour d’un grand festival
d’exhibitions hippiques, de tir et de
jeux populaires, Thafsouth, qui a lieu

généralement à la première quinzaine
du mois de mars pour manifester son
attachement à la terre, permet, selon
les jeunes de ce village, d'attirer l'at-
tention sur la situation de la dechra et
la nécessité d'entreprendre au plus vite
les démarches visant sa classification.
Dans cet ordre d'idées, la Dechra de
Menaâ avait abrité l'année dernière un
atelier de formation sur l'architecture
ancestrale dans le but de sensibiliser
ses habitants sur l'importance de la
valorisation et de la protection du bâti
séculaire.
La dechra de Menaâ, près de laquelle
passe la route nationale (RN) n° 87,
abrite la zaouïa Kaddiriya Ben Abbas,
plus connue sous le nom de la
demeure du Cheikh. Cette zaouïa a été
fondée en 1660. Sa mosquée a été
bâtie sur des vestiges d’une construc-
tion romaine. Deux petits-fils
d’Ahmed Bey, dernier bey de
Constantine, y sont enterrés.

Le chanteur du style malouf
Abbas Righi distingué à Alger
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La dechra de Menaâ à Batna, un village millénaire en péril
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L a louange est à Allâh le
Seigneur des mondes, que
davantage d'honneur et

d'élévation en degrés soient accordés
à notre maîtreMohammad ainsi que
la préservation de sa communauté de
ce que le Messager de Allâh craint
pour elle.
Discours de vendredi: savoir garder
le silence afin de préserver sa langue
La louange est à Allâh, le Seigneur
des mondes, la louange est à Allâh,
Qui nous a accordé cette langue par
laquelle nous nous aidons à régler
nos affaires du bas monde et de notre
au- delà, à parler pour exprimer nos
besoins, celui qui a bien utilisé sa
langue gagnera et celui qui l'a mal
utilisée perdra et regrettera, nous
demandons que Allâh nous préserve
du mal de nos âmes et de nos mau-
vaises œuvres, celui qu’A llâh guide,
nul ne peut l'égarer et celui qu'Il
égare,nul ne peut le guider. Je
témoigne qu'il n'est de Dieu que
Allâh, qu'Il est le Dieu unique et
qu'Il n'a pas d'associé.
Je témoigne que notre maître et notre
guide, notre éminence et la cause de
notre joie, Mohamed (qsssl) est Son
esclave et Son messager, celui qu'Il a
élu et Son bien-aimé. Ô Allâh honore
et élève davantage en degré celui
qui, tel une lune éclatante, éclaire les
obscurités, le soleil de l'Islam, notre
maître Mohamed (qsssl) ainsi que
tous ses frères prophètes.
Esclaves de Allâh, je vous recom-
mande, ainsi qu'à moi-même, de
faire preuve de piété à l'égard de
Allâh, Al- Aliyy Al-Adhîm, faites
preuve de piété et craignez Allâh, et
préservez vos langues de dire du
mal, car Allâh taâlâ dit dans le
Qour'ân Honoré : Mâ yalfidhou min
qawlin il-lâ ladayhi Raqîboun Atîd)
ce qui signifie : "Pas une parole qu'il
prononce sans qu'il ait auprès de lui
Raqîb et Atîd". Sachez que nous
avons des comptes à rendre au Jour
du Jugement sur ce que nous disons,
ce que nous faisons, ce que nous
avons pour croyance.
Allâh taâlâ dit : Yawma tach-hadou
alayhim alsinatouhoum wa aydîhim
wa arjoulouhoum bimâ kânôu ya
malôun), ce qui signifie : "Le jour où
leurs langues, leurs mains et leurs
pieds témoigneront de ce qu'ils dis-
aient." [sourat An-Nour / 24]
Il dit également : (Walâ taqfou mâ
layça laka bihi ilmoun inna s-sam`a
wal-baSara wal-fou'âda koullou
'oulâ'ika kâna anhou masôulâ) ce qui
signifie : "Ne dis pas des choses dont
tu n'as pas connaissance ; certes
l'ouïe, la vue et le cœur, sur chacun
d'eux l'esclave sera interrogé à ce
sujet." [sourat Al-Isrâ/ 36]

D'après Abôu Hourayrah, que Allâh
l'agrée, le Messager de Allâh a dit :
(man kâna you'minou bil-Lâhi wal-
yawmi l-'âkhiri fal-yaqoul khayran
aw liyasmout) ce qui signifie :
"Celui qui croit en Dieu et en le Jour
dernier, qu'il dise du bien ou alors
qu'il se taise." [rapporté par Al-
Boukhariyy et Mouslim]
Le sens de ce hadith est que celui qui
a la foi complète qui préserve du
chatiment de Allâh et qui fait par-
venir à l'agrément de Allâh, qu'il dise
du bien ou qu'il se taise. Car celui
qui a la foi complète en Allâh, il
craindra Son châtiment et espèrera
Sa récompense, il s'appliquera à
faire ce que Allâh lui a ordonné et à
délaisser ce qu'Il lui a interdit. Et il y
a parmi cela, la maîtrise de ses
organes qui sont comme ses sujets.
Le Messager de Allâh a dit : (Wa hal
yakoubbou n-nâça ala woujôuhihim
aw alâ manâkhirihim il-lâ Hasâidou
alsinatihim) ce qui signifie : "Est-ce
que les gens seront jetés en enfer sur
leur visage ou sur leur nez sinon en
raison de ce que leurs langues ont
récolté." [rapporté par At-
Tirmidhiyy dans ses Sounan] Celui
qui a une raison saine et une bonne
compréhension, il ne lui sied plus,
après avoir su cela, que de faire
preuve de piété à l'égard de Allâh, il
dira alors du bien ou bien il se taira.
Cette langue, qui fait partie des bien-
faits que Allâh nous a accordés, il
con- vient de l'employer à évoquer
Allâh, à obéir à Allâh, à inciter à
faire le bien, à ordonner le bien et à
interdire le mal, et à dire tout ce qui
est profitable aux gens.
Quant à celui qui lâche la bride à sa
langue et se noie dans les péchés,
que ce soit dans la médisance, les
insultes, les malédictions sans droit,
le rabaissement du Créateur, le

dénigre- ment de la religion, il tombe
dans ce qui le mènera à sa perte.

Le Messager d’Allâh a dit :
(Inna l-abda layatakallamou bil-kali-
mati mâ yatabayyanou fiĥâ yahwî
bihâ fi n-nâri 'abada mimmâ bayna l-
machriqi wal-maghrib) ce qui signi-
fie : "Certes, il arrive que l'esclave
dise une parole dans laquelle il ne
voit pas de mal mais à cause de
laquelle il chutera en enfer plus loin
que ce qui sépare le levant du
couchant." [rapporté par Mouslim
dans son Sahîh]
C'est-à-dire qu'il prononce une
parole qui fait tomber dans la
mécréance, sans y voir aucun mal,
c'est-à-dire qu'il ne la considère pas
nuisible pour lui, et il se mène à sa
perte en la disant et chutera jusqu'au
fin fond de l'enfer à cause d'elle.
Chers frères de foi, le plus grave des
péchés de la langue, le plus dan-
gereux dans l'absolu, c'est la
mécréance, comme en insultant
Allâh, en insultant les prophètes, ou
les anges, ou l'Islam, ou le Qour'ân,
ou en considérant licite quelque
chose qui est interdit selon
l'Unanimité et bien connu que c'est
interdit, comme si c'était une évi-
dence, comme si quelqu'un disait
que c'est licite de boire de l'alcool ou
de commettre la fornication. Un
sujet est dit bien connu chez les
musulmans, comme si c'était une
évidence, quand c'est un sujet appar-
ent parmi les musulmans, dont les
ignorants aussi bien que les savants
connaissent le jugement dans la reli-
gion.
Les savants se sont appliqués à met-
tre en garde contre la mécréance par
la parole et contre toutes les sortes de
mécréance, ils ont mentionné cette
mise en garde dans leurs livres. Il y a

parmi eux l'Imam An-Nawawiyy,
que Allâh lui fasse miséricorde, et le
Chaykh Abdou l-Bâsit Al-
fâkhôuriyy, que Allâh lui fasse
miséricorde, qui était le moufti du
Liban il y a environ cent ans.
Apostasier l'Islam, c'est-à-dire sortir
de l'Islam, annule les bonnes œuvres.
Allâh taâlâ dit : waman yartadid
mink- oum an din̂ihi fayamout
wahouwa kâfiroun fa'ôulâ'ika
HabiTat amâlouhoum fi d-dounyâ
wa l-âkhi- rati wa oulâ'ika aS-Hâbou
n-nâri houm fiĥâ khâlidôun) ce qui
signifie : "Ceux d'entre vous qui
apostasient leur religion puis
meurent en étant mécréants, ceux-là
leurs œuvres seront annulées dans le
bas monde et dans l'au-delà, ils font
partie des gens de l'enfer, ils y res-
teront éternelle- ment." [sourat Al-
Baqarah / 217] L'apostasie est de
trois sortes : une mécréance par la
croyance qui a lieu par le cœur, une
mécréance par les actes qui se pro-
duit par les organes, et une
mécréance par la parole qui a lieu
par la parole, tout comme l'ont
classée An-Nawawiyy et d'autres
parmi les savants des quatre écoles,
comme Ibnou l-Mouqrî et Ibnou
Abidîn et Al- Bouhôutiyy et le
Chaykh MouHammad Ilich et
d'autres.
Et ceci est conforme à la parole du
Prophète : (inna r-rajoula lay-
atakallamou bil-kalimati lâ yarâ bihâ
ba'san yahwîbihâ sabin̂a kharîfan fi
n-nâr) ce qui signifie : "Il arrive à
l'homme de dire une parole dans
laquelle il ne voit pas de mal mais à
cause de laquelle il chutera 70
automnes en enfer" [rapporté par At-
Tirmidhiyy dans As-sounan] c'est-à-
dire 70 ans de chute, et c'est le fond
de l'enfer, qui est spécifique aux
mécréants.

Éviter les péchés de la langue
Je commence, en citant le nom de Allâh, Ar-Rahmân, Celui Qui accorde beaucoup de miséricorde
aux croyants et aux non-croyants dans le bas monde mais uniquement aux croyants dans l'Au-delà,

Ar-Rahîm, Celui Qui accorde beaucoup de miséricordes aux croyants.
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L a louange est à Allâh le
Seigneur des mondes, que
davantage d'honneur et

d'élévation en degrés soient accordés
à notre maîtreMohammad ainsi que
la préservation de sa communauté de
ce que le Messager de Allâh craint
pour elle.
Discours de vendredi: savoir garder
le silence afin de préserver sa langue
La louange est à Allâh, le Seigneur
des mondes, la louange est à Allâh,
Qui nous a accordé cette langue par
laquelle nous nous aidons à régler
nos affaires du bas monde et de notre
au- delà, à parler pour exprimer nos
besoins, celui qui a bien utilisé sa
langue gagnera et celui qui l'a mal
utilisée perdra et regrettera, nous
demandons que Allâh nous préserve
du mal de nos âmes et de nos mau-
vaises œuvres, celui qu’A llâh guide,
nul ne peut l'égarer et celui qu'Il
égare,nul ne peut le guider. Je
témoigne qu'il n'est de Dieu que
Allâh, qu'Il est le Dieu unique et
qu'Il n'a pas d'associé.
Je témoigne que notre maître et notre
guide, notre éminence et la cause de
notre joie, Mohamed (qsssl) est Son
esclave et Son messager, celui qu'Il a
élu et Son bien-aimé. Ô Allâh honore
et élève davantage en degré celui
qui, tel une lune éclatante, éclaire les
obscurités, le soleil de l'Islam, notre
maître Mohamed (qsssl) ainsi que
tous ses frères prophètes.
Esclaves de Allâh, je vous recom-
mande, ainsi qu'à moi-même, de
faire preuve de piété à l'égard de
Allâh, Al- Aliyy Al-Adhîm, faites
preuve de piété et craignez Allâh, et
préservez vos langues de dire du
mal, car Allâh taâlâ dit dans le
Qour'ân Honoré : Mâ yalfidhou min
qawlin il-lâ ladayhi Raqîboun Atîd)
ce qui signifie : "Pas une parole qu'il
prononce sans qu'il ait auprès de lui
Raqîb et Atîd". Sachez que nous
avons des comptes à rendre au Jour
du Jugement sur ce que nous disons,
ce que nous faisons, ce que nous
avons pour croyance.
Allâh taâlâ dit : Yawma tach-hadou
alayhim alsinatouhoum wa aydîhim
wa arjoulouhoum bimâ kânôu ya
malôun), ce qui signifie : "Le jour où
leurs langues, leurs mains et leurs
pieds témoigneront de ce qu'ils dis-
aient." [sourat An-Nour / 24]
Il dit également : (Walâ taqfou mâ
layça laka bihi ilmoun inna s-sam`a
wal-baSara wal-fou'âda koullou
'oulâ'ika kâna anhou masôulâ) ce qui
signifie : "Ne dis pas des choses dont
tu n'as pas connaissance ; certes
l'ouïe, la vue et le cœur, sur chacun
d'eux l'esclave sera interrogé à ce
sujet." [sourat Al-Isrâ/ 36]

D'après Abôu Hourayrah, que Allâh
l'agrée, le Messager de Allâh a dit :
(man kâna you'minou bil-Lâhi wal-
yawmi l-'âkhiri fal-yaqoul khayran
aw liyasmout) ce qui signifie :
"Celui qui croit en Dieu et en le Jour
dernier, qu'il dise du bien ou alors
qu'il se taise." [rapporté par Al-
Boukhariyy et Mouslim]
Le sens de ce hadith est que celui qui
a la foi complète qui préserve du
chatiment de Allâh et qui fait par-
venir à l'agrément de Allâh, qu'il dise
du bien ou qu'il se taise. Car celui
qui a la foi complète en Allâh, il
craindra Son châtiment et espèrera
Sa récompense, il s'appliquera à
faire ce que Allâh lui a ordonné et à
délaisser ce qu'Il lui a interdit. Et il y
a parmi cela, la maîtrise de ses
organes qui sont comme ses sujets.
Le Messager de Allâh a dit : (Wa hal
yakoubbou n-nâça ala woujôuhihim
aw alâ manâkhirihim il-lâ Hasâidou
alsinatihim) ce qui signifie : "Est-ce
que les gens seront jetés en enfer sur
leur visage ou sur leur nez sinon en
raison de ce que leurs langues ont
récolté." [rapporté par At-
Tirmidhiyy dans ses Sounan] Celui
qui a une raison saine et une bonne
compréhension, il ne lui sied plus,
après avoir su cela, que de faire
preuve de piété à l'égard de Allâh, il
dira alors du bien ou bien il se taira.
Cette langue, qui fait partie des bien-
faits que Allâh nous a accordés, il
con- vient de l'employer à évoquer
Allâh, à obéir à Allâh, à inciter à
faire le bien, à ordonner le bien et à
interdire le mal, et à dire tout ce qui
est profitable aux gens.
Quant à celui qui lâche la bride à sa
langue et se noie dans les péchés,
que ce soit dans la médisance, les
insultes, les malédictions sans droit,
le rabaissement du Créateur, le

dénigre- ment de la religion, il tombe
dans ce qui le mènera à sa perte.

Le Messager d’Allâh a dit :
(Inna l-abda layatakallamou bil-kali-
mati mâ yatabayyanou fiĥâ yahwî
bihâ fi n-nâri 'abada mimmâ bayna l-
machriqi wal-maghrib) ce qui signi-
fie : "Certes, il arrive que l'esclave
dise une parole dans laquelle il ne
voit pas de mal mais à cause de
laquelle il chutera en enfer plus loin
que ce qui sépare le levant du
couchant." [rapporté par Mouslim
dans son Sahîh]
C'est-à-dire qu'il prononce une
parole qui fait tomber dans la
mécréance, sans y voir aucun mal,
c'est-à-dire qu'il ne la considère pas
nuisible pour lui, et il se mène à sa
perte en la disant et chutera jusqu'au
fin fond de l'enfer à cause d'elle.
Chers frères de foi, le plus grave des
péchés de la langue, le plus dan-
gereux dans l'absolu, c'est la
mécréance, comme en insultant
Allâh, en insultant les prophètes, ou
les anges, ou l'Islam, ou le Qour'ân,
ou en considérant licite quelque
chose qui est interdit selon
l'Unanimité et bien connu que c'est
interdit, comme si c'était une évi-
dence, comme si quelqu'un disait
que c'est licite de boire de l'alcool ou
de commettre la fornication. Un
sujet est dit bien connu chez les
musulmans, comme si c'était une
évidence, quand c'est un sujet appar-
ent parmi les musulmans, dont les
ignorants aussi bien que les savants
connaissent le jugement dans la reli-
gion.
Les savants se sont appliqués à met-
tre en garde contre la mécréance par
la parole et contre toutes les sortes de
mécréance, ils ont mentionné cette
mise en garde dans leurs livres. Il y a

parmi eux l'Imam An-Nawawiyy,
que Allâh lui fasse miséricorde, et le
Chaykh Abdou l-Bâsit Al-
fâkhôuriyy, que Allâh lui fasse
miséricorde, qui était le moufti du
Liban il y a environ cent ans.
Apostasier l'Islam, c'est-à-dire sortir
de l'Islam, annule les bonnes œuvres.
Allâh taâlâ dit : waman yartadid
mink- oum an din̂ihi fayamout
wahouwa kâfiroun fa'ôulâ'ika
HabiTat amâlouhoum fi d-dounyâ
wa l-âkhi- rati wa oulâ'ika aS-Hâbou
n-nâri houm fiĥâ khâlidôun) ce qui
signifie : "Ceux d'entre vous qui
apostasient leur religion puis
meurent en étant mécréants, ceux-là
leurs œuvres seront annulées dans le
bas monde et dans l'au-delà, ils font
partie des gens de l'enfer, ils y res-
teront éternelle- ment." [sourat Al-
Baqarah / 217] L'apostasie est de
trois sortes : une mécréance par la
croyance qui a lieu par le cœur, une
mécréance par les actes qui se pro-
duit par les organes, et une
mécréance par la parole qui a lieu
par la parole, tout comme l'ont
classée An-Nawawiyy et d'autres
parmi les savants des quatre écoles,
comme Ibnou l-Mouqrî et Ibnou
Abidîn et Al- Bouhôutiyy et le
Chaykh MouHammad Ilich et
d'autres.
Et ceci est conforme à la parole du
Prophète : (inna r-rajoula lay-
atakallamou bil-kalimati lâ yarâ bihâ
ba'san yahwîbihâ sabin̂a kharîfan fi
n-nâr) ce qui signifie : "Il arrive à
l'homme de dire une parole dans
laquelle il ne voit pas de mal mais à
cause de laquelle il chutera 70
automnes en enfer" [rapporté par At-
Tirmidhiyy dans As-sounan] c'est-à-
dire 70 ans de chute, et c'est le fond
de l'enfer, qui est spécifique aux
mécréants.

Éviter les péchés de la langue
Je commence, en citant le nom de Allâh, Ar-Rahmân, Celui Qui accorde beaucoup de miséricorde
aux croyants et aux non-croyants dans le bas monde mais uniquement aux croyants dans l'Au-delà,
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Cinq indépendantistes
catalans incarcérés, élus aux
dernières législatives, sont
sortis temporairement de
prison mardi pour prêter
serment comme
parlementaires tout en
promettant fidélité à leur
cause.

Ces quatre députés et ce sénateur élus le 28
avril devraient toutefois voir les deux
chambres décider rapidement de leur sus-

pension alors qu'ils sont actuellement jugés
pour leur rôle dans la tentative de sécession de
la Catalogne de 2017.
Emprisonnés non loin de Madrid, Oriol
Junqueras, Jordi Sanchez, Jordi Turull, Josep
Rull et Raül Romeva sont arrivés aux Cortes
dans des véhicules de la Garde civile pour
assister à la session inaugurale du parlement,
où siègent pour la première fois 24 députés du
parti d'extrême droite Vox.
Le chef de Vox, Santiago Abascal, s'est tout de
suite fait remarquer en occupant un siège sur
les bancs des députés socialistes, juste derrière
le chef du gouvernement Pedro Sanchez.Avant
que le vacarme de ses troupes tapant sur leur
pupitre couvre la prestation de serment des
députés séparatistes.
Ces derniers ont dû promettre de respecter la
Constitution espagnole, qu'ils sont accusés
d'avoir violée dans leur marche vers l'indépen-

dance. Mais ils ont juré fidélité au passage à
leur cause.
"Fidèle à mon engagement républicain, en tant
que prisonnier politique et par obligation
légale, oui je promets" de respecter la
Constitution, a notamment déclaré M.
Junqueras, ancien vice-président du gouverne-
ment régional catalan et président du parti
Gauche républicaine de Catalogne (ERC).
Principal accusé du procès en cours à Madrid
contre les séparatistes catalans, il encourt 25
ans de prison.
Avant lui, Raül Romeva avait promis au Sénat
de respecter la Constitution "par obligation
légale et comme prisonnier politique, jusqu'à

la proclamation de la république
catalane". En prison depuis plus d'un an, ces
cinq indépendantistes avaient obtenu lundi une
première permission de la justice pour s'enre-
gistrer à la Chambre des députés et au Sénat.
Les bureaux des deux chambres devront tran-
cher la question de la suspension de ces cinq
élus. Une "suspension évidente. Ils ne peuvent
pas exercer leurs fonctions", a estimé la
numéro deux du gouvernement socialiste sor-
tant, Carmen Calvo.
Leur suspension pourrait avoir de lourdes
conséquences politiques pour Pedro Sanchez,
dont le parti socialiste a remporté les élections
mais sans obtenir la majorité absolue.

Si les quatre députés indépendantistes en juge-
ment sont suspendus, et ne cèdent pas leur
siège à leur suppléant, cela abaissera automati-
quement le seuil de la majorité. M. Sanchez
n'aura alors pas besoin des partis séparatistes
catalans pour être réélu à la tête du gouverne-
ment espagnol lors du vote prévu fin juin ou
début juillet. Un an et demi après la tentative
de sécession de la Catalogne, la pire crise poli-
tique qu'ait vécu l'Espagne en quarante ans de
démocratie, le dossier catalan reste explosif.
Pedro Sanchez, qui a renversé en juin 2018 le
conservateur Mariano Rajoy, parie sur le "dia-
logue" avec les Catalans malgré les difficultés.
La droite continue elle de tirer à boulets rouges
sur ses tentatives de rapprochement, réclamant
la suspension de l'autonomie de la Catalogne,
toujours dirigée par les séparatistes. Ces der-
niers soufflent le chaud et le froid.
ERC, première force en Catalogne, se dit
ouvert à négocier mais persiste à réclamer un
référendum d'autodétermination, condition
inacceptable pour Madrid, et a empêché l'élec-
tion au Sénat du socialiste catalan Miquel
Iceta, premier choix de Pedro Sanchez pour
présider la chambre haute.
Les socialistes ont répliqué en proposant non
plus un, mais deux Catalans qui ont été élus
mardi à la présidence des deux chambres : le
philosophe Manuel Cruz pour le Sénat et
Meritxell Batet, actuelle ministre chargée des
relations avec les régions, pour la chambre des
députés.

Les chefs de la contestation au Soudan ont
annoncé mardi leur intention d'organiser à une
date indéterminée une "grève générale", après
l'impasse dans les négociations avec les mili-
taires au pouvoir sur la transition politique.
Les discussions lundi soir n'ont pas abouti à un
accord sur la présidence et le taux de représen-
tation, entre civils et militaires, au sein du futur
Conseil souverain censé assurer la transition,
plus d'un mois après le renversement du chef
de l'État Omar el-Bachir. "Afin de parvenir
pleinement à la victoire, nous appelons à une
grande participation à une grève politique
générale", a annoncé l'Association des profes-
sionnels soudanais (SPA) dans un communi-
qué, sans fixer de date pour cette grève.
Acteur clé de l'Alliance pour la liberté et le

changement (ALC), fer de lance du mouve-
ment de protestation déclenché en décembre
2018, la SPA a qualifié cette grève de "devoir
révolutionnaire", appelant les manifestants à
"la désobéissance civile". Depuis le 6 avril,
des milliers de Soudanais participent à un sit-
in devant le QG de l'armée pour réclamer le
transfert du pouvoir aux civils. La poursuite de
ce mouvement est "une garantie fondamentale
pour réaliser les objectifs de la révolution", a
ajouté la SPA. L'organisation, qui réunit des
associations de professionnels, a publié des
photos d'employés de la Sudanese French
Bank brandissant un hashtag en arabe "grève
générale".
Madani Abbas, un responsable de l'ALC, a
indiqué que les dates des mouvements de

grève et de désobéissance civile seraient
"annoncées plus tard". Il a ajouté que l'ALC se
réunirait mardi "pour discuter des développe-
ments après la réunion avec le Conseil mili-
taire".
Malgré les désaccords, les deux camps ont
annoncé dans un communiqué commun après
les dernières discussions qu'ils souhaitaient
poursuivre le dialogue pour parvenir "à un
accord répondant aux aspirations du peuple
soudanais".
A la tête d'un régime autoritaire pendant près
de 30 ans, M. Bachir a été destitué et arrêté par
l'armée le 11 avril sous la pression du mouve-
ment de contestation inédit.

Une chaîne turque était sous le feu des cri-
tiques mardi pour avoir écourté la veille une
interview du candidat de l'opposition à la mai-
rie d'Istanbul lorsqu'il a évoqué ses dépenses
"extravagantes" sous le maire sortant, issu du
parti au pouvoir.
Un présentateur-vedette de la chaîne privée
CNN-Türk, Ahmet Hakan, a mis fin lundi soir
une demi-heure plus tôt que prévu à son entre-
tien avec Ekrem Imamoglu, dont l'élection le
31 mars à la mairie d'Istanbul a été annulée par
les autorités. Un nouveau scrutin est prévu le
23 juin. Ekrem Imamoglu avait battu le candi-
dat du parti au pouvoir AKP et ex-Premier
ministre Binali Yildirim avec moins de 13.000
voix d'avance. Une marge minime à l'échelle
d'une ville de plus de 15 millions d'habitants,

contrôlée par les islamo-conservateurs depuis
25 ans. Après un déluge de recours de l'AKP,
qui dénonçait des "irrégularités massives", le
Haut-comité électoral avait annulé les résultats
et convoqué un nouveau scrutin pour le 23
juin. M. Imamoglu a brandi pendant l'inter-
view une pancarte montrant ce qu'il a présenté
comme du "gâchis", par exemple le nombre
très élevé de voitures de fonction. Il promettait
de transformer ces dépenses en "économies"
pour servir la mégapole. Le présentateur l'a
rapidement interrompu, prétextant d'abord
d'une page de publicité, avant de mettre finale-
ment fin à l'émission lorsque le candidat a
insisté pour parler des finances de la mairie.
M. Imamoglu protestait pourtant qu'il avait été
prévenu que l'émission durerait une demi-

heure de plus. La municipalité d'Istanbul a
réagi tard lundi, démentant les allégations de
M. Imamoglu et dénonçant une "distorsion
intentionnelle" visant à manipuler l'opinion
publique. CNN-Türk avait déjà fait l'objet de
critiques sévères lorsqu'elle avait préféré diffu-
ser un documentaire sur les pingouins plutôt
que de retransmettre en direct des heurts qui
avaient émaillé les manifestations contre le
pouvoir en 2013. La chaîne est une joint-ven-
ture entre la maison-mère de CNN
International, Turner Broadcasting System
International, et le groupe privé turc
Demirören, proche du pouvoir.
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5 Catalans sortent de prison pour siéger
au Parlement espagnol

FRANCE
Aux côtés de la Côte
d'Ivoire dans la lutte
contre le terrorisme
Le ministre français de l’Intérieur est arrivé
dimanche soir pour une visite en Côte
d’Ivoire visant à renforcer la coopération en
matière de lutte contre le terrorisme et l’im-
migration. Christophe Castaner a annoncé
que la France contribuerait financièrement à
la construction de l'Académie internationale
de lutte contre le terrorisme, un projet en ges-
tation depuis le sommet UE-Afrique de 2017.
Dimanche soir, à l’issue d’une rencontre avec
le président Alassane Ouattara, Christophe
Castaner avait fait part du "soutien de la
France" à la Côte d’Ivoire dans la lutte contre
le terrorisme. "Le terrorisme existe partout
dans le monde (…) et il faut sur ces sujets
améliorer notre coopération en matière de
coopération et de lutte contre ce risque-là",
avait-il indiqué, insistant également sur la
nécessité de trouver "ensemble la manière de
réguler l’immigration irrégulière et de com-
battre trafiquants et passeurs, en matière
migratoire et en matière d’armes".
La France s’est donc engagée à apporter un
soutien matériel, une aide à la formation et
son expertise en termes de renseignement
pour renforcer la lutte contre le terrorisme.
Christophe Castaner a d’abord rencontré son
homologue, le ministre de l’Intérieur ivoirien
Sidiki Diakité. "Nous avons pris un engage-
ment commun sur un sujet qui pourrait se
développer et contre lequel nous voulons lut-
ter ensemble", a annoncé le ministre français
de l’Intérieur, celui des enlèvements, pour
que nous puissions sur ce sujet nous doter et
doter la Côte d’Ivoire des meilleurs moyens
en matière de formation, de techniques, mais
aussi de matériel pour lutter contre ce fléau-
là.

Agences

ISTANBUL

Colère après l'interruption d'une interview télévisée
du maire déchu

SOUDAN

Grève générale en préparation après
l'impasse politique

L'Office national des droits
d’auteur et droits voisins
(Onda) a distingué, lundi soir à
Alger, le chanteur du style
malouf Abbas Righi, à
l'occasion de la sortie de son
premier coffret de CD.

Organisée au Théâtre national
algérien (TNA), en présence
d'un public nombreux, la céré-

monie a débuté par la projection d'un
documentaire de 10 mn, réalisé par
l'Onda, sur le parcours artistique de
Righi, contenant des parties de
concerts et de soirées animés par le
chanteur, outre des extraits sur les
principaux artistes l'ayant marqués, à
l'image du doyen de la chanson
malouf, le défunt El Hadj Mohamed
Tahar Fergani.
M. Righi a consacré ce coffret de 4
CD, édité par l'Onda (2018), sous le
titre "Couleurs de Constantine", à la
chanson constantinoise, dans ses dif-
férents genres, en hommage aux chan-
tres de cette musique.

Accompagné de sa troupe musicale,
Righi a interprété plusieurs titres tirés
du malouf et du patrimoine andalou,
dont un haouzi du Cheikh Mohamed
Ben Msayeb "Nar el hawa gdat fi
qalbi" et le fameux poème "Salah
Bey".
Par ailleurs, le chanteur du malouf a

exprimé son "immense joie" de parti-
ciper à cette soirée, se disant heureux
pour sa distinction par l'Onda, d'autant
que son coffret se veut un "hommage
au malouf constantinois".
L'artiste, qui compte parmi les jeunes
talents qui perpétuent la tradition de la
musique malouf à Constantine, a par-

ticipé à plusieurs manifestations artis-
tiques en Algérie et à l'étranger,
notamment au Kazakhstan, Corée du
Sud, Japon, Tunisie, Canada, Qatar et
autres. L'association constantinoise
Nassaim El Anas, présente à cette soi-
rée, a exécuté un morceau musical
selon le mode sika, ouvert avec un
bachraf, suivi d'un msedar intitulé
"Akhfayt", d'un b'taïhi intitulé "Bakiat
el Ghamam", outre des insirafs et des
khlass, avant de clôturer avec un zejel
spirituel intitulé "ya Rab el Arbab",
interprété à l'occasion du mois sacré
de Ramadhan.
Créée en 2013, Nassaïm el Anas est
une association culturelle de musique
andalouse destinée aux jeunes, com-
posée de 70 membres.
Ayant participé à plusieurs festivals
locaux et nationaux, notamment à
Alger, Annaba, Skikda et Ténès, elle a
pour vocation "la transmission de
l'amour du malouf aux jeunes généra-
tions".
Cette soirée a été animée dans le cadre
des soirées ramadhanesques qu'orga-
nise l'Onda, en coordination avec le
TNA.

Village millénaire de la région des
Aurès, la dechra de Menaâ, noyau
lointain de la ville du même nom
située à 85 km au sud de Batna, croule
sous le poids de l'âge et risque tout
bonnement de disparaître si rien n'est
fait pour contrer l'action du temps.
Il n'est nul besoin d'être expert pour
constater l'état de délabrement de la
dechra de Menaâ causé par l'absence
d'entretien et de mesures de protec-
tion, une absence qui menace inexora-
blement l'existence d'une cité sécu-
laire se voulant l'archétype de l’archi-
tecture amazighe. La menace qui pèse
sur cette dechra est de plus en plus
pressante après l'effondrement d'une
bâtisse et la fissuration de l'un de ses
remparts, enregistrés cette année suite
à d'importantes chutes de pluie ayant
conduit à la fermeture de l'une des
entrées du village, a confié le prési-
dent de l'Assemblée populaire de la
commune de Menaâ, Mezati Nakous.
''Ce rempart de plus de 8 mètres peut
s'écrouler à n'importe quel moment
sur les passants'', a mis en garde cet
élu, déplorant le manque de moyens
financiers dont dispose sa commune
mais aussi l'absence de main-d'œuvre
qualifiée nécessaire aux travaux de
restauration.
Anciennement appelée Tfilzi, la
dechra de Menaâ avec ses maisons
construites généralement sur deux
niveaux est jusqu'à aujourd'hui habi-
tée par de nombreuses familles qui ont
jalousement préservé leur mode de vie
pour conférer aux lieux un charme des
plus saisissants.
Classée site naturel 1928, la dechra de
Menaâ attend toujours sa classifica-

tion en tant que bien culturel national,
a déclaré le directeur local de la cul-
ture, Omar Kebbour, soulignant que
ce statut va permettre à ce village de
bénéficier des mesures garantissant sa
protection contre toute forme de
dégradation.
Pour ce faire, il faut préalablement
élaborer un dossier détaillé compor-
tant toutes les données archéologiques
et historiques mais aussi les relevés
topographiques du site, a-t-il dit.
M. Kebbour a ainsi rappelé que les
palais de M'doukel avaient été
confrontés à la même problématique
jusqu'à ce que le dossier de leur clas-
sification en tant que biens culturels
ne soit soumis en octobre 2018 au
ministère de la Culture et à la com-
mission nationale des biens culturels.
D'aucuns universitaires, spécialistes
en architecture et protection du patri-
moine, suggèrent à leurs étudiants de
prendre ce genre de sites non encore

classés comme projets de fin d'études,
ce qui non seulement leur permettra
d'enrichir la recherche universitaire,
mais aussi de contribuer avec leurs
travaux à classer et sauvegarder le
patrimoine culturel local, a-t-on fait
savoir.

"Thafsouth", une occasion
pour perpétuer la célébration

du printemps
Fête ayant fait la renommée de la
dechra de Menaâ à travers tout le ter-
ritoire national, Thafsouth, où la fête
du printemps, constitue pour les
jeunes de cette région enclavée l'op-
portunité de faire découvrir toute la
beauté de ce village et ses détails
architecturaux uniques faisant de ses
constructions un havre de fraîcheur en
été et un abri chaud en hiver .
S'articulant autour d’un grand festival
d’exhibitions hippiques, de tir et de
jeux populaires, Thafsouth, qui a lieu

généralement à la première quinzaine
du mois de mars pour manifester son
attachement à la terre, permet, selon
les jeunes de ce village, d'attirer l'at-
tention sur la situation de la dechra et
la nécessité d'entreprendre au plus vite
les démarches visant sa classification.
Dans cet ordre d'idées, la Dechra de
Menaâ avait abrité l'année dernière un
atelier de formation sur l'architecture
ancestrale dans le but de sensibiliser
ses habitants sur l'importance de la
valorisation et de la protection du bâti
séculaire.
La dechra de Menaâ, près de laquelle
passe la route nationale (RN) n° 87,
abrite la zaouïa Kaddiriya Ben Abbas,
plus connue sous le nom de la
demeure du Cheikh. Cette zaouïa a été
fondée en 1660. Sa mosquée a été
bâtie sur des vestiges d’une construc-
tion romaine. Deux petits-fils
d’Ahmed Bey, dernier bey de
Constantine, y sont enterrés.

Le chanteur du style malouf
Abbas Righi distingué à Alger
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La dechra de Menaâ à Batna, un village millénaire en péril
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COPA AMERICA

Officialisation
de la liste
des 23

de l'Argentine
La Fédération argentine vient d'officialiser la liste des 23 joueurs convoqués pour
disputer la prochaine Copa America au Brésil. Paulo Dybala est là, au contraire de
Mauro Icardi. Colombie, Paraguay et Qatar : tel est le groupe qui attend
l'Argentine lors de la prochaine Copa America disputée au Brésil à partir de la mi-
juin. Et pour tenter d'aller faire un coup au pays de Neymar, l'Argentine pourra évi-
demment compter surLionel Messi, présent dans la liste des 23 dévoilée ce mardi.
En attaque, on notera également la présence de Paulo Dybala, et surtout l'absence
de Mauro Icardi. Dans un groupe où figurent deux joueurs du Paris Saint-Germain
avec Leandro Paredes et Angel Di Maria.

Gardiens
Esteban Andrada (Boca Juniors)
Franco Armani (River Plate)
Agustin Marchesin (Club America, MEX).

Défenseurs
Milton Casco (River Plate)
Renzo Saravia (Racing)
Nicolas Otamendi (Manchester City, ANG)
Juan Foyth (Tottenham, ANG)
Ramiro Funes Mori (Villarreal, ESP)
German Pezzella (Fiorentina, ITA)
Nicolas Tagliafico (Ajax, P-B)
Marcos Acuna (Sporting, POR).

Milieux
Leandro Paredes (Paris-SG, FRA)
Giovani Lo Celso (Betis Séville, ESP)
Roberto Pereyra (Watford, ANG)
Angel Di Maria (Paris-SG, FRA)
Guido Rodriguez (Club America, MEX)
Rodrigo De Paul (Udinese, ITA)
Exequiel Palacios (River Plate).

Attaquants
Lionel Messi (FC Barcelone, ESP)
Sergio Agüero (Manchester City, ANG)
Lautaro Martinez (Inter Milan, ITA)
Matias Suarez (River Plate)
Paulo Dybala (Juventus Turin, ITA).

Equipe de France
Ce mardi, Didier Deschamps a annoncé sa nouvelle liste de joueurs pour les matches
de l'équipe de France face à la Bolivie, à la Turquie et à Andorre en juin. Avec 24
noms, et des nouveaux : Clément Lenglet et Mike Maignan sont convoqués. Il y a
du nouveau, en équipe de France, pour ce rassemblement du mois de juin et les trois
matches prévus face à la Bolivie en amical et face à la Turquie et Andorre pour deux
rencontres qualificatives pour le prochain Euro 2020. Un changement que beaucoup
attendaient depuis un moment. Au rang des champions du monde, ils ne sont plus
"que" 13. En juin, Steve Mandanda et Djibril Sidibé ne se rendront pas à
Clairefontaine après une saison très délicate pour ces deux éléments avec l'OM et
Monaco. Chez les gardiens, puisque Hugo Lloris disputera la finale de la Ligue des
champions avec Tottenham la veille de la rencontre face à la Bolivie, ce sont quatre
portiers qui ont été appelés. En plus d'Alphonse Areola, Benjamin Lecomte
et surtout Mike Maignan apparaissent dans cette liste de 24. Le dernier rem-
part lillois est convoqué pour la première fois en équipe
de France. Même chose pour le Barcelonais Clément
Lenglet et le Lyonnais Léo Dubois. En attaque,
Wissam Ben Yedder a été préféré à un Alexandre
Lacazette une nouvelle fois mis de côté. La liste
de l'équipe de France pour les matches face à la
Bolivie, la Turquie et Andorre

Gardiens
Alphonse Areola (PSG)
Hugo Lloris (Tottenham)
Benjamin Lecomte (Montpellier)
Mike Maignan (LIlle)

Défenseurs
Léo Dubois (Lyon)
Benjamin Pavard (Stuttgart)
Clément Lenglet (FC Barcelone)
Raphaël Varane (Real Madrid)
Samuel Umtiti (FC Barcelone)
Kurt Zouma (Everton)
Lucas Digne (Everton)
Ferland Mendy (Lyon).

Milieux
N'Golo Kanté (Chelsea)
Blaise Matuidi (Juventus Turin)
Tanguy Ndombele (Lyon)
Paul Pogba (Manchester United)
Moussa Sissoko (Tottenham).

Attaquants
Kingsley Coman (Bayern Munich)
Olivier Giroud (Chelsea)
Antoine Griezmann (Atlético Madrid)
Wissam Ben Yedder (FC Séville)
Kylian Mbappé (PSG)
Florian Thauvin (Marseille)
Thomas Lemar (Atlético).Real Madrid,

vivement le nettoyage !
Pour Fred Hermel, notre correspondant en
Espagne, il était temps que la saison de
Liga se termine pour que le Real Madrid de
Zinédine Zidane puisse faire un gros
ménage.
C'est par un résultat très symbolique que
le Real a fini dimanche sa saison. Une
défaite par deux buts à zéro à Bernabeu face
au Betis qui résume le calvaire vécu depuis
des mois. Même Zinédine Zidane recon-
naissait avant cette dernière rencontre qu'il
était temps que tout cela se termine et que
les regards se tournent vers la prochaine
saison.
Le match de dimanche fut un désastre et
une nouvelle source de souffrance pour le
coach français. À tel point que l'on peut se

demander si Zizou a vraiment eu raison
d'accepter de revenir le 11 mars dernier
pour prendre en main une équipe éliminée
de toutes les compétitions et peuplée de
joueurs démotivés.
Lui, du moins, affirme ne pas le regretter.
Sûrement parce que ces quelques semaines
lui ont permis de tirer des conclusions très
utiles dans l'optique du grand "nettoyage"
qu'il s'apprête à réaliser dans le vestiaire.
Par exemple, que Gareth Bale n'a d'autre
solution que de partir, qu'Isco n'a pas été
capable de profiter de la nouvelle opportu-
nité que l'entraîneur lui a offerte ou que les
jeunes Ceballos et Llorente n'ont aucun
avenir au Real. Avec Zidane, rien n'est
anodin. Vivement demain !

NANCY

Mecha Bazdarevic priorité
au poste d'entraîneur

Le coach du PFC est en tête de liste des dirigeants nancéiens pour remplacer Alain
Perrin. Mais il est encore sous contrat un an à Paris.
Éliminé de la course à la montée en L1 par le RC Lens en prébarrages ce mardi (1-1,
4-5 aux t.a.b.), l'entraîneur du Paris FC Mecha Bazdarevic pourrait rebondir à Nancy
la saison prochaine. Les dirigeants lorrains en ont fait leur tête de liste pour rempla-
cer Alain Perrin, alors que le nom d'Olivier Dall'Oglio a circulé ces derniers jours.
Mais l'ex-coach de Dijon privilégie un éventuel projet en L1 (il est en concurrence
avec Christophe Pélissier pour Brest), pour l'instant. Le dossier Bazdarevic est com-
pliqué à boucler pour l'ASNL car le technicien de cinquante-huit ans a encore un an
de contrat au PFC. Ses dirigeants comptent d'ailleurs prochainement lui proposer
une prolongation.

RUDI GARCIA :

"J'ai décidé de partir" de l'Olympique de Marseille
Présent en conférence de presse ce mercredi, Rudi
Garcia a tout simplement annoncé son départ.
Rudi Garcia et l'Olympique de Marseille, ce sera
donc terminé vendredi soir, après la réception de
Montpellier au stade Vélodrome. Ce mercredi, le
coach français s'est présenté en conférence de presse
aux côtés de Jacques-Henri Eyraud, le président de
l'OM. L'ancien entraîneur de Lille a tout simple-
ment lâché : "J'ai décidé de partir. J'ai proposé cette

solution à mon président, qui l'a acceptée. Si
j'écoute la raison, je dois arrêter l'aventure. Pour le
bien du projet, c'est mieux qu'on se sépare mainte-
nant." Si son départ paraissait inévitable au coeur
d'un OM en crise depuis plusieurs semaines, la
forme restait encore à définir. Cette déclaration de
Rudi Garcia ressemble à une démission. De là à le
voir réellement partir sans indemnité de départ ?
Pas sûr.

Créé en 2012 sous la tutelle du
ministère de la Culture, le
CAP-Terre est chargé de
réhabiliter l’image de
l’architecture en terre et la
valorisation du patrimoine
bâtie en terre et des
techniques qui y sont
attachées.

PAR BOUZIANE MEHDI

L ors d'une rencontre en marge de
la manifestation "Portes ouvertes
sur le patrimoine bâti en terre"

organisée à la maison de la culture, M.
Benmohamed a plaidé pour la "réap-
propriation" de ce mode de construc-
tion aux avantages multiples dont une
économie certaine de coûts, un aspect
esthétique réel et un caractère ami de
la santé de l’Homme car ne recourant
qu’à des matériaux entièrement natu-
rels. Le retour aux architectures et

construction en terre est ainsi
l’objectif recherché par le Centre
algérien du patrimoine culturel bâti en
terre (CAP-Terre) installé à Timimoun
(wilaya d’Adrar), a affirmé, mi-mai à
Skikda, Abdelkader Naga
Benmohamed, cadre du centre.
Considérant "un devoir" la préserva-
tion de ce patrimoine, il a souligné à
l’APS que le retour à cette architec-
ture en terre dans le nord du pays
contribuera à la préservation de
"l’identité architecturale de l’Algérie"
et ne nécessitera pour améliorer
l’imperméabilité des blocs de terre
compacté dans cette région plus plu-
viale que le Sud qu’un recours à cer-
tains fixateurs dont la paille, de petites
quantités de gypse et une fermentation
préalable de la terre utilisée.
De son côté, Alaa-Eddine Belouahem,
architecte au CAP-Terre, a noté que le
centre œuvre en faveur de la sensibili-
sation à la préservation des construc-
tions en terre et à montrer qu’il est
possible de réaliser entièrement en

terre des constructions modernes dis-
posant de toutes les commodités nou-
velles tout en étant compatibles avec
l’environnement et économes en éner-
gie car offrant une très faible déperdi-
tion thermique.
Le CAP-Terre recense environ 560
ksours dont la construction remonte
au moyen-âge, selon les données pré-
sentées aux visiteurs de l’exposition
de présentation de l’architecture en
terre qui se tient dans le cadre de la
célébration du mois du patrimoine et
qui présente des photos des construc-
tions de terre des ksours
Boussamghoune (El Bayadh) et Béni-
Yezguène (Ghardaïa).
Créé en 2012 sous la tutelle du minis-
tère de la Culture, le CAP-Terre est
chargé de réhabiliter l’image de
l’architecture en terre et la valorisa-
tion du patrimoine bâtie en terre et des
techniques qui y sont attachées afin de
préserver cet important pan du patri-
moine national.

B.M.
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SKIKDA, RETOUR À LA CONSTRUCTION EN TERRE

Préserver l’identité
architecturale algérienne

Le ministre des Ressources en eau,Ali
Hammam, a annoncé l’octroi d’un
montant de 150 millions DA pour la
station de traitement des eaux de la
source Houima, dans la commune de
Grarem-Gouga, appelée à alimenter 8
mechtas de cette collectivité locale en
eau potable. "Ce financement sera
assuré par le fonds national des eaux
dans le cadre de l’amélioration de
l’approvisionnement en eau des popu-
lations", a précisé le ministre qui a
suivi un exposé sur le secteur présenté
dans la localité de Mekhoud (com-
mune de Aïn-Tine). Le projet portera
sur la réhabilitation de la station de
Houima et la réalisation d’un système
de traitement pour améliorer la qualité
de son eau en vue d’approvisionner
plus de 5.000 habitants de 8 mechtas.
Le ministre a exhorté, par ailleurs, le
directeur général de l’Algérienne des
eaux (ADE) à trouver des solutions
pour le renforcement de

l’approvisionnement en eau des habi-
tants des 16 communes de la wilaya
de Mila actuellement alimentées par
les eaux souterraines, à partir du bar-
rage de Beni Haroun. Le ministre a
aussi reçu des informations sur
l’alimentation en eau potable de la
population durant le mois de rama-
dhan et la saison chaude ainsi que sur

les projets d’alimentation des com-
munes du Nord par les barrages de
Beni Haroun de Mila et Tabellout de
Jijel. Il a déclaré, en outre, à la presse
que la majorité des projets de son
département dans cette wilaya seront
achevés avant la fin de l’année en
cours.

APS

CONSTANTINE
Intégration

de 33 femmes dans
la filière apicole

Trente trois (33) femmes de la wilaya de
Constantine intégreront "prochaine-
ment" la filière apicole après avoir été
retenues pour bénéficier de 330 ruches
pleines, a annoncé, dimanche dernier, la
Conservation des forêts.
Selon le chargé de communication à la
Conservation des forêts, Ali Zegrour,
l’initiative s’inscrit dans le cadre d’une
opération de distribution de 4.210
ruches à 421 personnes qui débutera
"avant fin mai courant et se poursuivra
jusqu’au mois de juin avec une moyenne
de 10 ruches pour chaque bénéficiaire".
Le programme concerne ainsi 33 apicul-
trices dont 13 dans la commune de
ZighoudYouef, huit à Béni Hemidène et
cinq à Constantine, a précisé Zegrour
qui a assuré que l’ensemble des bénéfi-
ciaires du programme sont des riverains
de zones forestières.
Accédant à un suivi de trois mois,
chaque bénéficiaire doit justifier d’une
formation en le domaine, de la posses-
sion ou de l’autorisation d’exploitation
de 0,5 hectare de terre irriguée et de un
autre hectare sec et de l’exploitation d'au
moins cinq ruches, selon la même
source. Chaque bénéficiaire obtient ainsi
une aide 95.000 DA et contribue avec
25.000 DA.
La production apicole de la wilaya de
Constantine enregistre une évolution
"notable" avec 1.517 quintaux durant la
saison agricole 2017/2018 contre 1.145
quintaux la saison précédente, a indiqué
le directeur des services agricoles,
Yacine Ghediri, qui a estimé que cette
évolution reflète le succès du pro-
gramme local de développement de cette
filière qui compte 506 apiculteurs
exploitant 27.068 ruches.

KHENCHELA
50 millions DA pour
la réfection du siège

de la 1re wilaya
historique

Une enveloppe financière de 50 millions
de dinars a été réservée pour la réfection
du siège du commandement de la 1re

wilaya historique, situé dans la forêt de
Béni-Meloul, commune de Lemsara.
L'objectif est de préserver cet important
monument historique devenu un abris
des animaux vivant dans cette région, a
fait savoir le responsable,ajoutant que ce
haut lieu historique, un des repères
phares de la guerre de Libération natio-
nale reflète les victoires des moudjahi-
dine de la région pour l'indépendance et
la souveraineté de l'Algérie. Des repré-
sentants de la direction des
Moudjahidine, la famille révolution-
naire et l'Organisation nationale des
moudjahidine ont visité récemment cette
région pour constater de visu l'état de
dégradation dans lequel se trouve ce
siège historique. Le siège du commande-
ment de la 1re wilaya historique com-
prend un cimetière de chouhada, une
stèle sur laquelle est gravé les noms des
chouhada de la bataille Amane Ahmed
Ounasr et 10 casemates de moudjahidine
composés entre autres, d'une chambre
dédiée aux malades, une autre pour
l'approvisionnement, une cellule pour
les commandants de la révolution, dont
Ali Souai, tombait au champs
d'honneur avec 97 de ses compagnons
lors de la bataille qui a eu lieu sur place
le 10 février 1961.

APS

MILA, STATION DE TRAITEMENT D’EAU

150 millions DA pour une réhabilitation
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Vainqueur de leur match à
l’extérieur face au NA
Hussein Dey (1-2), les Canaris
de Djurdjura reviennent à une
seule unité du leader, USM
Alger, tenu, quant à lui, en
échec à domicile par le MC
Oran (1-1), et rêvent ainsi du
15e titre de champion
d’Algérie.

PAR MOURAD SALHI

Absents de la scène continentale
depuis 2010, les Canaris de
Djurdjura seront de retour à partir

de la saison prochaine. Grâce à cette vic-
toire à l’extérieur, le club phare du
Djurdjura assure la place de vice-cham-
pion d’Algérie, synonyme d’une qualifi-
cation à la prochaine Ligue des champions
d’Afrique.
Les coéquipiers de Belgharbi, auteur du
doublé contre le Nasria, sont désormais à
quatre unités du poursuivant direct, le
Paradou AC, battu une nouvelle fois par
l’AS Aïn M’lila (1-0). Désormais, le club
phare de Djurdjura doit battre le CABordj
Bou-Arréridj, lors de la prochaine jour-
née, prévue dimanche prochain, et espérer
une défaite ou un match nul de l’USM
Alger à Constantine.
En matière de résultats, la JS Kabylie a
remporté 14 matchs depuis le début du
Championnat, contre 7 matchs nuls et 8
défaites seulement. Un parcours d’un
champion, selon les spécialistes en la
matière. Avant le début du Championnat,
personne n’a misé un centime sur cette
équipe kabyle remaniée à 90%.
Le mérite revient à l’entraîneur français

Franck Dumas qui a su comment réunir
les puzzles et bâtir une solide équipe com-
posée de jeunes joueurs. Un travail remar-
quable a été réalisé également par le pré-
parateur physique Rodolphe Duvernet.
C’est grâce à ce dernier que les joueurs de
la JS Kabylie tiennent 90 minutes du
match sans le moindre relâchement.
De son côté, l’USM Alger, qui avait
besoin d’une victoire pour décrocher son
huitième titre de champion, a été forcée au
partage de points par le MC Oran, sur son
jardin et devant son public. Le club phare
de Soustara compte, désormais, 50 points,
soit à une seule unité du dauphin, la JS
Kabylie.
Les Rouge et Noir se rendront ce
dimanche à Constantine pour y affronter
le CS Constantine, dans une mission qui
s’annonce difficile. Les Sanafir, qui ont
raté cette fois-ci leur saison, vont faire de
leur mieux pour terminer avec une vic-
toire à domicile et devant leur public.
Pour la troisième place qualificative pour
la Coupe de la Confédération africaine, la

lute s’annonce acharnée entre deux clubs,
à savoir le Paradou AC et la JS Saoura,
avec un avantage pour le PAC qui recevra
sur ses bases le DRB Tadjenanet qui a
officialisé sa descente en Ligue 2 après
son match nul à domicile contre le CSC.
En bas du tableau, les choses sont deve-
nues un petit peu claires après cette avant-
dernière journée. L’Olympique Médéa et
le DRB Tadjenanet vont évoluer la saison
prochaine en Ligue 2. Le Difaâ peut s'en
mordre les doigts d’avoir laissé filer l'oc-
casion de se relancer pour le maintien, en
loupant surtout deux penalties, alors que
Médéa est revenue Bredouille de son
déplacement à Bordj Bou-Arréridj.
Le maintien se jouera, désormais, entre
quatre clubs, à savoir le CR Belouizdad,
l’USM Bel-Abbès, le MO Béjaïa et le MC
Oran. La tâche s’annonce délicate pour
l’USM Bel-Abbès qui se rendra à
Laâquiba pour donner la réplique au
Chabab dans un duel pour le maintien.

M. S.

Le président de la Fédération algérienne
du sport scolaire, Abdelhafid Izem, a qua-
lifié d'"honorables", mardi, les résultats
obtenus par les athlètes algériens aux
Championnats du monde scolaires
d'athlétisme, organisés du 14 au 19 mai à
Split (Croatie), relevant l'importance d'ac-
corder davantage d'intérêt à ces jeunes
sportifs.
"Nos athlètes ont réalisé des perfor-
mances encourageantes et amélioré leurs
records personnels. Ils ont affiché leurs
capacités face aux meilleurs équipes du
monde, en témoigne la 8e place au clas-
sement général décrochée par la sélection
algérienne des garçons, ajoutée à d'autres
classements honorables réalisés dans les
épreuves individuelles", a expliqué Izem à
l'APS.
Selon le premier responsable de la
Fédération algérienne, "certains athlètes
sont prometteurs. Ils disposent de capaci-
tés réelles et devraient bénéficier de plus
d'attention et d'un plus grand suivi sur le
terrain".
Plus de 900 athlètes issus de 40 pays, dont
24 Algériens, ont pris part aux
Championnats du monde scolaires
d'athlétisme Jean-Humbert de Split. La
compétition s'est disputée en deux parties
: entre sélections et inter-écoles.

Les sélections algériennes ont décroché la
8e place en garçons et la 13e en filles. Les
garçons ont totalisé 870 points, assez loin
derrière les vainqueurs de Chine Taipei
(852 pts), au moment où l'Angleterre et la
France ont complété le podium, avec res-
pectivement 844 et 835 points.
De leur côté, les filles ont glané 670
points dans des épreuves remportées fina-
lement par l'Angleterre avec 853 unités,
devant la France (817 pts) et le Brésil
(804 pts).
Dans les classements "par écoles", la
sélection féminine algérienne a terminé à
la 22e place, alors que celle des garçons
s'est contentée de la 23 position.
L'Algérie était représentée par l'Ecole de
filles de Biskra qui a totalisé 425 points,
assez loin derrière les Allemandes du
Sportgymnasium Magdeburg, grandes
gagnantes de la compétition avec 768
points, devant The Pymble Ladies
College (Australie / 765 pts) et le lycée
Uruguay-France Avon (France / 736 pts).
Chez les garçons, l'Algérie était représen-
tée par le lycée Bourached (Aïn-Defla)
qui a récolté un total de 531 points qui
ont, cependant, tout juste suffit à lui offrir
la 23e place.
Ces épreuves ont été remportées par The
Trinity Grammar School of Sydney

(Australie / 832 pts), devant El Colegio
Base de Madrid (Espagne / 823 pts) et
The Taichung Municipal Dajia Senior
High School (Chine Taipei / 805 pts).
"En 2010, lors de l'édition organisée en
Estonie, la participation algérienne a été
en deçà des espérances, contrairement à
l'édition 2019 de Split où nos athlètes ont
eu un rendement appréciable, en dépit du
haut niveau des participants", a indiqué
Abdelhafid Izem.
ASplit, les performances les plus notables
ont été réalisées dans les courses des 800
et 1.500 m. Mohamed Ghouaned a rem-
porté le 800 m en 1:48.86, devant le
Brésilien Pedro Tombolin (1:52.54) et le
Britannique Jack Higgins (1:53.43). De
son côté, Aïssa Lafilef a terminé 3e sur le
1.500 m en 3:59.62, derrière le vainqueur
portugais Barros Etson (3:51.93) et le
Français Desmidt Martin (3:56.48).
24 athlètes, dont 12 filles, ont représenté
l’Algérie au rendez-vous de Split. Ils ont
participé dans les épreuves des 100 m,
200 m, 400 m, 110 m haies (garçons), 100
m haies (filles), 300 m haies (garçons et
filles), 800 m, 1.500 m, 3.000 m, saut en
longueur, saut en hauteur, triple saut, lan-
cer du javelot et lancer de poids.

APS

FRANCE

Mesloub et Tahrat
en play-off 2

Au terme d'un match plaisant, Lens
s'est imposé au stade Charlety au
terme des tirs au but (1-1, 4-5 t.a.b.).
Le RCL affrontera Troyes vendredi
lors du deuxième prébarrage pour
espérer disputer les barrages face au
18e de Ligue 1.
Tahrat a joué tout le match est a bien
tenu sa place en défense centrale
réussissant, notamment, un très
beau tacle sur Pitroipa qui filait au
but. Mesloub est entré en seconde
période et fut le premier tireur len-
sois de penalty. Julien Lopez, pour
sa part, est sorti à la 79' après un bon
match.
Encore un match pour Tahrat et
Mesloub pour s'offrir le rêve de
Ligue 1, en allant à Troyes défier
l'Estac ce vendredi.

RÉCOMPENSE

Oukidja dans
l'équipe-type
de L2 des fans

S'il a été absent de l'équipe-type de
l'UNFP et qu'il n'a pas conquis le
titre de meilleur gardien malgré une
belle saison, les fans de la Ligue 2
ont récompensé le portier internatio-
nal algérien Alexandre Oukidja.
En effet l'ancien portier de
Strasbourg a été élu dans l'équipe-
type de la saison par les fans de
Ligue 2, auteur d'une grande saison
synonyme de première place et de
montée en Ligue 1, le gardien du FC
Metz a contribué directement à cet
exploit grâce à ses 19 "clean sheet».
Après une saison en Ligue 2,
Oukidja va retrouver l'élite une nou-
velle fois un an après avoir quitté
Strasbourg qui voulait prolonger
son contrat mais en tant que gardien
numéro 2.

MERCATO

Khelili vers
l'US Ben Guerdane

en Tunisie
C'est désormais officiel, l'ancien
défenseur de la JSM Skikda,
Sofiane Khelili, s'est engagé en
faveur de l'équipe tunisienne de l'US
Ben Guerdane.
Le joueur de 29 ans, qui est passé
par plusieurs clubs algériens, va ten-
ter pour la seconde fois une expé-
rience à l'étranger. Khelili, qui est
passé par El Ittifaq en Arabie saou-
dite, s'est engagé avec l'équipe sur-
prise du Championnat tunisien Ben
Guerdane qui occupe la 4e position
au classement général à 4 journées
de la fin.
La durée et le montant du transfert
n'ont pas été dévoilés par les diri-
geants du club.

FOOTBALL, CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS

Les Canaris rêvent
d’un 15e titre

ABDELHAFID IZEM, PRÉSIDENT DU SPORT SCOLAIRE

"Notre prestation a été honorable à Split"

En vue de la transformation
en musée monument
historique palais Aziza de
Beni-Tamou, dans la wilaya
de Blida, les familles y
résidant seront relogées
avant la fin de l'année en
cours.

PAR BOUZIANE MEHDI

Mohamed Hadj Amar, secrétaire
général de la commune de
Beni-amou, a en effet indiqué

à l APS que "ces familles, au nombre
de neuf, ont été programmées pour
faire partie des bénéficiaires d’un pro-
jet de 150 logements destinés à l‘éra-
dication de l’habitat précaire, actuel-
lement en cours de concrétisation".
En réalisation à la cité Zitouni dans la
même localité, le projet enregistre un
taux d’avancement estimé à 85 % et
sera réceptionné en septembre pro-

chain, ou au plus tard en fin d'année, a
ajouté même responsable, soulignant
que ces familles auraient pu bénéfi-
cier, dans le passé, de logements dans
le cadre des grandes opérations réali-
sées dans la wilaya au titre de l’éradi-
cation de l’habitat précaire (la der-
nière en date étant celle de Meftah en
2016), mais "elles ont à chaque fois
refusé d’être évacuées en exprimant
leur souhait de rester dans la com-
mune de Beni-Tamou", et cette
doléance a été prise en considération
et nous avons du attendre l’affectation
de ce lot de logements au profit de la
commune.
Après l’évacuation de ces familles qui
y résident depuis 1962, l’édifice béné-
ficiera, selon le directeur de la Culture
de la wilaya, Lhadj Meshoub, d’une
"opération de restauration visant
l’élimination de toutes les modifica-
tions apportées par les habitants en
son sein, et la restitution de son cachet
originel", qui a annoncé, par là même,
une décision de transformation de la

bâtisse, une fois restaurée, en un
musée public, parallèlement à l’ex-
ploitation de l’assiette y attenante
pour en faire un jardin englobant
toutes les commodités nécessitées
pour ce type de monuments histo-
riques.
En outre, M. Meshoub n’a pas man-
qué de souligner l’importante contri-
bution attendue de ce projet de musée,
dans "la promotion de la commune de
Beni Tamou en une destination touris-
tique culturelle de choix, pour les visi-
teurs nationaux et étrangers, outre ses
dividendes financières, pour la loca-
lité". Selon les historiens, le palais
Aziza remonte à l’époque de la pré-
sence Ottomane en Algérie, précisé-
ment à l’année 1797, quand le dey
Hocine avait construit deux palais
pour sa fille Aziza, suite à son mariage
avec le bey de Constantine, le 1er à La
Casbah d’Alger et le 2e à Beni-
Tamou, mais Aziza avait une préfé-
rence particulière pour ce dernier.

B. M.
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TLEMCEN, ANIMATIONS RELIGIEUSES DU MOIS DE RAMADHAN

Causeries, conférences et concours au menu
La direction des affaires religieuses et
wakfs de Tlemcen a programmé des
causeries, des conférences et des
concours de récitation du Coran au
mois du ramadhan.
Le chef de service enseignement du
Coran, formation et culture islamique,
Ahmed Bendjemai a souligné que des
causeries quotidiennes sont prévues
au niveau des mosquées de la wilaya
et à la grande mosquée de Tlemcen
abordant la famille, la solidarité
sociale et le comportement du jeûneur
au mois sacré, qui seront animés par
des imams après la prière d’el asr.

Ainsi, quatre conférences religieuses
sont programmées abordant, entre
autres, les questions du fiqh en Islam,
les événements et conquêtes au mois
de Ramadhan et les bienfaits des dix
derniers jours du Ramadhan, par des
imams dans le cadre de jumelage entre
mosquées des 20 daïras en vue de sen-
sibiliser les jeûneurs aux bons com-
portements en ce mois sacré.
Il est prévu lors de ce mois sacré, des
activités au niveau de 7 établissements
de rééducation répartis entre les com-
munes de Remchi, Ouled-Mimoun,
Ghazaouet, Sebdou et Tlemcen dont

des causeries religieuses, des
concours de récitation du Coran desti-
nés aux détenus et autres sessions de
fetwa sur les ondes de la radio de
Tlemcen.
Au programme de ce mois, le lance-
ment des qualifications du concours
de récitation du Coran à partir du 13
mai ouvert aux enfants et jeunes âgés
de 14 à 25 ans pour la récitation de 15,
30 et 60 hizbs. La cérémonie de
remise des prix sera célébrée la nuit
du destin.

APS

TISSEMSILT
Un centre de santé
pour le personnel

de l’Education
Un établissement sanitaire destiné au per-
sonnel du secteur de l’éducation, premier
du genre au niveau de la wilaya et à voca-
tion régionale, a été ouvert à Tissemsilt.
Cette structure sanitaire, dont la mise en
service a été opérée par le chef de la com-
mission nationale des œuvres sociales de
l’éducation, Bennouis Mohamed, à l’occa-
sion de la célébration de la Journée inter-
nationale des travailleurs, permettra aux
travailleurs du secteur, leurs proches et aux
retraités de bénéficier de prestations en
médecine générale, chirurgie dentaire,
radiologie et en rééducation fonctionnelle,
selon les explications fournies sur place.
La réalisation de cette structure au niveau
d’un ancien siège, situé à proximité du
centre médical Taleb-Mhamed au chef-
lieu de wilaya, a été rendu possible grâce
au des autorités locales des APC et APW
de Tissemsilt. La direction de wilaya de la
santé et de la population a été chargée de
l’équipement de cette structure en matériel
médical nécessaire en plus de l'encadre-
ment médical. Cet établissement sanitaire,
à vocation régionale, permet au personnel
du secteur de l’éducation des wilayas de
Tiaret, Djelfa, Aïn-Defla, Relizane et
Chlef de bénéficier de ses prestations.
Le directeur de la santé et de la population
de la wilaya, Abdelkrim Benbia, a indiqué
que son secteur "assurera l’accompagne-
ment permanent de l’activité de cet éta-
blissement sanitaire et de ses prestations
de qualité au profit des personnels du sec-
teur de l’Éducation de la région".

TINDOUF
"Zeyen Sawtek

Bil-Coran"
La 5e édition du concours de récitation et
de psalmodie du Saint Coran "Zeyen
Sawtek Bil-Coran" (embellis ta voix par le
Coran) se déroule actuellement à Tindouf
avec la participation d’une quarantaine
d’enfants, à l’initiative de l’association
scientifique et culturelle locale Malek-
Bennabi, en coordination avec la Direction
des Affaires religieuses et des Wakfs.
Inscrit dans le cadre du projet " Nahda Bel
Coran" (renaissance par le Coran), ce
concours regroupe des enfants de moins de
12 ans qui se mesurent dans la récitation
du coran avec respect des règles de psal-
modie "Tadjwid", sous la supervision d’un
jury composé d’Imams et d’enseignants
spécialisés en la matière.
Le Centre culturel islamique de Tindouf
qui abrite la manifestation accueille
chaque soirée des familles accompagnant
leurs enfants récitants et venus aussi écou-
ter la récitation du Livre sacré ainsi que
des conseils de mode de lecture prodigués
par les encadreurs au profit des partici-
pants. L’association a ouvert, depuis jan-
vier dernier, une salle de cours au niveau
de son siège, dédié au projet de récitation
du Coran, et prévoit, pour l’été prochain,
l’organisation de camps d’été, à la satis-
faction des récitants, en signe d’encoura-
gement et d’incitation des petits à appren-
dre le Saint Coran et les règles de psalmo-
die.
Le programme de l’association Malek-
Bennabi prévoit aussi l’organisation,
durant ce mois de Ramadhan, d’autres
concours, dont ceux des familles
"Chevaliers du savoir" et de la "Sira
Ennabaouia" (conduite du prophète
Mohamed QSSSL), ainsi que des soirées
de Medh et de chants religieux.
Ces activités seront couronnées, avant
l’Aïd el-Fitr, par une cérémonie de distinc-
tion des participants aux différents
concours organisés durant le mois sacré.

APS

BLIDA, FAMILLES OCCUPANT LE PALAIS AZIZA

Relogement avant la fin
de l’année 2019
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion
• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTSAL’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
• Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
•Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonctionSIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
•Montage et mise en forme du processus HSE
•Management et Pilotage du Processus deHSE.
•Mise en place du planHSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
•Conceptionet confectiond’indicateursHSEet tableauxdebord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATIONDIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
• vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
• Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public.
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE UN DIRECTEUR DES FINANCES

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner- 1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ –UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
Pour Hammouche, l'Algérie a
le droit de revendiquer
l'augmentation de son quota
de thon rouge à chaque fois
que la réserve internationale
augmente et la récupération
des quotas perdues par
l'Algérie après 2010.

E n l'espace d'une année, le quota de
pêche de l'Algérie a augmenté de 131
tonnes. Ainsi, le quota de pêche de

thon rouge de l’Algérie pour 2018 a été de
l'ordre de 1.306 tonnes par la Commission
internationale pour la conservation des
thonidés de l’Atlantique  (Cicta).
Fixé à 1.046 tonnes pour l’année 2017, ce
quota a été porté, pour 2018, à 1.306
tonnes après de "laborieuses négociations"
de la délégation algérienne lors de la réu-
nion de la Cicta.
L'Algérie devrait pêcher un quota de 1.437
tonnes de thon rouge au titre de la cam-
pagne de pêche pour l'année 2019 qui
débutera dimanche prochain, a déclaré le
directeur général de la pêche et de
l'aquaculture au ministère de l'Agriculture,
du Développement rural et de la Pêche,
Taha Hammouche.
La Commission internationale pour la
conservation des thonidés de l’Atlantique
(Cicta) a accordé à l'Algérie un quota de
1.445 tonnes en 2019, sauf que l'Algérie a
pêché un quota de 8 tonnes dans des opéra-
tions non ciblées et qui sont vendues sur
les marchés par les pêcheurs, a précisé
Hammouche.
La quantité a été réduite pour respecter le
système des quotas bien défini par la
Cicta, selon Hammouche.
En devise, la valeur du quota, qui sera
pêché entre le 26 mai et le 1er juillet
s'élèvera à 14 millions d'euros et sera
vendu dans le cadre d'une opération pure-
ment commerciale prise en charge par les
armateurs.
Les pays du voisinage, à l'instar de la
Tunisie, l'Espagne, la Turquie et Malte

sont les principaux clients achetant le
thon pêché en Algérie ainsi que d'autres
pays possédant des fermes
d'engraissement. Le responsable prévoit
une augmentation du quota de l'Algérie qui
devrait dépasser les 2.000 tonnes en 2021
et 2.500 tonnes d'ici 2025, après une aug-
mentation sensible de la réserve internatio-
nale du thon rouge. Dans ce contexte,
Hammouche a indiqué que le quota de
l'Algérie en thon rouge atteindra les 1.655
tonnes d'ici 2020 contre 460 tonnes en
2016. Le quota mondial du thon est fixé
après estimation de la réserve disponible
en mer par la Cicta qui répartit les parts
sur les pays concernés par les campagnes
de pêche. Pour Hammouche, l'Algérie a le
droit de revendiquer l'augmentation de son
quota de thon rouge à chaque fois que la
réserve internationale augmente et la récu-
pération des quotas perdues par l'Algérie
après 2010.

76 millions DA de redevances
générées par la pêche au

thon rouge versés au Trésor
Pour sa part, le directeur du développe-
ment de la pêche, Kadour Omar, a fait état
de 22 thoniers participant à la campagne,
qui ont pris le large à partir des ports
d'Annaba et d'Alger en direction de la zone
internationale de la pêche au thon rouge,
comprise entre la Tunisie, les îles de
Malte et la Sicile, en vue de se position-
ner sur les sites de pêche, avant le coup
d'envoi de la campagne, qui sera lancée,
dimanche prochain (le 26 mai).
Le nombre des thoniers participant à la
campagne est passé de 14 navires à 22 en
2019.
Le montant des redevances (taxes émises à
l'établissement des licences de pêche)
ayant été payé par les équipementiers de
ces navires au profit du Trésor public, au
titre de la saison de pêche de cette année,
s'élève à 76 millions de dinars.
Selon le même responsable, les quotes-
parts ont été réparties de façon "équitable"
et "transparente", entre les navires algé-
riens, tout en prenant en compte le ton-

nage de chaque navire et le niveau de son
équipement. Les navires ont été soumis à
la réhabilitation en vue d'accéder à la zone
de pêche au thon rouge, renforçant ainsi
les capacités de la flotte algérienne pour
pêcher chaque quote-part fixée par la Cicta,
outre la formation d'un important nombre
d'inspecteurs en matière de lecture des
informations et visionnage des vidéos
enregistrées lors des opérations de transfert
de thon rouge à des fins de mise en cages.
Le même responsable a précisé que la
Direction a obligé les équipementiers des
navires à embarquer un stagiaire à bord de
chaque navire (22 stagiaires), en vue de
transférer l'expertise sur le terrain, au pro-
fit des jeunes formateurs dans les diffé-
rentes écoles spécialisées en pêche et les
instituts au niveau national.
Dans le but de fournir les informations au
profit des opérateurs intéressés par l'achat
de thon auprès des armateurs algériens,
une liste comportant les noms des proprié-
taires, des navires, des spécifications et des
quotes-parts, a été publiée sur le site web
de la Direction générale, madrp.gov.dz.

Des fermes d'engraissement
en Algérie dès 2020

L'Algérie se lancera dans l'activité
d'engraissement de thon rouge à partir de
2020 après avoir obtenu en novembre
2018 l'accord de la Commission interna-
tionale pour la conservation des thonidés
de l'Atlantique (Cicta), a déclaré
Hammouche.
Hamouche a expliqué dans ce cadre que
l'Algérie avait déposé en 2017 un dossier
auprès de la Cicta pour l'obtention d'une
autorisation d'engraissement du thon, rele-
vant que cette instance avait octroyé à
l'Algérie une licence pour la création de
fermes pilotes d’engraissement de thon
rouge d'une capacité de 1.800 tonnes/an,
des fermes, a-t-il dit, qui permettront
d'augmenter la valeur ajoutée en devise de
ce produit jusqu'à 50 millions d'euros.
La Direction générale de la pêche a reçu 10
demandes de la part d'investisseurs privés
désirant obtenir des contrats de concession

pour exercer cette activité, a indiqué
Hammouche.
Des contrats de concession ont été
octroyés à quatre investisseurs pour créer
des fermes d’engraissement de thon rouge,
et un délai leur a été accordé pour réaliser
leurs projets et lancer la production en
2020.
Dans le cas où les bénéficiaires des
contrats de concession tardent dans la
concrétisation de leur projet sur le terrain,
la direction procèdera à l'envoi de mises en
demeure aux retardataires et au retrait de
leurs contrats de concession pour les don-
ner à d'autres investisseurs parmi les 10
ayant déposé leurs demandes.
Ces investissements devront être implan-
tés, en premier lieu, à El-Tarf (1 ferme
aquacole), Chlef (1 ferme aquacole) et Aïn-
Témouchent (2 fermes aquacoles).
Pour ce qui est de la commercialisation des
produits de ces fermes, Hamouche a fait
savoir que ces produits seront soumis à la
règle offre/demande, soulignant que le
marché international était libre et basé par-
ticulièrement en Asie.
En Méditerranée, il existe douze fermes
d'engraissement de thon rouge qui produi-
sent 11.000 tonnes de poissons. La plu-
part de ces fermes se trouvent en Espagne,
Italie, Malte, Croatie et Turquie ainsi
qu'en Tunisie qui dispose de deux  fermes.
La Cicta a délivré, récemment, une licence
à l'Egypte et à la Libye pour se lancer dans
l'activité d'engraissement. 
Concernant la commercialisation des pro-
duits de ces fermes, Hamouche a fait
savoir que ces produits seront soumis à la
règle offre/demande, soulignant que le
marché international était libre et basé par-
ticulièrement en Asie.
En Méditerranée, il existe douze 12 fermes
d'engraissement de thon rouge qui produi-
sent 11.000 tonnes de poissons. La plu-
part de ces fermes se trouvent en Espagne,
Italie, Malte, Croatie et Turquie ainsi
qu'en Tunisie qui dispose de deux fermes.
La Cicta a délivré, récemment, une licence
à l'Egypte et à la Libye pour se lancer dans
l'activité d'engraissement.

R.  E.
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CAMPAGNE DE PÊCHE 2019 

Un quota de 1.437 tonnes pour 
l’Algérie

Le ministre du Tourisme et de l'Artisanat,
Abdelkader Benmessaoud a mis en avant
l'impératif de "diversifier et promouvoir
l'activité touristique, lors de la saison esti-
vale 2019, en vue d'amener un grand nom-
bre d'estivants à passer les vacances dans
leur pays".
S'exprimant lors d'une rencontre avec les
directeurs du tourisme et de l'artisanat de
14 wilayas côtières et différents parte-
naires, Benmessaoud a fait état de
"mesures exceptionnelles prises pour la
préparation de la saison estivale qui sera
lancée officiellement, le 1er juin prochain,
afin d'assurer le confort nécessaire aux esti-
vants et appliquer des tarifs compétitifs au
niveau des établissements hôteliers".
Il a annoncé, dans ce cadre, "la réactualisa-
tion des conventions signées avec les par-
tenaires sociaux et la Fédération nationale
des hôteliers algériens à l'effet de proposer
des tarifs raisonnables aux familles algé-
riennes désirant passer leurs vacances, soit
dans des hôtels privés ou publics", affir-

mant que "tout l'intérêt sera également
accordé à la communauté établie à
l'étranger à travers un assouplissement des
procédures d'entrée au pays au niveau des
aéroports ou des ports".
Le ministre a mis l'accent, par ailleurs, sur
"la nécessaire amélioration du niveau des
prestations et la nécessité de consolider les
opérations de contrôle et d'inspection au
niveau des hôtels et des plages, en vue de
veiller au confort des citoyens, assurant à
ce propos que l'accès aux plages sera gra-
tuit".Benmessaoud a rappelé que 12.000
lits vont être assurés au niveau des wilayas
côtières et ce, à la faveur de l'inauguration
de près de 90 nouveaux hôtels.
Concernant les activités de loisirs et de
sport, le ministre a rappelé les deux
conventions conclues avec les deux sec-
teurs, à savoir la culture, la jeunesse et des
sports, portant sur "la consolidation et la
diversification des activités culturelles, de
divertissement et artistiques, la promotion
des sports en mer et sports nautiques au

profit de tous les citoyens". Le ministre a
insisté sur l'impératif octroi de la licence
d'exploitation des plages au profit des éta-
blissements hôteliers dont les plages sont
situées dans leur entourage immédiat, rap-
pelant "tout le travail important effectué
par la Commission nationale sectorielle de
préparation en vue de la préparation et du
succès de cette saison estivale".
Le nombre de plages destinées a accueillir
les estivants cette année s'élève à 459
plages auxquelles s'ajoutent 45 autres
ouvertes après réhabilitation, a rappelé le
ministre.
De son côté, le directeur général du tou-
risme, Mohamed Zoubir Soufiane, a fait
état de l'inauguration cette année de près de
90 nouveaux hôtels d'une capacité de
11.600 lits au niveau des wilayas côtières.
Rappelant que cette année verra la réouver-
ture d'hôtels publics réhabilités à Sidi
Fredj, Zéralda, Tipasa, Oran, Mostaganem
et Tizi-Ouzou en vue d'encourager le tou-
risme de montagne et de forêt, le même

responsable a souligné la nécessité
d'encourager la location des appartements à
des prix compétitifs au niveau des villes
côtières. Pour sa part, le P.-dg du groupe
Hôtellerie, Tourisme et Thermalisme
(HTT), Lazhar Bounafaâ, a affirmé que "les
structures hôtelières publiques ont été
réhabilitées, dans le cadre d'une opération
d'envergure, ce qui renforcera la capacité du
parc hôtelier national de 7.000 lits, soit
10% des établissements hôteliers en ser-
vice au niveau national".
Concernant l'artisanat, le directeur de
contrôle qualité de l'artisanat, Chokri
Benzaârour, a annoncé "la programmation,
cette saison, de plus de 6.000 activités
artisanales, dont des salons et des foires",
précisant que "des espaces ont été consa-
crés à cet effet au niveau des plages, des
établissements hôteliers, des chambres de
commerce et des espaces publics pour la
commercialisation et la promotion du pro-
duit artisanal".

R.  E.

SAISON ESTIVALE

Benmessaoud relève l'impérative diversification de l'activité touristique
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Un moment de détente rien que pour vous,
sur votre lit ou dans un bain moussant: vous
en rêvez ? Avant de vous jeter sur vos
masques et vos rondelles de concombre,
soyez irréprochable sur les quelques petits
gestes qui prépareront votre peau…dans
les règles de l'art !

Des soins au quotidien
La première règle à suivre pour optimiser l'effet d'un

masque, c'est de bien soigner sa peau tous les jours !
Lait ou pain démaquillant doux matin et soir, gel net-

toyant non agressif, lotion tonique pour rafraîchir les
peaux mixtes ou grasses, eau de rinçage peu calcaire et
une bonne crème de jour hydratante et photo protectrice.
Votre masque sera alors un luxe et un plaisir pour votre
peau saine au quotidien !

Un gommage pour optimiser l'effet du
masque

Pollution, tabac, poussière, maquillage…Toutes
sortes de dépôts étouffent votre peau et en particulier les
cellules mortes qui nuisent à l'éclat de votre teint et
freinent le renouvellement cellulaire. Conséquence ? Le
vieillissement prématuré ! Le gommage est donc un geste

indispensable pour assainir la surface de la peau et idéal
avant l'application de votre masque. En plus, les effets
de ce soin sont tout de suite visibles !

Le principe du gommage
Il élimine les impuretés et les cellules mortes à la

surface de la peau et stimule ainsi l'activité cellulaire.
Résultats ?
Le teint est plus clair et la peau plus réceptive à la

lumière.
Le grain de la peau est affiné et la peau plus douce et

lisse.

Pourquoi avant le masque ?
L'exfoliation a débarrassé l'épiderme des peaux

mortes, en a ouvert les pores et a accéléré le renouvelle-
ment cellulaire. Les principes actifs présents dans le
masque pénètrent mieux dans la peau.
Astuce : Si vous ne voulez pas investir dans un pro-

duit de gommage, mélangez trois cuillérées à soupe de
yaourt avec deux pleines de sucre. Posez, ce mélange sur
le visage et massez en insistant sur le front, les ailes du
nez et le menton. A éviter si vous avez une peau sensi-
ble.

Garder le linge bien
blanc

Pour éviter que votre linge blanc ne
devienne gris durant le lavage, ajouter à
la dose de lessive un sachet de levure
chimique.

Attention aux restes
de

nourriture

Pour que votre réfrigérateur ne se trans-
forme pas en un dangereux nid à bac-
téries, un minimum de précautions
s'impose donc... A la fin du repas,
rangez rationnellement les restes de
nourriture avec des mains soigneuse-
ment lavées.

Reboucher un tube de denti-
frice sans le bouchon

Le truc le plus simple est de prendre un
verre, de le remplir de deux centimètres
d'eau et d'y mettre le tube de dentifrice
la tête en bas.
Pensez ainsi à garder le bouchon du
tube précédent lorsqu'il est fini pour
l’utiliser en
secours.

Trucs pour moins
transpirer

Tout d'abord, mangez peu salé. Sachez
également que les boissons chaudes,
comme le thé ou le tilleul, sont plus
désaltérantes que des sirops et sodas qui
contiennent beaucoup de sucre.

Page animée par
Ourida Ait Al i

On a élaboré un menu gastronomique, astiqué
l'argenterie et frotté les verres. Il ne reste qu'à disposer
le tout avec style, dans les règles de l'art! Pour le déje-
uner, tout est permis ! Vous pouvez poser vos couverts
à même la table, utiliser des sets ou bien une nappe.
Dans les deux derniers cas, n’hésitez pas à jouer des
imprimés, des couleurs et du mélange des matières.
Face à toutes ces possibilités, attention cependant à ne
pas faire de fautes de goût et veillez à harmoniser les
couleurs et les styles. Par exemple, une nappe au décor
chargé ne conviendra pas à des assiettes riches en
motifs. Pour le diner cependant, la nappe s’impose.
Elle pourra être de couleur pour les diners entre amis,
mais préférez-la tout de même unie.

Si votre plateau de table est vraiment beau et que
vous ne souhaitez pas le cacher avec une nappe, faites
comme nos amis anglais, et choisissez des sets blancs
aux finitions raffinées.

Détail important : les retombés de la nappe doivent
être au minimum de 30 centimètres. L’idéal est qu’elle
frôle l’assise des sièges.

L'harmonie des couleurs
Indispenable, une gamme de couleurs bien assortie.

Sur une nappe blanche, on peut se permettre bien des
fantaisies pour la couleur des assiettes. Avec une nappe
imprimée, ou même d'un ton uni, à moins que les assi-
ettes ou leurs liserés soient du ton dominant de la
nappe, mieux vaut des assiettes blanches.

Disposition des couverts
Les assiettes ne doivent pas être à moins de 40 cm

les unes des autres. On ne pose jamais deux assiettes
l'une sur l'autre. Très raffiné par contre, les grandes
sous -assiettes qui protègent la table lorsque l'on y
pose des assiettes chaudes.

A gauche de l'assiette sera posée la fourchette, les
dents contre la nappe. A droite, le couteau, la lame
tournée vers l'assiette. Si vous devez servir du poisson,
les couverts à poisson seront placés à l'extérieur, à
gauche et à droite de la grande fourchette et du grand
couteau. La fourchette à huître à droite du couteau à
poisson et à l'extrême droite, la cuillère à potage, côté
bombé tournée vers le haut.

Si vous assurez vous-même le service, le couteau à
fromage et la cuillère à dessert peuvent être mis entre
l'assiette et le verre, le manche vers la droite. La lame
du couteau du côté de l'assiette, la cuillère, le côté
bombé tourné vers le haut. Mais pour éviter
d'encombrer la table, mettez-les plutôt sur une table
roulante avec les assiettes à fromage et les assiettes à
dessert.

Lorsque les couverts sont changés, ceux-ci seront
posés par les convives sur leur assiette parallèlement
(et non en croix) quand le service du poisson ou du rôti
sera terminé.

Pour le verre à eau, il sera mis sur la gauche.
Les serviettes décor

Elles amènent toujours une note de gaieté. De la

même couleur que la nappe ou en opposition, servi-
ettes roses pour une nappe blanche, brunes ou vertes
pour une nappe rose. Elles seront pliées en triangles et
posées sur l'assiette, pointes vers le haut ou pliées en
rectangles et posées à gauche de l'assiette.

Le charme des fleurs
C'est le bouquet placé au centre de la table qui va

faire éclater la beauté de l'ensemble, parce que les fleurs
apportent fraîcheur, couleur et vie. Le bouquet devra
être suffisamment bas pour que les convives placés en
vis-à-vis n'aient pas à se tordre le cou pour se voir et
se parler.

SOINS ET DÉTENTE

Optimiser l’effet des masques de beauté

Trucs et astuces

L'art de dresser une table
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PAR FAYÇAL ABDELGHANI

Les prix de référence des principaux pro-
duits alimentaires n’ont pas été respectés
durant ces deux dernières semaines. Le
plan du ministère du Commerce pour faire
baisser les prix n’a pas donné les résultats
escomptés.
Les prix des légumes, fruits et viandes
explosent pendant que le ministère du
Commerce a du mal à imposer les prix
plafonnés promis avant le Ramadhan. Les
tarifs des principaux produits ont été revus
à la hausse, les fruits et légumes sont
devenus intouchables. Hormis les pomme
de terre, courgette et poivrons, les prix
sont au-dessus de la normale constatent les
consommateurs qui jugent que les prix

sont "excessifs" cette année. Des agrumes
comme le citron sont à 350 DA et les
dattes dépassent de loin les 400 DA.
Même constat pour la volaille et les
viandes rouges dont les prix de référence
n’ont pas été respectés.
Pour le président de l’Anca, El Hadj Tahar
Boulenouar qui s’est exprimé hier sur le
plateau d’une chaîne de TV privée « "c’est
la régulation qui pose problème pour une
saison où la production est rare".
Il déplore "l’anarchie dans les circuits
d’approvisionnements à travers toutes les
régions". Si le problème ne se pose pas
avec la pomme de terres dont le déstockage
a réduit nettement le prix, ce n’est pas le
cas "pour des produits maraîchers tels que
la tomate, la laitue et les agrumes qui

connaissent une déstabilisation dans leur
approvisionnement dans les marchés de
gros".
Ce qui se répercute en effet sur les marchés
du détail qui ont doublé pratiquement tous
les prix.
Il est à rappeler que le directeur de la régu-
lation et des activités au sein du ministère
du Commerce, Saïd Bekai, a promis dans
une déclaration citée par l’APS que "le pla-
fonnement des prix concernera les fruits et
légumes de large consommation dont
l’oignon, la tomate, la laitue, la carotte"
indiquant que "le contrôle sera plus rigou-
reux pour assurer les prix réglementés des
produits d’épicerie".
En ce qui concerne la viande bovine conge-
lée au prix fixé à 750 DA, celle-ci est rare

sur les marchés. C’est ce nous avons
constaté lors d’une virée dans certains mar-
chés. Réponse unanime des vendeurs
"cette viande n’est pas disponible !".
Pourtant selon la déclaration du même res-
ponsable au sein du ministère du
Commerce "près de 116.000 tonnes de
cette viande ont été importées". Les
consommateurs qui avaient pris pour habi-
tude d’en consommer par un récent passé,
préfèrent la viande locale plus sûre dans les
conditions d’abattage et de stockage.
Par ailleurs, il faudra attendre probable-
ment la fin du Ramadhan pour voir les
prix baisser selon plusieurs commerçants
qui assurent que c’est devenu une routine
durant chaque Ramadhan.

F. A.

PAR RAYAN NASSIM

La Société nationale des transports ferroviaires (SNTF) a
opéré un aménagement sur la circulation de ses trains
grandes lignes afin de répondre à la demande de sa clien-
tèle à l'occasion des festivités de l’Aïd el-Fitr, a indiqué
hier la société dans un communiqué. A cet effet, la SNTF
a procédé, à partir du jeudi 30 mai et jusqu'à la veille de
l'Aïd el-Fitr, a l’ajout d'un train dans les deux sens de la
ligne Alger-Oran avec un renforcement dans la composi-
tion des trains de grandes lignes.
Pour la desserte Alger-Oran sur train ordinaire, les
horaires de départ sont programmés respectivement à
6h10 (arrivée à 11h25) et à 12h30 (arrivée à 17h54) à par-
tir de la gare Agha. Concernant la même desserte sur train
Coradia en UM, l'horaire de départ est programmé à 8h
(arrivée à 12h). Quant à la ligne Alger-Oran par train de
type confort, l'horaire de départ est programmé à 10h (arri-
vée à 14h09). Pour la ligne Oran-Agha sur train ordinaire,
les horaires de départ sont programmés respectivement à
6h10 (arrivée à 11h15) et à 12h30 (arrivée à 18h00).
Pour leur part, l'horaire de départ de la même desserte sur
train Coradia en UM est programmé à 8h (arrivée à 12h).
Pour la desserte Oran-Agha sur train confort, l'horaire de
départ est programmé à 10h (arrivée à 14h07).
Concernant la ligne Alger-Constantine, disponible seule-

ment sur train confort, le départ est programmé à 9h15
(arrivée à 16h06), tandis que pour la ligne Constantine-
Alger, également sur train confort, le départ est fixé à
8h25 (arrivée à 15h18).
Par ailleurs, le départ de la desserte Alger-Annaba, sur
train de nuit (couchettes et places assises) est programmé
à 21h30 (arrivée à 7h28), tandis que le départ de la ligne
Annaba-Alger est également prévu à 21h30 (arrivée à
7h37).
Pour la desserte Oran-Béchar (couchettes et places
assises), le départ est fixé à 23h30 (arrivée à 8h46), alors
que pour la ligne Bechar-Oran, le départ est aussi fixé à
23h (arrivée à 7h48).
S'agissant de la ligne Alger-Batna, sur train Coradia, le
départ est prévu à 12h30 (arrivée à 19h09), tandis que
pour la ligne Batna-Alger, également sur train Coradia, le
départ est fixé à 23h15 (arrivée à 06h).
En outre, la SNTF a informé qu'un programme dédié uni-
quement pour le premier jour de l'Aïd el-Fitr sera appli-
qué. Ainsi, ladesserte Alger-Oran sera disponible sur un
train ordinaire (départ 12h30-arrivée 17h54), un train
Coradia en ST (départ 15h45-arrivée 19h46) et un train
confort (départ 10h-arrivée 14h09). Idem pour la ligne
Oran-Agha qui sera disponible sur un train ordinaire
(départ 12h30-arrivée 18h00), un train Coradia en
ST(départ 15h45-arrivée 19h46) et un train confort (départ

10h-arrivée 14h07). Le départ de la desserte Alger-
Constantine, sur train confort, sera programmé à 9h15
(arrivée à 16h06), tandis que le départ de la ligne
Constantine-Alger est prévu à 8h25 (arrivée à 15h18).
Le départ de la desserte Alger-Annaba, sur train de nuit
(couchettes et places assises) sera programmé à 19h40
(arrivée à 5h28), tandis que le départ de la ligne Annaba-
Alger est prévu à 20h20 (arrivée à 6h26).
Pour la desserte Oran-Bechar (couchettes et places
assises), le départ est fixé à 19h40 (arrivée à 5h). La
même desserte, sur train Coradia sera programmée à
13h40 (arrivée à 9h03). Pour la ligne Bechar-Oran (cou-
chettes et places assises), le départ est fixé à 20h (arrivée
à 6h). La même desserte, sur train Coradia sera program-
mée à 5h40 (arrivée à 13h21). S'agissant de la ligne
Alger-Batna, sur train Coradia, le départ est prévu à 12h30
(arrivée à 19h09), tandis que tandis que pour la ligne
Batna-Alger, également sur train Coradia, le départ est
fixé à 23h15 (arrivée à 06h). La SNTF a, par ailleurs,
annoncé que la reprise des horaires habituels de tous les
trains de jour et nuit est prévue à partir du deuxième jour
de l'Aïd el-Fitr. La société a indiqué que le programme des
circulations des trains autre que les trains régionaux et de
Banlieues, est affiché au niveau de ses gares, mais aussi
disponible sur son site web.

R. N.

Des bouleversements
secouent de nouveau le
Forum des chefs d’entreprise
(FCE). En effet après la
démission de Moncef
Othmani de son poste de
président par intérim, avant-
hier mardi, l’organisation
syndicale patronale, a élu son
remplaçant.

PAR CHAHINE ASTOUATI

“R ahmoun Zergoune a été élu par
le conseil exécutif du FCE en
remplacement de Moncef

Othmani qui a présenté sa démission mardi
21 mai" a indiqué hier le FCE dans un
communiqué. "Le conseil exécutif décide
de la poursuite du processus d’organisation

de l’Assemblée générale ordinaire élective
du FCE", ajoute le communiqué qui pré-
cise que l’élection du nouveau président
est maintenue au 24 juin. Moncef
Othmani, qui a pris le relais à titre intéri-
maire après la démission d’Ali Haddad, a
justifié sa démission par le fait de certaines
manœuvres et attaques visant sa personne.
Assurément ces chamboulements attestent

de l’existence d’âpres luttes de leadership
pour le contrôle du FCE. Car juste avant
Othmani un autre poids lourd de
l’organisation a lui aussi jeté l’éponge. Il
s’agit en effet de Hassan Khelifati P.-dg
d’Alliance Assurance qui a officiellement
annoncé hier le retrait de sa candidature à la
présidence du FCE et sa démission "défini-
tive" de l’organisation patronale, citant

"un climat malsain" et "des agissements
suspects". "Malgré les efforts fournis par
le président par intérim démissionnaire,
Moncef Othmani et certains membres
engagés de l’exécutif pour enclencher un
processus de transition correct et garantir
une élection transparente, un climat mal-
sain s’est installé faisant perdre toute cré-
dibilité et légitimité non seulement à
l’élection mais à tout le FCE", affirme
Khelifati dans un communiqué diffusé hier
mercredi. Évoquant ce "climat malsain",
Hassan Khelifati affirme qu’une "pression
permanente, des agressions verbales et
mêmes physiques, des magouilles et des
tentatives de déstabilisation émanant de
certains membres du bureau exécutif sont
venus semer le trouble. Il est désormais
clair que les tenants de l’ancienne gouver-
nance résistent au changement et tentent
de maintenir le statu quo en usant de tout
type de manœuvres", estime le
P.-DG d’Alliance Assurance.

C. A.

5EVENEMENTMIDI LIBRE
N° 3700 | Jeudi 23 mai 2019

APRÈS LA DÉMISSION DE MONCEF OTHMANI

Rahmoun Zergoune,
nouveau président du FCE

FLAMBÉE DES PRIX

Les prix de référence totalement ignorés

FESTIVITÉS DE L’AÏD EL-FITR

Aménagement des horaires des trains de grandes lignes



En août 2006 l’Union
astronomique internationale
décidait de retirer à Pluton
son titre de "planète", celle-ci
ne remplissant pas tous les
critères. Or selon des
chercheurs, il semble que la
raison pour laquelle Pluton fut
rétrogradée en tant que
planète naine s’appuie sur
une idée erronée.

P our être considéré comme une pla-
nète, "un corps céleste doit (a) être
en orbite autour du Soleil, (b)

avoir une masse suffisante pour que son
auto-gravité surmonte des forces de
corps rigides de sorte qu’il adopte une
forme d’équilibre hydrostatique (presque
rond) et (c) avoir éliminé tout corps sus-
ceptible de se déplacer dans le voisinage
de son orbite". Pluton, qui évolue dans
la Ceinture de Kuiper, partage son orbite
avec beaucoup d’autres objets. Elle n’a
donc pas fait "place nette" autour d’elle
et ne peut, à ce titre, être considérée
comme une véritable planète. Mais un
corps doit-il nécessairement faire le
ménage autour de lui pour être considéré

comme tel ?
Après avoir passé en revue les
recherches publiées au cours des 200 der-
nières années, une équipe de chercheurs
de l’université de Floride centrale (États-
Unis) – notamment impliquée dans la

mission de New Horizons qui a survolé
Pluton en 2015 – n’a retrouvé qu’une
seule publication qui classifie les pla-
nètes en fonction de leur libération des
orbites. Et ce papier publié en 1802 se
base sur des idées depuis longtemps

réfutées. "C’est une définition négligée,
explique Philip Metzger, principal
auteur de l’étude. Si vous prenez cela lit-
téralement, alors il n’y a pas de pla-
nètes, car aucune planète ne dégage son
orbite".

Une géologie complexe
En ce sens, les chercheurs recomman-
dent de classer en tant que "planète" sim-
plement tout corps suffisamment grand
pour que sa gravité lui permette de deve-
nir de forme sphérique. "Et ce n’est pas
juste une définition arbitraire, poursuit
le chercheur. Il s’agit d’une étape impor-
tante dans l’évolution d’un corps plané-
taire". Pour appuyer son propos, il rap-
pelle que Pluton possède une atmo-
sphère multicouche, plusieurs lunes, des
composés organiques mais aussi un
océan souterrain et les traces d’anciens
lacs. "C’est plus dynamique et vivant
que Mars, précise-t-il. La seule planète
qui possède une géologie plus complexe
que Pluton est la Terre".
Si l’on part de ce nouveau principe,
Pluton ne serait ainsi pas le seul corps
concerné. Europe, la lune de Jupiter, ou
encore Titan, la lune de Saturne,
devraient pouvoir être considérées
comme des planètes bien distinctes de
leur parent hôte.
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L’encyclopédie

Pluton pourrait-elle
redevenir... planète ?

D E S I N V E N T I O N S

Une activité planifiée sera beaucoup
moins agréable qu’une activité sponta-
née, tel est le constat de Selin A.
Malkoc, professeure agrégée de marke-
ting à l’Ohio State University, et
Gabriela N. Tonietto, professeure
adjointe à la Rutgers Business School.
Pourquoi ? Parce que nous avons ten-
dance à mettre mentalement toutes nos

activités prévues dans le même panier –
que ce soit un rendez-vous chez le den-
tiste (jugé désagréable) ou un café avec
un ami (jugé agréable). Résultat : les
activités normalement agréables ou
amusantes sont vécues comme des cor-
vées. "Plus une activité fait partie de
notre liste de choses à faire, écrit Selin
A. Malkoc, moins elle devient agréa-

ble". Nous planifions des activités tous
les jours, de peur de ne pas toutes les
accomplir. Selin A. Malkoc – qui étu-
die la façon dont les gens perçoivent et
consomment leur temps – lie la suréva-
luation du temps libre à la valeur que
nous attribuons à la réalisation plutôt
qu’au contentement. "L’accent mis sur
la productivité est si répandu que les
gens s’efforcent même de rendre les loi-
sirs productifs, et se vantent d’être occu-
pés", dit-elle.

Plus nous faisons,
moins nous apprécions

Quand "elles sont programmées, les
tâches de loisirs semblent plus forcées
– ce qui les prive de leur utilité",
explique la chercheuse au Washington
Post. L’article s’inspire ici en partie
d’une recherche publiée par ces mêmes
scientifiques en 2016 dans le Journal of
Marketing Research, centrée sur
l’analyse de la satisfaction tirée des acti-
vités de loisirs.
Au cours de cette étude, 163 étudiants
ont reçu un calendrier d’activités.

Certains des élèves ont alors été invités
à planifier une sortie pour manger un
yaourt glacé avec un ami deux jours à
l’avance. Les autres participants, qui
devaient simplement rencontrer un ami,
ont également fini par partager ce
yaourt glacé, mais de manière sponta-
née. Les chercheurs ont ensuite inter-
rogé les élèves au retour de cette acti-
vité normalement jugée agréable. Il
s’est avéré que celles et ceux qui avaient
programmé cette sortie deux jours à
l’avance – contrairement aux autres –
avaient interprété l’activité comme
"forcée" et n’avaient pas forcément
apprécié.
En plus de la "planification approxima-
tive", les chercheuses conseillent égale-
ment d’arrêter d’essayer d’intégrer
autant de choses dans nos vies.
"Soyons plus sélectifs dans ce que nous
choisissons de faire… prenons la liberté
de laisser faire les choses. Cela ne veut
pas dire que nous ne devrions jamais
faire de plans, mais nous pouvons
mieux prioriser et laisser aller notre
peur de manquer quelque chose".

VERNIER (DISPOSITIF DE MESURE)
Inventeur : Pierre Vernier Date : 1631 Lieu : France

Le vernier est une réglette graduée apposée sur les pieds à coulisse, les
micromètres et certains goniomètres. Elle permet d'améliorer la précision de
lecture analogique. Le vernier fut inventé en 1631 par le mathématicien franc-
comtois Pierre Vernier. Dans certaines langues, le dispositif porte le nom de
nonius.

Pour être plus heureux, arrêtez de tout planifier !
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PAR ROSA CHAOUI

Le juge de l'application des
peines près le tribunal correc-
tionnel de Sidi-M'hamed
(Alger) a décidé, mercredi,
l'ajournement du procès de
l'accusé Kamel Chikhi, dit "El
bouchi" dans l'affaire des
conservateurs fonciers, au 19
juin. L'affaire concerne les

documents, livrets fonciers et
actes de propriété relatifs à la
société de "Kamel El bouchi".
Le prévenu Kamel Chikhi, en
détention provisoire, a com-
paru avec 12 autres accusés
devant le tribunal de Sidi-
M'hamed dans 4 affaires, dont
celle du trafic de cocaïne qui
"n'est pas encore enrôlée",
selon une source judiciaire.

L'ex-ministre de la Justice
avait indiqué que l'enquête ins-
truite dans l'affaire de saisie de
plus de 700 kg de cocaïne au
port d'Oran avait révélé
l'implication de plusieurs per-
sonnes dans des faits liés à la
corruption et pots-de-vin ver-
sés en contrepartie de facilita-
tions.
L'enquête préliminaire s'est

soldée par le déferrement de
suspects devant la justice pour
corruption et pots-de-vin ver-
sés en contrepartie de facilita-
tions au profit du principal
accusé dans l'affaire de cocaïne,
mais dans le cadre d'une autre
mission et d'une autre activité
(promotion immobilière),
a-t-on ajouté.

R. C.

Des députés du parti du Front
de libération nationale (FLN),
dont le groupe parlementaire
avait décidé la veille de geler
ses activités, ont empêché
mercredi le président de
l’Assemblée, Mouad
Bouchareb de présider une
réunion du bureau de l’APN.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

C es députés ont tenté d'envahir le
bureau de M. Bouchareb pour lui
demander de se retirer de la prési-

dence de l'APN, ce qui a créé une confu-
sion et des altercations entre des agents de
sécurité et des députés devant le bureau du
président de l'Assemblée. Par la suite les
députés contestataires, qui demandent à
Bouchareb de démissionner, ont envahi
son bureau, espérant ainsi lui forcer la
main.

Mais Mouad Bouchareb, à qui on veut
faire subir le même sort que Saïd
Bouhadja, refuse de céder aux pressions.
Le président du groupe parlementaire
Khaled Bouriah a précisé, lors d'un point
de presse tenu à l'APN juste après cet inci-
dent, que "c'est le FLN qui avait présenté
la candidature de Bouchareb à la présidence
de l'Assemblée", faisant observer que "les
données ont changé aujourd'hui suite aux
manifestations populaires qui revendiquent

le changement". "Nous n'avons fait que
reproduire l'appel des manifestants et du
hirak", a encore lancé M. Bouriah, préci-
sant que "Bouchareb s'est obstiné à ne pas
partir". M. Bouriah a ajouté qu'"en raison
de la situation actuelle (due au gel des acti-
vités du groupe parlementaire du FLN), les
activités de l'APN demeurent gelées",
appelant ainsi M. Bouchareb "à placer
l'intérêt général au-dessus des intérêts per-
sonnels". Pour rappel, le groupe parle-

mentaire du parti avait lancé hier mardi un
appel à M. Bouchareb de se retirer "de son
propre gré" de la présidence de
l'Assemblée, "en réponse à la revendica-
tion populaire et en application des orien-
tations de la direction politique du parti".
Le groupe parlementaire du parti s'était
réuni sous la présidence de M. Bouriah
pour "examiner la revendication du hirak,
relative au retrait de M. Bouchareb", appe-
lant ce dernier à "répondre immédiatement
à cet appel et à se retirer de son gré de la
présidence de l'Assemblée, conformément
aux revendications populaires".
Il intervient également suite à la réunion
des vice-présidents de l'APN et des prési-
dents des commissions permanentes avec
le président de l'Assemblée, tenue le 8 mai
dernier ainsi que la réunion jeudi dernier du
groupe parlementaire du FLN sous la pré-
sidence de son SG, Mohamed Djemiai qui
avait invité explicitement le président de
l'APN à "répondre aux revendications du
hirak et à démissionner de la présidence de
l'Assemblée".

R. N.

DES DÉPUTÉS DU FLN ENVAHISSENT LE BUREAU DE BOUCHAREB

Confusion à l’APN

AFFAIRE DES CONSERVATEURS FONCIERS

Le procès de Kamel "El bouchi"
reporté au 19 juin

AFFAIRE DU GÉNÉRAL HASSAN

La Cour suprême ordonne un nouveau procès

MONTAGE AUTOMOBILE
Le gouvernement fixe

les quotas d’importation
des kits CKD/SKD

Le ministère de l’Industrie vient de fixer,
d’une façon unilatérale, les quotas
d’importation des kits CKD/SKD, desti-
nés aux usines de montage automobile
en Algérie. C’est un coup dur pour
l’industrie automobile algérienne
Selon certaines sources le ministère de
l’Industrie aurait informé hier mercredi
par courrier les constructeurs de leurs
quotas de kits SKD/CKD sans aucune
consultation au préalable, ni délai.
La mesure risque de mettre en chômage
technique de nombreux travailleurs des
usines de montage, qui ont déjà
consommé leurs quotas de kits
CKD/SKD.
L’imposition de quotas CKD/SKD aux
usines de montage de véhicules risque de
faire flamber les prix des véhicules
neufs, et remet en cause l’objectif tracé
par le précédent gouvernement
d’atteindre une production de 400.000
véhicules par an, à partir de 2021.

TAMANRASSET
Arrestation

d’un terroriste
Les autorités militaires à Tamanrasset,
ont réussi, hier mercredi, à arrêter le ter-
roriste nommé R. MohamedLamine, dit
Abou Dardâa, indique un communiqué
du ministère de la Défense nationale
(MDN). "Dans le cadre de la lutte anti-
terroriste et grâce aux efforts des forces
de l’Armée nationale populaire, un terro-
riste a été arrêté, aujourd’hui 22 mai
2019, par les autorités militaires à
Tamanrasset. Il s’agit du terroriste R.
Mohamed Lamine, dit Abou Dardâa, qui
avait rallié les groupes terroristes en
2012.
Ces résultats réitèrent l’efficacité de
l’approche adoptée par le Haut
Commandement de l’Armée nationale
populaire pour venir à bout du fléau du
terrorisme et faire régner la sécurité et la
quiétude dans tout le pays".

R. N.

PAR RACIM NIDAL

Rebondissemlent dans l’affaire du général
Hassan. En effet, la Cour suprême a
annulé, hier mercredi, le jugement du tri-
bunal militaire de Mers El- Kebir (Oran)
pris à l’encontre du général Abdelkader Aït
Ouarabi connu sous le nom de général
Hassan et ordonné le transfert du dossier à
la Cour d’appel militaire de Blida, a-t-on

appris de son avocat Me Mokrane Aït
Larbi, ce mercredi.
"Le procès sera programmé bientôt. Le
général Hassan a été condamné au tribunal
militaire d’Oran à cinq ans de prison", a
précisé l’avocat Mokrane Aït Larbi. Le
général Hassan, ancien chef du service
opérationnel de recherche et de renseigne-
ment antiterroriste (Scorat) de l’ex-DRS,
72 ans, a été mis en détention le 28 août

2015 et condamné en décembre 2015 à
cinq ans de prison pour "destruction de
documents et infractions aux consignes
militaires".
L’avocat a introduit un pourvoi en cassa-
tion contre le jugement auprès de la Cour
suprême le 20 janvier 2016 et déposé plu-
sieurs demandes de mise en liberté en rai-
son de l’état de santé de son client.

R. N.

DURANT LES 15 PREMIERS JOURS DE RAMADHAN

Décès de 86 personnes
dans des accidents de la route

Les services de la direction générale de la
Protection civile ont enregistré durant les
15 premiers jours du mois de Ramadhan
86 décès et 2.800 autres personnes bles-
sées suite à 2.525 accidents de la circula-
tion avec 4.867 interventions sur le terri-
toire national.
Le nombre global de décès a connu une
hausse en 2019, par rapport à 2018 où il
était de 73, également en hausse le nom-
bre des blessés plus de 1.36 %
Le nombre le plus important d’accidents
mortels enregistré concerne en effet la
tranche horaire 12h -16h avec 35 acci-
dents.
Dans le même contexte, 72 hommes, 7

femmes et 7 enfants ont péri dans ces acci-
dents.en 2018. 68 hommes et 5 enfants
ont trouvé la mort lors de 36 collisions
(contre 27 en 2018), 30 renversements
enregistrés (contre 15 en 2018) et 23 per-
sonnes heurtées (contre 17 en 2018), Les
wilayas les plus touchées par le taux de
mortalité sont Ouargla avec 9 victimes,
M’sila 9 personnes décédées, Constantine
5 personnes décédées et Batna avec 4 per-
sonnes décédées.
La direction générale de la Protection
civile appelle encore une fois les conduc-
teurs à faire preuve de prudence en respec-
tant certaines règles et consignes de sécu-
rité de base pour éviter les risques liés aux

accidents de la route. La conduite dange-
reuse durant le Ramadhan, plus particuliè-
rement les minutes précédant l’heure de la
rupture du jeûne, l’effet de fatigue,
L’empressement, la somnolence et la
baisse de vigilance aggravent le risque
d’accident de circulation. Il est conseillé
aux usagers de la route de respecter le code
de la route, éviter les excès de vitesse, res-
pecter la distance de sécurité, et faire des
pauses en cas de fatigue, somnolence ou
trajet long.
Par ailleurs, un appel est lancé aux
jeunes motards sur la nécessité du port du
casque.

R. N.
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Lors d'un enregistrement en studio,
Monika fait part à Kurt de son envie de
chanter un blues. Il accepte, mais
demande aux techniciens de ne garder
aucune trace de la performance, crai-
gnant que la chanson - si elle fuite -
compromette la carrière de la comédie
musicale qu'il vient de tourner et dont
l'avant-première approche.

21h00

CCAASSTTLLEEBBEERRLLIINN  5599

Kate remplace Victoria à la tête du commis-
sariat de police, sans parvenir à convaincre
Castle de poursuivre leur collaboration.
Celui-ci préfère se consacrer à son agence de
détectives privés, où il commence une fruc-
tueuse collaboration avec sa fille. Mais sa
journée se transforme en cauchemar lorsque
Beckett disparaît mystérieusement. Avec
l'aide de Ryan et Esposito, Alexis et Hayley
Shipton, une enquêtrice privée anglaise, il
tente de retrouver sa trace..

21h00

99--11--11

Les secouristes viennent en aide à une femme qui
prend des risques extrêmes pour attirer l'attention
de son mari. Ils interviennent également après
l'accident de voiture d'un couple le jour même de
son mariage. De nouveau célibataire, Buck recom-
mence à sortir avec des femmes. En outre, il
suspecte Chim et Maddie d'être plus que des

amies.

21h00

AALLIICCEE  NNEEVVEERRSS

Alice fait ses premiers pas en tant que
procureure adjointe auprès des affaires
criminelles. Pendant ce temps,
Marquand se rend sur une scène de crime.
Carole Desmoulin, 35 ans, a été électro-
cutée dans sa piscine. Fred commence
par interroger Maxime, le frère de la vic-
time qui vivait avec elle. Alice, quant à
elle, recueille les confidences de Chloé,
9 ans, la fille de Carole et star des
réseaux sociaux.

21h00

MMOONNSSIIEEUURR
BBAATTIIGGNNOOLLEE

A Paris, en juillet 1942, Edmond Batignole,
charcutier, s'accommode de l'Occupation.
Son futur gendre, collaborateur, dénonce une
famille de juifs et propose à ses beaux-
parents de s'installer dans l'appartement
désormais vide. Les Batignole fêtent leur
crémaillère lorsque l'on frappe à leur porte.
Il s'agit de Simon, petit garçon de la famille
qui vivait là. Edmond décide de le cacher au
grenier...

21h00

EENNVVOOYYÉÉ  SSPPÉÉCCIIAALL

Le 15 mars 2019, un instituteur de 57 ans, Jean
Willot, se suicide après avoir appris qu'il faisait
l'objet d'une plainte pour violences aggravées à
l'encontre d'un élève. Enquête sur ces enseignants
déférés à tort en justice, qui se sentent lâchés par
l'Education nationale. Un monde sans abeilles ? La
mortalité de ces apidés est en hausse constante. A
Malte, un chef d'entreprise a flairé la bonne affaire :
il élève des reines, les seules capables de pondre.
Puis, il les expédie par colis dans toute l'Europe. Et
aux Etats-Unis, des chercheurs mettent au point des
robots pollinisateurs.  

21h00

GGRREEGG  GGUUIILLLLOOTTIINN
LLEE  PPIIRREE  SSTTAAGGIIAAIIRREE

Ancien chroniqueur de l'émission « Touche pas
à mon poste ! », Greg Guillotin prend un
malin plaisir à piéger des anonymes ayant eu
le malheur de l'avoir embauché comme sta-
giaire. Incarnant entre autres, une tête en l'air,
un fainéant, un fils à papa, il faire vivre un
véritable calvaire à ses maîtres de stage - assis-
tante dentaire, coach sportif, chauffeur poids
lourd, gérant de gîte de montagne...
Accumulant les gaffes, Greg Guillotin joue
avec les nerfs de ses victimes afin de les faire
craquer.

21h00

LL''ÎÎLLEE  
DDEE  LLAA  TTEENNTTAATTIIOONN

Cinq couples mettent leur histoire d'amour à
l'épreuve en passant douze jours et douze nuits
en République dominicaine, séparés les uns
des autres. Ils ne pourront ni se voir ni com-
muniquer. Les hommes s'installent dans une
maison avec 10 femmes célibataires, âgées de
22 à 29 ans, qui cherchent l'amour, et les
femmes dans une autre villa avec dix hommes
célibataires, de 25 à 38 ans, cherchant eux
aussi une véritable histoire...

21h00

22

PAR LAKHDARI BRAHIM

"P armi ces facteurs que nous
sommes certains qu’ils offrent
tous les signes de satisfaction

chez les citoyens, la libération de la justice
de toutes les formes de contraintes, de dik-
tats et de pression, ce qui lui a permis
d’exercer ses missions en toute liberté, de
couvrir la plaie et d’assainir le pays de la
corruption et des prédateurs. Cependant,
les porte-voix et les apôtres de la bande
tentent de saborder cette noble démarche
par la désinformation de l’opinion
publique nationale et prétendre que le juge-
ment des corrupteurs ne constitue pas une
priorité, mais il y a lieu de le sursoir
jusqu’à l’élection d’un nouveau président
de la République qui se chargera de juger
ces prédateurs. L’objectif réel derrière cela
est d’essayer par tous les moyens
d’entraver cette démarche nationale

majeure, afin de permettre aux têtes de la
bande et à leurs acolytes de se soustraire et
de s’échapper de l’emprise de la justice.
Pour cela, elle a essayé d’imposer sa pré-
sence et ses desseins ; toutefois les efforts
de l’Armée nationale populaire et de son
commandement novembriste, étaient aux
aguets et ont mis en échec ces complots et
conspirations, grâce à la sagesse, la clair-

voyance et la perception profonde du
déroulement des évènements et
l’anticipation de leur évolution" a indiqué
Gaïd Salah. Il a de même réitéré son enga-
gement personnel auquel il ne renoncera
jamais, à accompagner le peuple algérien,
de manière rationnelle, sincère et franche,
dans ses marches pacifiques et matures,
ainsi que les efforts des institutions de

l’État et de l’appareil de justice. "A cet
égard, je me suis engagé personnellement
à maintes reprises, devant Allah et devant
la patrie et l’histoire, et c’est là un enga-
gement solennel auquel je ne renoncerai
jamais, par respect à la Constitution et
aux lois républicaines, à l’instar de ce ser-
ment que j’ai pris devant les chouhada de
la glorieuse révolution de Libération ; ces
braves qui ont suivi la voie juste et sont
tombés en martyrs pour elle. Et c’est sur
cette voie que nous marchons aujourd’hui
avec fidélité et sincérité et œuvrons au sein
de l’Armée nationale populaire et conti-
nuerons d’œuvrer, avec l’aide d’Allah, avec
honnêteté à accompagner le peuple algé-
rien, de manière rationnelle, sincère et
franche, dans ses marches pacifiques et
matures, ainsi que les efforts des institu-
tions de l’État et de l’appareil de justice. Et
que tout le monde sache que nous nous
sommes engagés à maintes reprises et en
toute clarté que nous n’avons aucune
ambition politique mis à part servir notre
pays conformément à nos missions
constitutionnelles et le voir prospère et en
sécurité. Telle est notre ultime finalité".
Gaïd Salah a affirmé qu’assumer et accom-
plir la responsabilité quel que soit son
niveau et par n’importe quel individu, et de
manière honnête, doit être soumise en pre-
mier lieu au paramètre de la conscience
claire et vive, et du sens du devoir envers
la patrie et le peuple:
"Nous avons affirmé à maintes reprises
que la responsabilité est un poids que ceux
qui le portent doivent l’assumer devant
Allah, devant leur patrie et eux-mêmes,
tout au long de la période de
l’accomplissement de leurs missions,
conformément aux prérogatives qui leur
sont assignées par la loi, et ce, en toute
intégrité, fidélité et loyauté envers le ser-
ment. Ces prérogatives dont ils ne peuvent
en dévier, en aucun cas et se doivent
d’œuvrer à exécuter leur devoir, sans négli-
gence ni pressions en veillant à respecter
les exigences de la hiérarchie fonction-
nelle, et faire aboutir leurs actions de
manière convenable et de faire en sorte que
leur parcours professionnel soit caractérisé
par une bonne performance".

L.  B.
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DANS UNE LETTRE AUX JEUNES DU HIRAK

Taleb Ibrahimi pour la "légitimité objective"
PAR RANIA NAILI

L’ancien ministre des Affaires étrangères,
Ahmed Taleb Ibrahimi, ancien ministre
appelle les jeunes du hirak à maintenir "la
dynamique" du changement. Des jeunes
qui "ont repris l’initiative" pour construire
leur avenir et qui lèvent aujourd’hui
"l’étendard du changement et du renou-
veau", écrit-il dans une lettre rendue
publique hier  mercredi. "Mon âge avancé
annule toute ambition en moi (…) Je 
n’ai plus cette force qui pouvait me per-
mettre d’être avec vous dans les marches
avec qui vous secouez, depuis le 22 février
2019, les piliers du régime corrompu et
vous jetez les bases d’un avenir radieux.
Une ère qui va connaître la construction de
l’État de droit protégé par les valeurs de la
nation. Un État qui respecte les libertés et
les droits de l’Homme avec une justice
indépendante, une justice sociale réelle
concrétisée par un partage juste du revenu
national et des opportunités équitables
offertes à tous dans le progrès social.
Cela sera réalisé une fois qu’on aura mis
fin au mélange entre pouvoir et argent sale
et on aura moralisé la vie publique",
détaille-t-il. "Par son caractère pacifique et
civilisée, cette épopée a suscité le respect
du monde qui a commencé à rectifier ses
jugements sur l’Algérie. Je n’ai pas cessé
de recevoir des délégations de jeunes du
hirak qui m’ont proposé de diriger la
période de transition. Je n’ai pas répondu à
l’appel des proches et des amis pour
envoyer un message de soutien et
d’encouragement aux faiseurs de
l’événement lors des premières semaines,
pas par esprit hautain, mais pour deux rai-
sons. La première est pour éviter toute

mauvaise lecture suggérant une volonté
d’exploiter la situation pour en tirer des
dividendes politiques ou pour régler des
comptes avec l’ex-président. Et la
deuxième raison, plus pertinente à mes
yeux, est pour s’éloigner de tout zaïmisme
et du culte de personnalité, supprimés par
la Révolution et ravivés aujourd’hui dans
une société dominée majoritairement par
des jeunes maîtrisant les technologies, ce
qui les rend plus au courant sur la manière
de s’adapter aux exigences de l’époque", a-
t-il ajouté."En dépit de tous les craintes et
dangers dont malheureusement la diaboli-
sation" de certains dirigeants politiques,
ou des régions du pays, ou l’atteinte au
commandement de l’armée, nous devons
tous sauvegarder cet acquis civilisationnel
et concilier toutes les parties autant que
possible, et de tirer du hirak les slogans
qui rassemblent comme "Les Algériens
khawa khawa" et "Armée-peuple khawa
khawa", plaide l’ancien ministre.
L’institution militaire a, selon lui, joué
un rôle important dans le maintien du
caractère pacifique du hirak en veillant à
éviter le recours à la violence. 
"Cela a été constaté dans la manière avec
laquelle les forces de police et de gendar-
merie se comportaient en étant en contact
permanent avec les protestataires.
J’exprime ici mon remerciement et ma
considération aux services de sécurité et
aux manifestants pour avoir veillé à sau-
vegarder le caractère pacifique des marches
populaires". souligne Ahmed Taleb
Ibrahimi. 
Et d’ajouter : "Il est vrai que l’institution
militaire est disciplinée et évite de se
mêler directement dans les affaires
publiques, mais dans la situation particu-

lière que nous vivons elle doit écouter les
propositions des élites et des sages, et ne
doit pas être un appui à des institutions
rejetées par la population même si elle est
dans une posture constitutionnelle
constante programmée pour des situations
ordinaires mais pas exceptionnelles
comme celles que nous vivons
aujourd’hui. En contrepartie,
l’intervention légitime de l’institution
militaire ne doit pas être une alternative à
la légitimité populaire, mais doit être un
canal pour concrétiser cette légitimité à
travers une réponse claire aux revendica-
tions populaires d’après une lecture
consciente et responsable de la réalité poli-
tique et des pressions de l’heure, pour que
cette intervention légitime ne dévie pas
vers la reproduction des moyens et des ins-
truments de l’ex-pouvoir sous de nou-
veaux titres dans lesquels le principe de la
stabilité institutionnelle et constitution-
nelle sera confondue avec les ambitions de
pouvoir". 
La "solution la plus efficace à mes yeux
est de rassembler les articulations consti-
tutionnelles des articles 7 et 8 avec
l’interprétation qu’elles permettent en
considérant que le mouvement populaire
comme un référendum, et certains articles
de procédure permettant un transfert consti-
tutionnel du pouvoir", propose-t-il.
Ahmed Taleb Brahimi estime que la
sagesse impose de privilégier "la légiti-
mité objective sur la légitimité formelle.
La Constitution est l’œuvre des hommes.
Elle ne doit pas être en décalage par rapport
au mouvement du réel ni être une embûche
devant le mouvement du futur" note enfin
Taleb Ibrahimi.

R.  N.

GAÏD SALAH AU 4e JOUR DE SA VISITE À LA 4e RÉGION MILITAIRE

"Nous n’avons aucune ambition politique"
Lors du 4e jour de sa visite en
4e Région militaire, monsieur
le général de corps d’Armée,
Ahmed Gaïd Salah, vice-
ministre de la Défense
nationale, chef d’état-major de
l’Armée nationale populaire
(ANP) a prononcé une
allocution dans laquelle il est
revenu sur les questions
brûlantes de l’actualité
nationale. 

BUREAU NATIONAL DU MSP
Pour une

présidentielle
dans 6 mois 

Le parti du Mouvement de la société
pour la paix (MSP) a appelé, hier mer-
credi, à la tenue d'une présidentielle libre
et transparente, supervisée par une ins-
tance nationale indépendante, non pas le
4 juillet, mais durant une période de tran-
sition s'étendant sur les six mois à venir.
Dans un communiqué rendu public, à
l'issue de la réunion de son bureau exécu-
tif national, le MSP a rappelé sa vision,
présentée à plusieurs reprises depuis le
début du hirak, qui affirme que "la
Présidentielle constitue une étape cru-
ciale pour instaurer et consolider la
démocratie et poursuivre le processus des
réformes, à condition d'être libre et trans-
parente, après le remplacement des - B -
rejetés par le peuple (Bensalah, Bedoui,
Bouchareb), et d'être organisée par une
instance nationale indépendante à une
date autre que celle fixée au 4 juillet,
durant une période de transition
s'étendant sur les 6 mois à venir".

R.  N.
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"les avancées accomplies dans la réalisation des OMD
ont valu à l'Algérie d'être choisie par l'Onu parmi les
pays invités aux concertations sur l'agenda de dévelop-
pement post-2015, déjà lancé avec la participation du

gouvernement et de la société civile".

MOHAMED MIRAOUI

4.855 oiseaux d’eau nicheurs recensés
à Ghardaïa

Le directeur général du Centre national de prévention et de
sécurité routière (CNPSR), Ahmed Naït El Hocine a mis l'ac-
cent sur l'importance d'organiser une campagne de sensibilisa-
tion pour réduire le nombre des accidents de la circulation, en
hausse durant le mois de Ramadhan, principalement en raison
du facteur humain (95 %). 
Sous le thème "Ramadhan sans accidents", cette campagne,
lancée lundi dernier, s'inscrit dans le cadre des efforts du
CNPSR visant à réduire le nombre des accidents de la circu-
lation durant le Ramadhan, en raison de la hausse de leur nom-
bre, ainsi que de celui des morts et des blessés, notamment
lors de la première quinzaine de ce mois, soit une hausse de 3
% par rapport à la même période du Ramadhan 2018. Pour la
réussite de cette campagne un riche programme riche a été
tracé, comprenant des ateliers de dessin pour les enfants sco-
larisés, outre l'ouverture d'un espace de conduite virtuelle au
profit des jeunes usagers de la route, pour leur dispenser des
cours pratiques sur le code de la route et les règles d'une bonne

conduite et ancrer la culture routière. A travers cette cam-
pagne, le CNPSR vise à sensibiliser les usagers de la route et
les conducteurs aux dangers de la conduite de nuit où les indi-
cateurs de risques se multiplient à cause de la dynamique
caractérisant ce mois, en raison des nombreux déplacements.

4.855 oiseaux d’eau nicheurs ont été dénombrés durant le
recensement du mois de mai par les ornithologues dans les
zones humides de la wilaya de Ghardaïa. Initié dans le cadre
des activités du Réseau national des observateurs ornitho-
logues algériens  à l’occasion de la célébration de la Journée
mondiale des oiseaux migrateurs et la Journée internationale
de la biodiversité, ce comptage national des oiseaux migra-
teurs d’eau nicheurs, a ciblé l’ensemble des zones humides
naturelles et artificielles de la wilaya, au nombre de 11. Ces
zones aquatiques constituent un lieu de prédilection pour une
importante population avifaune nicheuse et hivernante circu-
lant entre l’Afrique et l’Europe. Ce recensement permet d’éla-
borer une base de données et de suivi de ces écosystèmes
transformés en sites d’hivernage pour la population avifaune
et de connaitre l’effectif nicheur, sa densité et sa phénologie
dans chaque zone. Les indices de nidification sont déterminés
par l’existence de nids, d’œufs, de poussines et de plumage
nuptial. Le dénombrement a permis de répertorier 32 espèces

avifaunes nicheuses avérées, dont le flamant rose, gallinule
poule-d'eau, Bécasseau minute, Echasse blanche, tadorne
casarca, marmaronette marbrée, foulque macroule et fuligule
nyroca une espèce rare. Ces zones humides disposent d’une
biodiversité importante et abritent une variété d’espèces d’oi-
seaux migrateurs en constante croissance, passant de 4.328
individus en 2018 à 4.855 en 2019.  

Des efforts sont entrepris pour la création d’une Fédération
régionale de courses de méharis, en vue de réhabiliter et de
promouvoir ce sport traditionnel. Le développement et la
généralisation de cette activité sportive requiert son intégra-
tion dans la nomenclature des activités sportives agréées à
l'échelle nationale, sachant que plus de 250 méharistes sont
structurés dans 22 équipes sportives au niveau de la wilaya

d’Ouargla. La création d’un camélodrome moderne est vive-
ment souhaitée par les clubs, en vue d’encourager les éleveurs
de dromadaires et de contribuer à la préservation du patri-
moine local et de cette race cameline saharienne. 
Une surface de 10 hectares a été délimitée dans la commune
d’Aïn el-Beïda  pour servir de piste de courses, où seront réu-
nies les conditions nécessaires pour l’organisation de diverses
activités et manifestations sportives liées au camelin, notam-
ment les courses, en attendant la mobilisation d’un budget
pour entamer les travaux. Ces courses de méharis se tiennent
annuellement à Ouargla entre les mois d’octobre et de mai,
avec la participation d’autres wilayas à l’instar de
Tamanrasset, Adrar, El-Bayadh, El-Oued, Ghardaïa et Illizi. 
La wilaya de Ouargla a opté, en l’absence de camélodromes
appropriés pour accueillir ce type de manifestations sportives,
pour l’aménagement d’espaces ouverts, à l’instar des pistes de
K'rima, d’El-Bekrat ou dans la wilaya déléguée de Touggourt. 

Ouargla milite pour la création d’une Fédération
des sports de méharis

Lancement de la campagne
"Ramadhan sans accidents" Il s'envole sur

une dizaine de
mètres en tentant

de retenir
son... parasol !
Le 25 mars dernier, un ven-
deur de légumes a eu la peur

de sa vie à Kadirli, en
Turquie. En tentant de rete-
nir le parasol de son com-
merce, au moment de mettre
le pied dessus, l'homme s'est
envolé avec l'objet, parcou-
rant près de dix mètres avant
de chuter et de se blesser

légèrement. Le vent soufflait
très, très fort ce jour-là. Des
caméras de surveillance ont

ainsi enregistré une
séquence incroyable mon-
trant un homme littérale-
ment en train de s'envoler,
alors qu'il essayait de retenir
un parasol posté sur la ter-
rasse d'un commerce. Selon
plusieurs médias turcs, la
victime, un vendeur de
légumes nommé Sadik

Kocadalli, aurait effectué un
vol long d'une dizaine de
mètres avant d'atterrir, se
blessant légèrement. Selon
plusieurs médias turcs, la
victime aurait effectué un
vol long d'une dizaine de

mètres avant d'atterrir. Cette
rafale de vent impression-
nante est due à une tornade
ayant frappé la ville pendant

dix minutes. 

Des moutons
inscrits à...

l'école contre
la fermeture
d'une classe
Un éleveur du village de
Belledone est venu inscrire
ses moutons à l'école de

Crêts pour apporter secours
aux parents d'élèves. Ces
derniers ont appris qu'une
classe pourrait être fermée à
la rentrée 2019 pour cause

de manque d'élèves.
L'éleveur a donc officielle-
ment inscrit 15 de ses

moutons afin d'éviter cette
fermeture.  

Née du mariage de Monica Bellucci etde Vincent Cassel, qui a pris fin en2013, l'adolescente de 14 ans a choiside se dévoiler dans la nuit, vêtued'une jupe et d'un top blanc à finesbretelles. Bien que la luminosité nepermet pas d'en découvrirénormément sur la jeune fille, lesinternautes sont malgré tout séduits."Elle est vraiment SUBLIME, autantque sa maman", "Très jolie comme samaman", "Elle, elle a de qui tenir","Quelle beauté", "Bella comemama !", peut-on lire parmi lesnombreux commentaires laissés. 
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LEUR PROBLÈME "LINGUISTIQUE" 

AVEC LEURS FILLES

Contraireme
nt à George 

Clooney et à
 ses jumeaux

 déjà à

l'aise en itali
en, Eva Men

des et Ryan G
osling ont dû

 mal à

apprendre l'e
spagnol à leu

rs deux filles
, Esmeralda 

et

Amada, 4 et 
3 ans. Dans 

une nouvelle
 interview ac

cordée à

l'émission Th
e Talk, diffus

ée le 20 mai 
2019 sur la c

haîne

américaine C
BS, l'actrice 

de 45 ans ex
plique vouloi

r

transmettre s
a deuxième l

angue à ses e
nfants, non s

ans

difficultés.

EVA MENDES ET 

RYAN GOSLING

14 ANS : UNE NOUVELLE PHOTO DE LA FILLE DE MONICA BELLUCCI SÉDUIT
DEVA CASSEL

JESSICA THIVENIN
ENCEINTE : SA GROSSESSE VIENT DE CONNAÎTRE 

UN REBONDISSEMENT !

Jessica Thiv
enin est enc

einte de qua
tre mois. C'e

st en avril de
rnier

que la candi
date emblém

atique des M
arseillais (W

9) a annonc
é sa

grossesse su
r les réseaux

 sociaux. De
puis, avec so

n chéri et

désormais m
ari Thibault

 Garcia, elle
 partage l'év

olution de so
n état

et de celui d
e son bébé a

vec ses plus 
de quatre m

illions de fol
lowers

sur Instagra
m. Ce mardi

 21 mai 2019
, elle a dévo

ilé un grand

changement
 !
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Fadjr 03h46
Dohr 12h44
Asr 16h35

Maghreb 19h54
Icha 21h37

Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

MANIFESTATIONS DES GILETS JAUNES

54 JOURNALISTES
BLESSÉS ET 120

INCIDENTS RÉPERTORIÉS

TAMANRASSET
DEUX ORPAILLEURS

ARRÊTÉS
Deux orpailleurs ont été arrêtés et deux véhicules tout-terrain ont
été saisis, mardi, par un détachement combiné de l'Armée natio-
nale populaire (ANP) à Tamanrasset, a indiqué un communiqué
du ministère de la Défense nationale (MDN).
"Dans le cadre de la lutte contre la criminalité organisée, un
détachement combiné de l'Armée nationale populaire a arrêté, le
21 mai 2019 à Tamanrasset, 2 orpailleurs et saisi 2 véhicules
tout-terrain, 8 groupes électrogènes, 7 marteaux-piqueurs et 720
kilogrammes de mélange d'or brut et de pierres", précise le com-
muniqué.
Dans le même cadre, "à Tlemcen, des gardes-côtes ont saisi 38
kilogrammes de kif traité, tandis que des éléments de la
Gendarmerie nationale ont arrêté, à Aïn-Témouchent, un narco-
trafiquant en sa possession de 1,7 kilogramme de la même subs-
tance", note la même source.
Par ailleurs, des gardes-côtes "ont déjoué à Oran et El-Kala, des
tentatives d'émigration clandestine de 14 personnes, alors que 6
immigrants clandestins de différentes nationalités ont été inter-
ceptés à Ghardaïa", ajoute le communiqué.

COURS DU PÉTROLE
LE BRENT EN LÉGER RECUL
Les prix du pétrole reculaient hier en cours d'échanges européens
avant la publication officielle hebdomadaire sur les stocks améri-
cains, un rapport préliminaire faisant état d'une hausse inattendue
des réserves de brut. Ce mercredi matin, le baril de Brent de la
mer du Nord pour livraison en juillet valait 71,88 dollars à

Londres, en baisse de 30 cents par rapport à la clôture de mardi.A
New York, le baril américain de WTI pour la même échéance,
dont c'est le premier jour d'utilisation comme contrat de référence,

perdait 49 cents à 62,64 dollars.

Publicité

Six mois après le déclenche-
ment des manifestations
des "gilets jaunes" en
France, Reporter sans

frontières (RSF) a révélé hier dans
un bilan concernant les médias
qu'il y a eu depuis au moins 54
journalistes blessés et 120 inci-
dents répertoriés. "Abus de pou-
voir, humiliations, injures,
menaces, coup de matraques et
tirs de LBD (lanceurs de balles de
défense) ayant entraîné des bles-
sures", a indiqué RSF dans ce
bilan "inquiétant" des incidents
impliquant les forces de l’ordre,
appelant l’État à engager des
"actions urgentes".
Pour cette ONG, les chiffres sont
encore provisoires mais déjà "iné-
dits" par leur ampleur. Elle pré-
cise qu'au moins 54 journalistes
ont été blessés, dont 12 sérieuse-
ment par les forces de l’ordre au
cours de 120 incidents répertoriés
par les équipes de RSF depuis le
17 novembre 2018, date de la pre-
mière manifestation des "gilets
jaunes", ajoutant que plus de 30

autres cas d’incidents signalés sur
les réseaux sociaux sont toujours
en cours de vérification.
"Hématomes causés par des
coups de matraques, des tirs de
LBD dans les membres inférieurs,
voire brûlures causées par l’ex-
plosion de grenades de désencer-
clement, constituent le lot des
blessures légères infligées à au
moins 42 journalistes", a encore
ajouté RSF, relevant que 12 autres
ont également été blessés "grave-
ment" et ont été victimes de frac-
tures de la main, côtes cassées,
voire de blessures graves au
visage. Sur les 120 incidents enre-
gistrés, 88 sont qualifiés par RSF
de "majeurs". Elle évoque par ail-
leurs des cas de destruction déli-
bérée de matériel, intimidations
sévères, de journalistes clairement
identifiés "Presse" visés par des
canons à eau, des tirs de LBD, ou
repoussés violemment à coup de
bouclier et/ou de gaz lacrymo-
gène. RSF a aussi comptabilisé les
gardes à vue de photographes
indépendants, tandis que les cas

d’insultes, de menaces verbales et
de confiscations de matériel ont
été répertoriés comme incidents
"mineurs". Le bilan note par ail-
leurs que ce sont les profession-
nels de l’image qui ont payé le
plus lourd tribut : 66 % des jour-
nalistes victimes de violences
policières sont photographes, 21
% sont des vidéastes ou journa-
listes reporters d’images (JRI).
"Ce nombre anormalement élevé
de journalistes blessés, et l’am-
pleur inédite des violences poli-
cières et des incidents ne s’expli-
quent pas seulement par la durée
inhabituelle de ce mouvement de
protestation", a déclaré le secré-
taire général de RSF, Christophe
Deloire.
Pour lui, il est urgent d’agir et de
donner des consignes claires aux
forces de l’ordre pour permettre
aux journalistes d'exercer leur
activité en sécurité et éviter les
violences. La France se situe à la
32e place dans l’édition 2019 du
Classement mondial de la liberté
de la presse de RSF, rappelle-t-on.

AFFAIRE
KAMEL EL BOUCHI
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Lʼinfo, rien que lʼinfo

GAÏD SALAH AU 4e JOUR DE SA VISITE À LA 4e RÉGION MILITAIRE

DANS UNE LETTRE AUX JEUNES DU HIRAK

TALEB IBRAHIMI
POUR LA "LÉGITIMITÉ OBJECTIVE"

DÉMISSION
DE BOUCHAREB 

Page 3

CONFUSION
À L’APN

Page 4Page 4

""NNOOUUSS  NN’’AAVVOONNSS  AAUUCCUUNNEE
AAMMBBIITTIIOONN  PPOOLLIITTIIQQUUEE""

Page 3


